
Sommaire des délibérations du Conseil Municipal du 12 février 2016  

N° des 

délibérations 
Intitulé de délibération 

01/2016 

Décision du Conseil municipal quant au maintien ou non de Mme Natalie 
GANDAIS, 1ère adjointe au Maire, suite au retrait de délégation effectué le 
20 janvier 2016, et remplacement le cas échéant. 

02/2016 
Rapport annuel 2015 sur la situation de Villejuif en matière de 
développement durable. 

03/2016 Débat d'orientations budgétaires. 

 

04/2016 
Autorisation d'engager les dépenses d'investissement avant le vote du 
Budget Primitif 2016. 

05/2016 
Sinistre Incendie de l'Hôtel de ville - Autorisation donnée à MMA 
d’acquitter directement les factures de la Société UNIPROMOTION. 

06/2016 Approbation du tableau des effectifs, arrêté à la date du 31 décembre 2015 

07/2016 à 
10/2016 

Création de 4 postes de directeur dans le cadre de la nouvelle organisation 
des services. 

11/2016 Création d'un poste de conseiller de prévention. 

12/2016 
Revalorisation du régime indemnitaire des agents du service de la police 
municipale. 

1032016 

Approbation du document financier actualisé au 31-12-2014 de l'opération 
d'aménagement des Barmonts (CRACL : compte rendu annuel à la 
collectivité locale). 

14/2016 

Approbation d'une convention de PUP entre la Société Crédit Agricole 
Immobilier et la Ville de Villejuif pour un projet immobilier situé au 74-78 
avenue de Paris. 

15/2016 

Approbation d'une convention de PUP entre la Société Kaufmann & Broad 
Développement et la Ville de Villejuif pour un projet immobilier situé au 1-
5 rue Condorcet / 5-9 rue Jean-Baptiste Clément. 

16/2016 

Décision de cession au profit des consorts Martini, de la parcelle de terrain 
située à Villejuif (Val-de-Marne), 39 rue sainte-colombe, cadastrée section 
au numéro 42p pour 226 m² au prix de 195.000 euros, incluant 12.000 
euros de commission due à l'agence Century 21 de Villejuif 



17/2016 

Décision de cession au profit du Département du Val-de-Marne, de la 
parcelle de terrain située à Villejuif (Val-de-Marne), rue sainte-colombe, 
cadastrée section au numéro 42p pour 41 m² au prix de 41.000 euros. 

18/2016 

Constatation de la désaffectation et du déclassement du domaine public du 
lot de volume 3 de l'ensemble immobilier cadastré section v numéro 316, 
situe 155 rue Jean Jaurès à Villejuif (Val-de-Marne). 

19/2016 

Cession, au profit de la société "les nouveaux constructeurs" du logement 
formant le lot 7 de la copropriété située 84, avenue de paris à Villejuif (Val-
de-Marne), cadastrée section q numéro 20 au prix de 110.000 euros 

20/2016 

Décision de recourir à la chambre des notaires de paris  pour la cession aux 
enchères publiques de biens appartenant au domaine privé de la 
commune. 

21/2016 

Convention triennale d’adhésion collective à l’Association départementale 
des Francas du Val-de-Marne pour les années 2016 à 2018 et Avenant 
relatif à des prestations spécifiques en 2016 – Signatures. 

22/2016 

Avenant n°001 à la convention d’objectifs et de financement n°200800005 
relative à la prestation de service unique du Lieu Accueil Enfants-Parents, 
et avenant n° 2015-01 à la convention enfance et jeunesse n°201400063 
entre la caisse d’allocations familiales et la ville de Villejuif. 

23/2016 

Conventions de financement dans le cadre des fonds « Publics et 
Territoires » N°201500201 et N°201500202 Handicap conclu entre la caisse 
d’allocations familiales et la ville de Villejuif « renforcer l’accueil des 
enfants en situation de handicap dans les EAJE ou les ALSH ». 
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VILLE DE VlLLE.JUJF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDI~~RMENT DE L ' HAY-LES-RO~ F..S 

CONSEIL MUNI CU' AL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûn1ent convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsiew· Franck 
LE BOHELLEC. Maire. La séance est ouverte ù 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOilELLEC, Mme GANDATS (partie ù 23h50. absente 11011 
représentée ù p(lr/ir de 02h00 pour le vore des délibérations 11 ° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARY ALI Lü, Mme LOUDlERE, M. OBADlA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, Mme LAMHERT-DAUVERGNE (partie ù 
23h-10, absente pour le vote des délibérations 11 ° 5 à 22 er le vœ-u), M. CAPORUSSO. 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme THOMAS (parrie il 23h30, absente pour le voh· 

des délibérations 11° .J à 22 et le vœu) , M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LIPrETZ (parti à 02h30, absent pour le vote des délibérations n" 20 à 22 
et le vœu}, Mme GRIVOT. MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu), STAGNETTO (parti à 01 hUO, absent pour le vote 
des délibérations 11 ° 11 à 22 el le vœu). Mmes DUMONT-MONNET (partie ù 
22h50, ohsenle 11011 représentée• à partir cie 02h55 pour le vorr~ du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente non représe11tée ù partir de 02h30 pour le vote des délibérations n" 20 ii 
22 et le vœu), MM. MlLLE, 130KRETA, Mme BERTON, M. LECAVELTER. 
Mme HAMIDT (partie à 02h00. ahseJ/te pour le l'Ole des délibérations 11 ° 17 à 22 el le 
vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PTDRON, CORDlLLOT, M. GIRAfU). 
Mme DA SILVA PEREIRA) M. PERTLLAT-BOTTONET, Mme LEYDŒR, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POT ,JAN, M. BAD EL, Mme KADRT. MM. 
BULCOUR'l', UABORfT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDATS par Mme HAMTDT (de 231150 à 02h00) 
Mme OUCIIARD par Mme ANRFP-LE RAIL (jusqu 'à son arrivée à 20h5UJ 
M. MONTN par Mme CAS ET, (ù partir de 01 hOOJ 

M. YEBOUET par M. DUCELLTER 
Mme YAPO par M. CARVALIIO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. 1 .JPTETZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M.GIIWill (ù partir de 02/130) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les consei llers présents formanl la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L-21 21-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secréta..ire ùe séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir celte fonction, qu'il a acceptée. 

DELIDERATION N° 0112016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OUJET : DECISION DU CONSELL MUNICIPAL QUANT AU NON 
MAJNTIEN DANS SES FONCTIONS DE Mme NATALIE GANDAJS, 1~,·~ 
ADJOINTE AU MAIRE, SUITE AU RETRAIT DE DELF:GATION 



EFFECTUE LE 20 JANVIER 2016, ET REMPLACEMENTS 
SUBSEQUENTS DANS L'ORDRE DU TABLEAU (ELECTION Dll 
NOUVEL 11

·.- AD,IOINT ET DU urnlc ADJOINT) 

VU le Code général des (;Oilecti vi tés teiTitoriales, ct notamment le dernier alinéa 
de l'article L. 2122-18 qui di~pose que<< lorsque le maire a retiré les délégations 
lJU'i! avait données à un adjoint, le conseil municipal Joil se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses.fo/1(:/ivns ». 

VU la délibération n°35/2014 du 5 avril 2014, par laquelle Mme Natalie 
GAND AIS a été élue 1 ~re adjointe au Maire, 

VU l'arrêté du 08 avril 2014. modifié le 23 mai 2014 puis le 7 juillet 2014, portant 
attribution de délégation de fonctions ct de signature à Mme GANDAIS dans le 
domaine de l'urbanisme. le patrimoine. les travaux, l'habitat, le cadre de vic. le 
logement et les espaces verts, 

VlJ l'arrêté du 20 janvier 20 16, portant retrait de ses délégations à Madame 
Natalie GANDAlS, 

CONSIDÉRANT qu'il est demandé ~L l'Assemblée délibérante de sc prononcer, 
en l ~r lieu. SLLr le maintien ou non de Mme GANDAlS dans ses fonctions de 1 ~~e 
adjointe, 

CONSIDERANT que dans l' hypothèse où Mme GANDAIS n'est pas maintcnut: 
dans ses fonctions de l ère adjointe, le po::; te de ll!r adjoint devenu vacant doit êLn.: 
pourvu, 

CONSIDERANT qu'au regard de la manière dont ce poste est pourvu. il 
convient de remplacer, si besoin, les postes d'adjoints devenus à leur tour vacants 
et ce jusqu'à cc qu'ils soient tous pourvus, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE: 

ARTICLE 1 : Après en avoir délibéré, ct suite à lu proposition du Maire acceptée 
par plus du tiers des membres présents. il est procédé à un vote à bulletins secrets, 
pour décider du maintien ou non de Mme GAND AIS conune 1ère: adjointe au 
Maire. 

Mme CASEL, membre le plus âgé du conseil municipal, et M. GABORlT, 
membre le plus jeune, sont désignés assesseurs pour l'ensemble des scrutins. 

ARTICLE 2: Le scrutin sur le sujet cité à l' article l , a dom1é les résultats 
suiv'-lnts: 
-nombre de votants : 35 
- nombre de voles t:xprimés : 31 (majorité absolue llxée à 16) 
- nombre de votes POUR son maintien : 8 
- nombre de votes CONTRE son maintien : 23 



ARTICLE 3: Mme GANDAJS n'est pas maintenue dans ses fonctions de 1 en.: 

adjointe ; le poste de 1ère adjoint devient donc vacant. 

ARTICLE 4 : Le conseil municipal sc prononce sur la proposition du Maire de 
maintenir le nombre d'adjoints à 13. Les résultats ùu vote, à main levée, sont ks 
suivanls: 
- nombre ùe suffrages exprimés : 27 
- Pour le maintien à 13 adjoints: 27 

ARTICLE 5 : Il est décidé de pourvoir le poste de 1 e• adjoint par élection. 

ARTICLE 6 : li est procédé à un vote à bulletins secrets, pour élire le nouvel 1 ct 

adjoint. 
Sc portent candidats : 
-Mme Cécile DUBOILLE, 3cme adjointe au Maire 
- M. Jean-françois HA.REL 

ARTICLE 7: Le scrutin sur le sujet cité à l'arlicle 5, a d01mé les résultats 
suivants : 
- nombre de votants : 3 7 
-nombre ùe votes exprimés : 27 (majorité absolue fixée à 14) 
- nombre de voles pour Mme DUBOlLLE: 21 
- nombre de votes pour Monsiem HAREL : 6 

ARTICLE H : Mmt! DUBOILLE est élue 1 èr~: adjointe au Maire. Le poste de 3t:m~ 
adjoint qu'elle occupait devient ainsi vacant, et ùoil ùe ce fait être pourvu. 

ARTICLE 9 : li est décidé de pourvoir le poste de Jt:mc adjoint par remonlée des 
adjoints de rang inférieur. De ce fait , le poste de 13cmc ct dernier adjoint devient 
vacant, ct doit êtri:! pourvu par l'élection. 

ARTICLE 10 : L1 est procédé à Ltn vole à bulletins secrets, pom élire le nouvel 
13éme adjoint. 
Se portent candidats : 
-M. Mahrouf BOUNEGTA 
- Mme Valérie ARLE 

ARTICLE 11 : Le scrutin sur le sujet cité à l'article 8, a donné les résullats 
suivants : 
- nombre de votants : 31 
- nombre de votes exprimés : 25 (majorité ab~olue fixée à 13) 
- nombre de votes pour M. BOUNEGT A : 18 
-nombre de votes pouT Mme ARLE: 7 

ARTICLE 12 : M. BOUNEGTA est élu 13èmc adjoint au Maire. 



ARTICLE 13 : La feui Ile de proclmnation des élections des le• et 13emc adjoints 
au Maire est affichée Je soir même de la séance, à 03h15. Le tableau du conseil 
municipal mis à jour, est affiché le lundi 15 février, et transmis le même jour avet: 
les prot:ès-verbuux d'élections des adjoints en Préfecture du Val-de-Maroc. 

OHELLEC 
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VILLF: DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance e:-;t ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOiffiLLEC, Mme GANDAlS (partie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérations 11° 17 à 22 er le vœu). M. 
VIDAL. Mme DUBOlLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADlA, 
Mme OUCHARD. M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-OAUVERGNE (parrie it 
231140, absente pour le vote des délihérations 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONfN. Mme THOMAS (partie ù 23h30, absente pour le vote 

des délibératio11s 11° -1 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LlPlliTZ (parti à 02h30, ahsenl pour le vole des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu}, Mme GRlVOT, MM. BOUNEGT A, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœll) , STAGNETTO (parti à 01hOO, absenr pour le voLe 
des délibérutions n° 11 à 22 el le vœu). Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absente non représe11tée à partir de 021155 pour le vote- du vœu), DOYER (partie 
à 22h45, ahsente non représentée à partir de 02h30 pour le vole des délibérations 11° 20 à 
22 et le vœu). MM. MILLE, BOKRETA. Mme BERTON, M. LRCAVEL.IER, 
Mme HAMIDI (partie à 02h00, absente pour le vole des clé libéra/ions 11° 17 à 22 el le 
vœu). M. FER.REl.Ri\-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M . GlRARD. 
Mme DA SlL VA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDTER, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL. Mnte KADRJ, "MM. 
BULCOURT, GABORlT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDAIS par Mme HAMlDI (de 23h50 à 021100) 
Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL Ou~qu 'à son arrivée à 20h50) 
M . MONlN par Mme CASEL (à partir de OlnOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLlBR 
Ivlme Y APO par M. CARY ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h.J5 à 02h30) 

Mme TAILLE-POUAN par M.Gffi.ARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESRNTRS: néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collecUvités territoriales, 
il a été procédé à lu nomination d'tm secrétaire de ~é<mce pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir <.:ette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 02/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: RAPPORT ANNUEL 2015 SliR LA SITUATION DE VILLEJUIF 
EN MATIERE DE DF..VELOPl'EMENT DURABLE 



VU Je code général des collectivités territoriales ct notamment ses articles L 2311-
1-1 et 0.23 ll-15 qui ont pour objet de rendre obligatoire annuellement 
l'élaboration d'un rapport sur la situation au regard ùu Développement Dtu·able de 
toutes collectivités de plus de 50 000 habitants, préalablement au débat 
d'orientation budgétaire (DOB), 

VU la circulaire du 3 août 2011 (NOR DEY D ll2l7 I 2.1), relat1w à la situation en 
matière de Développement Durable dans les collectivités territoriales, 

VU les rapports des années précédentes. 

CONSIDÉRANT qu'il est obligatoire de présenter le rapport annuel 2015 sur la 

situation en matière de développement durable avant le Débat d'Orientation 

Budgétaire (DOB), 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Aa·ticlc unique: Prend acte de la présentation du rapport annuel 2015 sur la 
situation au regard du Développement Durable de la commtmc, ci-annexé. 

DON1'ACTE 
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RAPPORT SUR LA SITUATION DE VILLEJUIF AU 
REGARD DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Année 2015 
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EDITO 

L'année 2015 restera une grande année pour le Développement Durable avec la COP 21 à Paris. 

Cette conférence qui a reçu beaucoup de visiteurs, a vu surtout l'émergence de nouvelles idées. Elle a 
été aussi toute l'année un de partage de connaissances et d'expériences. En parlant de la nécessité de 
contenir le réchauffement climatique à moins de 2°C, elle a permis de mieux informer les collectivités et 
les habitants sur les conséquences et les enjeux, de leur faire prendre conscience de leur rôle essentiel, 
de sensibiliser à des gestes simples, à des pratiques plus économes pour la terre et moins polluantes, 
de responsabiliser aussi chacun sur ses choix. 
Villejuif a pris sa part et malgré les contraintes financières, participé à la COP 21 sous forme 
d'informations et d'animations par: la projection du film "la reine bicyclette " suite au nouveau plan vélo, 
un travail sur le tri, le gaspillage à la cantine et le compostage à travers un petit film de 7mn tourné avec 
des élèves de l'école Joliet Curie, en plantant son "arbre du climat" comme beaucoup de villes dans le 
monde, pour nous un noisetier( un arbre fruitier de notre région) et les enfants de l'école Robert Le Bon 
qui .Pnt écrit leurs souhaits pour la terre, qul ont été déposés lors de sa plantation. 
D'autres animations n'ont pu être réalisées pour des raisons de sécurité. 

Toutes ces idées qui ont "foisonnées" toute l'année laisseront forcément leur empreinte. Toutes ces 
expériences ont déjà commencé à faire naître de nouvelles d'habitudes, de nouvelles réalisations, pour 
un monde plus sobre, plus vert et plus solidaire pour les générations futures. En 2016 il suffira de 
continuer puis petit à petit, d'amplifier ce mouvement rendu obligatoire si l'on veut conserver une Terre 
vivable. 

Rapport Développement Durable 2014/2015 

Catherine Casel 

11 ame Adjointe 

Développement Durable, 
Environnement, Collecte sélective 

1 



Introduction 
La réalisation du rapport sur la situation en matière de Développement Durable est obligatoire pour les 
collectivités de plus de 50 000 habitants conformément à l'article 255 de la loi du 12 Juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement, dite« Loi Grenelle Il ». 
Le rapport 2015 est la quatrième édition du rapport de Développement Durable de la Ville de Villejuif. 
Celui-ci doit être présenté en amont du Débat d'Orientations Budgétaires. 

Ce rapport doit permettre de dresser un bilan des politiques, programmes, actions publiques mais aussi 
du fonctionnement interne des services et de la gestion du patrimoine de la ville, au regard d'un 
développement durable. L'objectif est de permettre aux élus de débattre des choix politiques et de leur 
cohérence sur le territoire par rapport aux enjeux locaux et aux cinq finalités du développement durable 
décrites dans l'article L.11 0-1 du Code de l'environnement. La collectivité doit tendre vers un 
développement qui concilie protection de l'environnement, équité sociale et efficacité économique. En 
effet, la finalité du développement durable est de trouver un équilibre cohérent et viable à long terme 
entre ces trois enjeux. 

Le dét~il des contenus de ~es chapitres est présenté ci-dessous : . 
• Villejuif participe à la lutte contre le changement climatique ; 
• Villejuif valorise la nature en Ville sous toutes ses formes : 
• Villejuif consomme responsable ; 
• Villejuif favorise l'épanouissement de tous ; 
• Villejuif, territoire solidaire ; 
• Villejuif prépare l'avenir. 

Dans chacun de ces chapitres seront traitées aussi bien des actions réalisées par la collectivité que 
d'autres réalisées sur le territoire de la Ville (autres acteurs). 

L'année 2015 a été principalement marquée, en terme de développement durable, par la sensibilisation 
des Villejuifois à travers des actions comme la fête de la nature, la démarche zéro-phytosanitaires, la 
signature d'une convention avec l'association Pollinis (agriculture urbaine), l'aide à la sensibilisation sur 
la question des déchets dans les groupes scolaires ou encore le lancement d'études (études 
paysagères parcs et cimetières, mise à jour du bilan carbone), les projets de renouvellement urbain, 
contrats de ville et PRU ou encore la révision du PLU parmi bien d'autres. 
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1 Villejuif participe à la lutte contre le changement climatique 

COP21 
Du 30 novembre au 11 décembre, la France accueillait et présidait la COP 21. 
Un événement majeur, auquel les collectivités locales étaient amenées à 
participer. Présente lors de cet événement mondial, la Municipalité de Villejuif 
et ses partenaires se sont pleinement engagés dans cette démarche en 
réalisant plusieurs évènements telle que: 

• La plantation d'un arbre pour le climat 
• L'organisation d'une conférence débat autour de la place du Vélo en 

Ville et du film « la reine bicyclette » 
• Le tournage d'un film sur le gaspillage alimentaire à l'école Joliot Curie. 

PARIS2U I5 
._, 

COP21 CMP I 1 

Ce tournage a aussi été l'occasion de mettre en place un composteur sur l'école, 
• Des animations en lien avec la Maison de l'Environnement de Val-de-Bièvre, sur les marchés, 

pour sensibiliser au tri des déchets. 

Plan Climat Énergie Territorial (PCET) 
Relancée le 19 juin 2015 lors d'un comité de pilotage, la démarche qui se réalise en interne continue de 
progresser. Avec l'arrivée des territoires en région lie de France, la compétence Plan Climat devrait 
changer de périmètre. 

Bilan Carbone 
La mise à jour du bilan carbone a été lancée par une consultation à l'été 2015 et l'étude sera menée 
courant 2016. Au-delà de répondre à une obligation réglementaire, cette étude s'inscrit dans 
l'engagement de la ville dans la lutte contre le changement climatique. Les résultats seront exploitables 
dans le cadre du PCET. 

Faciliter les déplacements doux 
~ Vél_o_s 

La municipalité a fait réaliser une étude de cyclabilité sur la commune pour étudier les potentialités du 
territoire pour le vélo, sans ignorer les besoins des piétons et la circulation des véhicules. 
Quatre scenarii ont été présentés en Conseil Municipal le 26 juin 2015 et c'est le 4ème, le plus ambitieux 
qui a été choisi. 
Été 2015, l'Avenue de la Division-Leclerc a été adaptée avec des aménagements cyclables sur voirie. 
Sur les « droits de tirage » (enveloppe attribuée à la commune et calculée en fonction du kilométrage de 
voirie et du nombre d'habitants de la ville) pour 2016, il a été validé la mise en place d'aménagements 
spécifiques vélos dans le centre-ville (entre les rues RD?, Paul-Vaillant-Couturier, Verdun et 
République); tracés, zones 30, zones de rencontre, supports vélos, aménagements entrées de voies et 
panneaux pour un montant estimé à 200 000 euros. 
La ville de Villejuif souhaite promouvoir la marche à pieds et la pratique du vélo. Cette volonté est 
traduite dans les orientations du nouveau PLU et s'inscrit dans l'une des actions du Plan de 
Déplacement Urbain île de France : « donner un nouveau souffle à la pratique du vélo » et permettre 
aux cyclistes de sillonner la ville grâce à des aménagements adaptés. 
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Aménagements prévus : 
• Pistes et bandes cyclables, rues calmes et voies pour piétons et cyclistes; 
• Double-sens cyclables autorisés sur toutes les voies à 30 et 20 km/h (sauf indication contraire) 

Les cyclistes empruntent le chemin le plus direct et sont plus visibles des automobilistes qui les 
croisent de face dans les rues en sens-interdit ; 

• Cédez-le-passage aux feux rouges pour les cyclistes qui, dans le respect des priorités, peuvent 
tourner à droite sans mettre pied à terre ; 

• Espaces de stationnement réservés aux vélos plus nombreux ; 
• Aménagements prévus également dans le cadre de la future ZAC Campus Grand Parc. 
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A QUELLE VITESSE ? 
Scénario 4 

\ 

Réduire la vitesse : 

• Les 4 grands axes structurants limités à 50kmlh 

1 ! Vr11•• h n~ll.J!~ l Sll l . .,, ... 

EJ Yo~< li11• ·h'" • J:) ~mm 

8 Vol,- hnuu,...-.!t J t)lm;n 

• Vitesse abaissée à 30 kmlh par l'installation de (( zones 30 >J dans toutes les autres voies 
• Vitesse limitée à 20 km/11 dans le centre-ville et dans les impasses 
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)1> Autolib' 

Lancé en 2011, le service Autolib' est assuré, en juillet 2015, au moyen de 3 305 véhicules répartis dans 
975 stations dans 82 communes de l'agglomération parisienne. 

La dernière station est actuellement à l'étude sur la RD7, à proximité du magasin Carrefour. 

Il est également étudié la possibilité pour la municipalité d'adhérer au dispositif « entreprises » d'Autolib', 
ceci afin que des agents de la municipalité puissent utilisés les véhicules Autolib' pour se déplacer 

Le graphique suivant permet d'identifier 3 types de station : 

• Celles au-dessus de 500 prises par mois (1) ; 
• Celles entre 200 et 400 prises par mois (5) : 

• Celles en dessous de 200 prises par mols (5). 

Lors de l'installation des stations Autolib' sur Villejuif, un maillage de toute la Ville avait été souhaité. Ce 
service s'adresse en effet à tous les Villejuifois. Néanmoins, la disposition excentrée de certaines 
stations explique les différences d'utilisation entre-elles. 
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> Transports en commun 

Le Nouveau Grand Paris prévoit la modernisation des transports 
existants et la réalisation d'un nouveau métro, le Grand Paris 
Express, composé de 4 nouvelles lignes (15, 16, 17 et 18) et du 
prolongement de la ligne 14, et comprenant 69 nouvelles gares 
pour 200 kilométras_ 

A Villejuif, 2 nouvelles gares vont voir le jour d'ici 2022, sur la 
ligne 15 Sud du métro Grand Paris Express qui relie Pont-de
Sèvres à Noisy-Champs sur 33 km et dessert 22 communes des 
Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne, de la Seine-Saint-Denis et de 

la Seine-et-Marne. À terme, la ligne 15 Sud devrait permettre près de 300 000 voyages quotidiens_ 

La gare Villejuif - Gustave Roussy, située à proximité de I'IGR et du parc des Hautes-Bruyères. À 
terme, chaque jour, 55 000 voyageurs fréquenteront cette gare_ 

Le pôle Louis-Aragon, englobant les lignes de métro, bus et tram, actuels (La phase de travaux 
préparatoire correspondant au déplacement des réseaux existants a débuté en juillet 2015). 

A terme, chaque jour 100 000 voyageurs fréquenteront cette gare. 

5 lignes ct 82 stations 
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Énergie 
);- Villejuif. ville géothermique 

Conformément aux réflexions autour du diagnostic du Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de 
Villejuif et au Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) de la Région lie-de-France, Villejuif 
poursuit le développement de la géothermie sur son territoire. La commune vise ainsi à satisfaire les 
nouvelles demandes de raccordements et à apporter de la visibilité et des économies sur le budget 
chauffage des logements et équipements publics raccordés. 

Les quartiers, copropriétés et équipements concernés : 
- 2014 :'Raccordement ' · 

• Groupe scolaire Jean-Vilar: 
• Groupe scolaire Paul-Langevin (horizon été 2015). 

- 2015 : Construction du puits de géothermie et en fin d'année construction de la centrale rue 
Jean-Baptiste Baudin. 

- Été 2015 
• Lozaits (dont Jean-Mermoz) ; 
• Groupe scolaire Irène-Joliet-Curie ; 
• Copropriété des Bruyères (rue de Verdun) ; 
• Résidence Guy-Môquet (rue Guy-Môquet): 
• Résidence Domaxis (rue Marcei-Grosmesnil) ; 
• Deux futurs immeubles construits par SODEARIF (rue Marcei-Grosmesnil) (branchement 

SEMHACH été 2015, livraison des bâtiments fin 2016); 
• Futur Pavillon 29 de l'Hôpital Paul-Guiraud (branchement SEMHACH horizon été 2015, 

livraison du Pavillon en automne 2015). 

D'autres projets sont encore à l'étude et feront l'objet d'un raccordement d'ici deux à trois ans. 
- Horizon 2016 

• Cité Alexandre-Dumas. 
- Horizon 2016-2020 

• ZAC Campus Grand Parc 

Qualité de I'Air1 

Plus de 2,3 millions de Franciliens restent toujours exposés à des niveaux de pollution qui ne 
respectent pas la réglementation, notamment pour les particules et le dioxyde d'azote. Ce sont les 
Franciliens résidant dans l'agglomération parisienne et au voisinage de grands axes de circulation qui 
sont les plus concernés. 
D'un point de vue météorologique, l'année 2014 est l'année la plus chaude depuis 1900. Elle est marquée par 
des températures supérieures aux normales saisonnières sur l'ensemble de l'année, à l'exception des mois 

1 Source AirParif 
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estivaux, qui ont été frais, nuageux et pluvieux. De ce fait, les émissions du chauffage ont été moins 
importantes qu'habituellement et ces conditions dispersives ont induit des nrveaux chroniques de pollution 
moins élevés qu'en 2013. 

La qualité de l'air est dépendante de l'intensité des activités émettrices de polluants et de la météorologie. 
D'une année sur l'autre, les variations des conditions météorologiques expliquent en partie la fluctuation des 
niveaux de pollution. Même si la tendance générale de la qualité de l'air est à l'amélioration en lie-de-France 
depuis plusieurs années, en 2014, l'hiver exceptionnellement doux a induit une baisse estimée de -15% des 
émissions liées au chauffage. De ce fait, les niveaux de pollution de 2014 sont en tendance inférieurs à 
ceux de 2013. 

Cependant. ces niveaux restent au-delà des seuils fixés par la réglementation, étant JUsqu'à deux fois 
supérieurs aux valeurs limites le long de certains axes routiers. Cinq polluants posent toujours problème à 
des degrés divers dans la région capitale, et ne respectent pas les réglementations : le dioxyde d'azote, les 
particules (PM10 et PM2,5), l'ozone et le benzène (voir tableau ci-dessous). 

Les valeurs limites étant dépassées de manière récurrente en lie-de-France, pour les particules PM1 0 et pour 
le dioxyde d'azote, la Commission européenne a engagé une procédure de contentieux à l'encontre de la 
France. D'autres États membres sont également concernés. Au-delà de la gestion des épisodes de pollution, 
des actions permanentes sont'nécessaires afin de faire baisser les niveau'x de pollution chroniqÙes. 

En revanche, d'autres polluants, problématiques dans le passé, respectent les exigences réglementaires 
depuis plusieurs années dans la région (dioxyde de soufre, plomb, monoxyde de carbone). 

l.e tableau ci-dessous regroupe les tendances et la situation de l'année 2014 vis-à-vis des normes. 

NO: 

PM,, 

o. 

Tend.tncts 
2000·201. 

lom. du t.., ""~fi. 
lt~!lc tt JI' 

.. 
1\irparif mcsum un•J 60ai ; te de p(llh l<:mls une ·1 flaine e;rml réglern~ntés el 5 sont problérmtiqt.JCS dans 1~ •4gion 
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1 Villejuif valorise la nature en ville sous toutes ses formes 

Charte de la biodiversité 
La Communauté d'Agglomération de val de Bièvre a validé lors de la séance du Conseil 
Communautaire du 28 septembre 2015 son adhésion à la Charte régionale de la Biodiversité. 

La Ville de Villejuif a contribué à cette démarche par son état des lieux dans le cadre de cette charte 
en lien avec la CAVB. 

Orientation d 1Aménagement et de Programmation : Trame Verte et 
Biodiversité 
Le PLU a été adopté en Conseil Municipal en décembre 2015. Plusieurs orientations 
environnementales en font partie, notamment en matière d'aménagement et de conservation ou de 
mise en place de trames vertes et de maintien de la biodiversité. 

• Extrait du PLU 

6.1. Principe général sur le traitement des espaces libres 
Le traitement des espaces libres de la construction doit fa1re l'objet d'un soin particulier, afin de 

participer à son insertion dans le site, à l'amélioration du cadre de vie, au développement de la 
biodiversité et à la gestion des eaux pluviales. Le projet paysager doit être conçu comme un 
accompagnement ou un prolongement de la construction. 

• Les espaces vègétalisés doivent faire l'objet d'une conception utilisant la palette des trois strates 
végétales (arborée, arbustive et herbacée) de façon diversifiée et équilibrée. Le choix des essences 
est lié au caractère de l'espace, à sa vocation et aux données techniques liées à l'écologie du milieu, 
en privilégiant les espèces locales et en prohibant les espèces exogènes envahissantes. 

Les parties de façade aveugle en cœur d'flot doivent recevoir un traitement végétal en rez-de
chaussée. 

Carte issue du P .L. U approuvé le 16/12/2015 
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Mise en place de composteurs 
Le 10 octobre 2014, une formation a été réalisée par un maître composteur à 
destination d'agents de la municipalité. Deux composteurs réalisés par les 
menuisiers municipaux ont été installés dans le parc du 8 Mai 1945 et le parc 
Émile Zola. Le compost recueilli servira d'engrais naturel pour fertiliser quelques 

sites expérimentaux. 
5 composteurs fournis par la Maison de l'Environnement du Val de Bièvre ont commencé à être mis 
en place par la mission développement durable sur plusieurs écoles. 

Jardinage naturel en ville 
Le parc Départemental des hautes bruyères est un 
« jardin de jardins » de 15 hectares. Jardins familiaux, 
jardins pédagogiques. jardins de plantes médicinales ; 
jardins du silence, jardins d'aventures archéologiques._. 
Une trentaine d' heures réparties les week-end de l'année 
de février à novembre 2015 sont réservées à des 
animations gratuites en faveur de la biodiversité telles 
que : l'entretien des arbres fruitiers, technique de bonnes 

récoltes des petits fruits, la culture des plantes aromatiques, créer un potager verger, permaculture, 
agroécologie ou l'art de jardiner avec la nature, les bienfaits écologiques et alimentaires de la 
végétation spontanée et des « mauvaises herbes », les plantes auxiliaires et compagnes, le 
compostage et le paillage, les engrais verts etc ... 
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Villejuif participe à la protection des abeilles et favorise leur retour en Ile
de-France 

Dimanche 22 avril, le parc départemental des Hautes Bruyères accueillait la 
première édition de la Fête de l'abeille sauvage et domestique et de la 
biodiversité urbaine organisée par l'association les butineurs du Val de 
Bièvre. Apiculteurs, jardiniers, naturalistes artisans et commerçants ont 
sensibilisé les habitants de l'lie-de-France à la nature urbaine et à 
l'apiculture biologique. 

L'installation de ruches sur la ville (toits ou parcs) est à l'étude et proposée au budget 2016. 

Villejuif partenaire de l'association Pollinis 
L'association POLLINIS vise à protéger les abeilles contre les pesticides pour une écologie durable, 
saine et qualitative et soutient les acteurs locaux qui portent des actions de développement durable. 
Mercredi 1er juillet 2015, la Municipalité a signé une convention avec cette association dans le but 
de promouvoir le jardinage écologique en culture dense en milieu urbain. 
L'association offre des. formations sur les .rudiments du jardinage éco-responsable aux habitants et 
structures volontaires, en échange de la mise à disposition de parcelles communales par la 
Municipalité. Les 20, 21 et 22 mai et les 29, 30 juin et 1er juillet, le jardin de la cour intérieure de la 
Mairie a été aménagé pour cultiver des légumes, des fruits et des fleurs particulièrement appréciés 
des insectes pollinisateurs. 
Ce projet permet également de créer du lien social. 

Villejuif organise sa première Fête de la Nature les 
30 et 31 mai 2015 
La ville de Villejuif a souhaité montrer sa volonté de développer la 
biodiversité en milieu urbain en organisant la première Fête de la 
Nature les 30 et 31 mai, sous le thème de « la nature arrive en ville » 
ou comment mieux vivre en adoptant le geste écologique, 
Sur le thème de la nature, des animations, des jeux et des ateliers 
proposés par des associations, des élus et du personnel de la ville 
dans le Parc Départemental des Hautes Bruyères, dans le Parc 
Pablo Néruda et en centre-ville ont eu lieu. 
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La démarche Zéro .. Phyto 

Un produit phytosanitaire est un biocide. Par conséquent, son emploi n'est pas sans risque et peut 
entraîner une dégradation de la qualité de l'eau, des effets néfastes sur la faune et la flore ainsi que 
pour la santé humaine. 

La réduction du recours aux produits phytopharmaceutiques et la sécurisation de leur utilisation afin 
de maîtriser les risques pour la santé publique et l'environnement sont des actions dans lesquelles 
de plus en plus de collectivités s'inscrivent. 
Diverses lois viennent encadrer l'utilisation de ces produits : 

• le décret du 18 octobre 2011 relatif aux agréments des entreprises et certificats 
individuels, en application de la loi Grenelle 2, 

• les arrêtés du 21 octobre 2011 portant création et fixant les modalités d'obtention du 
certificat individuel pour l'activité « utilisation à titre professionnel des produits 
phytopharmaceutiques » dans les catégories « décideur en travaux et services » et « 
opérateur en travaux et services », 

• la loi LABBE du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national. 

Soucieuse du respect de la santé humaine, de la qualité de l'eau et de la biodiversité, Villejuif s'est 
engagée depuis 2014 dans une démarche zéro-phytosanitaire avec le SEDIF, la ville a ainsi réalisé 
des tests sur des sites pilotes : 

• Désherbage au reciprocateur rue Sacco et Vanzetti; 
• Désherbage à la vapeur d'eau rue Georges le Bigot ; 
• Désherbage par brulage ou infrarouge sur le haut de la rue de Chevilly Ousqu'au croisement 

avec la rue de l'Épi d'Or). 

Pour rappel, il n'y a plus de produit phytosanitaire utilisé sur les espaces verts depuis une dizaine 
d'années. 
Il a été décidé en 2015 d'arrêter également les traitements phytosanitaires sur voirie. Dès 2016, seul 
les cimetières et les stades seront encore traités mais avec un objectif de réduction des traitements 
pour se concentrer sur la place du végétal en ville et favoriser les traitements alternatifs 
(mécaniques, gaz, vapeur d'eau par exemple). 

Évolution du fleurissement des espaces publics 
Afin d'optimiser le fleurissement de la ville, des évolutions en matière de végétalisation des espaces 
publics sont en cours. Cela passe par des commandes de vivaces par exemple, mais également par 
une meilleure connaissance des besoins via un plan de f leurissement. 

Le but est d'obtenir des massifs plus innovants avec plus de volumes, avec si possible des 
végétaux plus pérennes et moins consommateurs en eau. Cela n'implique pas l'arrêt du 
fleurissement en annuelles ou bisannuelles pour apporter des touches de couleurs saisonnières 
dans les massifs. 
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Evolutions des commandes de végétaux dans les espaces publics à VIllejuif 
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suspendues 

Entre annuelles. bisannuelles et vivaces, le pourcentage de répartition est respectivement de 48 %, 
40 %, et 11 %. Les vivaces ne se replantent pas chaque année, à termes, elles occupent des 
espaces importants dans les massifs et nécessitent donc moins de commande de fleurs. 

Le graphique montre que la commande en jardinières suspendues a été arrêtée en 2014 et non 
renouvellée par choix. En effet, ce mode de fleurissement est très consommateur en eau. Quelques 
points stratégiques ont néamoins été conservés voir crées Ainsi, les jardinières sur barrières au 
niveau du stade nautique ont été maintenues et crées par les jardiniers. Un fleurissement 
chrysanthèmes sur les fenêtres de la mairie a également été mis en place. A termes, ce 
fleurissement se réalisera également pour la période estivale. 
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Villejuif, consomme responsable 

Maitrise de la consommation énergétique 
~ Vlllelulf rénove et construit durablement 

• Le Groupe scolaire Jean Vilar est relié à la géothermie depuis l'été 2014: 
La construction du nouvel Accueil de Loisirs permet de libérer l'ancienne école maternelle et de 
disposer d'espaces mieux adaptés et plus identifiables pour les activités des enfants et des tout
petits. 
Ce bâtiment R+1 de 665m2 accessible par un ascenseur conforme à la R.T 2012 (Règlementation 
Thermique), doté d'une toiture végétalisée de 330m2, entièrement équipé de luminaires LED et de 
détecteurs de présence dans les circulations des sanitaires, a été livré pour la rentrée 2015_ Des 
travaux de réaménagement de l'école élémentaire ont également été effectués. 

• L..a construction d'une nouvelle maternelle de 1 200m2 sur 3 niveaux est prévue pour la rentrée . 
2016 ainsi que des travaux d'isolation par l'extérieur du bâtiment de l'élémentaire. 
A terme cette école disposera de 7 classes supplémentaires et sera entièrement accessible aux 
personnes à mobilité réduite. Ces travaux permettront de réaliser des économies d'énergie, une 
réduction des coûts d'entretien et de maintenance. 

• La salle de spectacle de la M.P.T Gérard Philippe et le troisiéme étage de l'Hôtel de Ville ont été 
équipés d'une pompe à chaleur. 

)' VIllejuif renouvelle son éclairage public 

Programme 2015 : 

L'éclairage extérieur existant a été déposé et remplacé par des candélabres à LED avec 
remise en peinture des mâts dans les sites suivants : 

• Parc Pablo Néruda - Parking René Hamon 

• Cour interne devant la salle du conseil municipal 

Cette opération permettra de réaliser 30 à 35% d'économie d'énergie_ 

Parallèlement la C.AV.B s'est engagée dans un vaste programme de renouvellement de son parc 
d'éclairage public et a lancé un Marché Public à Performance Énergétique M.P.P.A le 21 octobre 
2014 pour une durée de 8 ans_ Cette opération permettra de réduire considérablement la 
consommation d'énergie électrique, et par conséquent la facture énergétique : tout en luttant contre 
la pollution lumineuse imputable aux équipements existants. En 2015, 300 lampes ont été 
remplacées par des LED. Le coût de cette opération s'élève à 59 190 €. 

Consommation sur une année en KWh {pour 4 150 heures d'utilisation) : 
Ancien dispositif : 284 462 

Avec Led : 111 133 Soit une différence de 173 329 KWh 
Soit une différence de 40% 
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Déchets 
)> Suivi des déchets sur VIlleJuif 
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A noter qu'environ 1800 tonnes de dépôts sauvages sont ramassées chaque année par les équipes 
du service entretien extérieur et espaces verts 

:> Déchèteries mobiles 

Afin de réduire les dépôts sauvage, la CAVB a mis en place des déchetteries mobiles sur 4 des 
villes de la CAVB dont Villejuif (19-23, avenue de I'Ëpi d'Or), ceci les samedis de chaque mois 
(4ème samedi du mois sur Villejuif). 

L'entreprise en charge de la collecte n'a pas fourni à la CAVB les données chiffrées à ce jour. 

:> Bornes textiles 

Toujours dans le but de réduire la quantité de déchets ménagers, des solutions de récupération des 
textiles sont proposées via des bornes en apport volontaire sur la Ville. L'entreprise partenaire de la 
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CAVB sur ce projet, outre le fait qu'elle a permis de recycler 66,78 tonnes de textiles sur Villejuif en 
2015, est fortement impliquée en matière d'insertion, répondant ainsi à la partie sociale du 
développement durable. 

En 2015, le nombre de bornes textiles sur la ville est passé de 9 à 25 bornes, ceci afin de mailler la 
ville de façon optimale. Ces 17 nouveaux PAV (Point d'Apport Volontaire) déployés entre août et 
octobre devraient permettre d'augmenter significativement les tonnages collectés sur la ville et 
permettre de diminuer les quantités de déchets, de créer de l'emploi et de valoriser le réemploi. 
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)}- Mise en place dutri dans les écoles : 

Evolution annuel des tonnages de 
textiles collecté 

2 012 

sur la commune de Villejuif 

~-------

2 013 

17 PAV ajoutés en fin 
d'année. 

Le tri sélectif à Villejuif a été mis en place depuis plusieurs années. Il consiste en un tri dit multi
matériaux permettant de recycler les déchets de type papier, cartons, aluminium, briques 
alimentaires, etc. Tous les Villejuifois y participent, les habitants autant que les commerces et les 
équipements municipaux. 

Afin de faciliter le tri dans les groupes scolaires, des corbeilles jaunes ont été progressivement 
installées dans toutes les classes, dès la rentrée scolaire et durant le premier semestre. 
En effet, faire le tri dans les écoles sera l'occasion de sensibiliser les enfants à ce geste qui doit 
devenir une habitude. 

Les groupes scolaires disposent déjà, pour la plupart, de 2 types de containers : 
- Un à couvercle vert pour les déchets dits ménagers ; 
- Un a couvercle jaune pour le tri. 

Rapport Développement Durable 2014/2015 19 



Plusieurs sessions de sensibilisation du personnel (entretien ménager et gardiens d'écoles) sont 
prévues et seront assurées par les animateurs de la MEVB (Maison de l'Environnement de Val de 
Bièvre). 

Marchés publics & commandes 
En 2015, 107 marchés ont été contractés : 

• 35 marchés contenaient une clause environnementale soit 33% des marchés ; 

• 18 marchés contenaient une clause sociale soit 17% des marchés. 

Parc de Véhicules de la Ville 
)> Parc de véh_icu_le de la ville : 

Années Gazole Essence Essence Hybride GNV Électrique 
GPL 

- -- --2008 62 81 24 

2010 61 75 22 4 .. . . 
2012 101 33 17 14 3 

2014 97 28 14 15 3 7 (hors vélo) 

Sept 2015 85 20 17 6 3 8 (hors vélo) 

- -

);.> Consommation de carburants : 
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)- Véhicules alternatifs : 

- VAE (Vélo à Assistance Électrique) 
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Villejuif participe à l'épanouissement de tous 

Lutte contre le bruit 
La CAVB a récemment mis en place des cahiers de recommandations dont 
le numéro 6 traite de la réduction des nuisances sonores. En effet, le bruit 
est une source de gêne très présente en Île-de-France du fait de la 
concentration et de la densité des infrastructures de transports. Parmi les 
atteintes à la qualité de vie, le bruit constitue la première nuisance citée. 

Ce cahier de recommandations faisait partie de l'une des actions identifiée 
dans le cadre de la réalisation du PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement) approuvé par le Conseil Communautaire le 27 janvier 2014. 

CaJv.,- d. AICCU'TUflll'l<Jftlll)flll 

ll!n\'~I"'N'l"•",.."'"'~l ,,·,::;. 

"' 

Ce cahier de recommandation fourni aux aménageurs et constructeurs du territoire des conseils 
pratiques pour mieux prendre en compte le critère des nuisances sonores dans leurs projet. Il 
s'adresse aussi aux particuliers" propriétaires qui souhaitent réhabilitër leurs logements . et aux 
locataires à propos des bruits de voisinage. 

Soutien aux jeunes 
L'Espace Jeunesse intervient au plus près des jeunes pour leur apporter tout le soutien dont ils ont 
besoin, et pour les accompagner dans leur parcours de vie. Le Conseil Local de la Jeunesse, la 
Bourse aux Projets, le Point Information Jeunesse, les Stages en entreprise, le Site Jeunes, pour 
n'en citer que quelques-uns, sont autant d'outils et de moyens mis à la disposition des jeunes pour 
les aider et les soutenir. 

Faire de l'Éducation une priorité 
);- Le proiet éducatif territorial : 

Ëlaboré avec la Communauté éducative, ce projet défini cinq axes majeurs pour 3 ans (durée de 
validité du projet) : 

• Travailler la coopération entre l'École et la Ville ; 
• Renforcer les conditions de la réussite éducative ; 
• Renforcer l'offre périscolaire et extrascolaire ; 
• Accompagner les parents et valoriser leur rôle dans la réussite scolaire de leur enfant ; 
• Promouvoir la citoyenneté, les valeurs de la République et la la"fcité. 

Réévalué annuellement, ce projet fera l'objet d'un point dans le prochain rapport développement 
durable. 

~ Installation de Tableaux Numériques Interactifs (T.N.I.) : 
En compléments des ordinateurs fournis aux enseignants des classes pilotes, des T.N.I sonorisés 
de dernière génération ont été installés dans des classes de CM1-CM2 pour que toutes les écoles 
de la ville disposent d'une classe équipée. Ce dispositif permet de diminuer les supports papier, et 
de fournir un accès pour tous aux nouvelles technologies. Le logiciel libre installé repose sur le 
principe de contribution des utilisateurs. Les enseignants ont ainsi la possibilité de récupérer des 
ressources en ligne et d'ajouter les leurs. Ces équipements favorisent un apprentissage ludique et 
participatif. 
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11 écoles élémentaires ont reçu (à la Toussaint) 10 nouveaux tableaux dernière génération. Soit un 
total de 22 TNI. 

~ Prolets autour de l'environnement dans les Accueils De Loisirs en 2015 : 
Chaque année, des ADL proposent aux enfants des activités en relation avec l'environnement. 11 
ADL sur les 12 écoles de la ville ont encore participé à divers projets cette année autour des 6 
thématiques suivantes : 

• Potager: 
7 ADL proposent l'activité potager. Des parcelles dans les écoles sont bêchées par les 
jardiniers municipaux ou des bacs sont installés afin que les enfants puissent s'initier au 
jardinage. 

• Forum Eco Citoyens Alimentation et Consommation Responsable: 
3 ADL ont participé à cette initiative à l'occasion de la semaine internationale du 
développement durable le 30 mai au 7 juin 2015. 

• Le recyclage : 
3 ADL ont proposé cette activité. Les enfants récupèrent des objets qui ne servent plus dans 
le but d'en fabriquer d'autres (cadeaux aux parents pour la fête des mères/pères). 

• Les animaux : · 
5 ADL ont proposé aux enfants la réalisation d'animaux en papier mâché, ils se sont rendus 
au zoo de Beauval et un mini zoo a été installé dans une école. 

• La nature et les saisons : 
5 ADL ont proposé des sorties en forêt et des peintures ont été réalisées. 

• Disco soupe : 
Avec la SEMGEST et le service restauration, 5 ADL ont proposé la récupération de légumes 
sur les marchés pour la fabrication de soupes et de salades qui ont été distribuées aux 
administrés le 20 mai 2015. 

Le sporl 
Résolument engagée à proposer un nouveau projet sportif pour la Ville, la Municipalité travaille 
depuis le début de l'année à la mise en place d'un Office des Sports, interlocuteur privilégié pour 
tous les acteurs du sport sur la commune. 

GUP 
L'objectif de la GUP est d'améliorer la qualité de vie des habitants par une meilleure coordination 
des gestionnaires des services et des équipements, et l'association régulière des habitants pour : 

- permettre l'appropriation des espaces par les habitants ; 
- pérenniser les investissements réalisés ; 
- améliorer les diagnostics de gestion et la veille des dysfonctionnements ; 
- lutter contre les incivilités ; 
- construire des projets sur le cadre de vie. 

Elle est expérimentée sur le quartier du 8 mai 1945 et les quartiers sud. 

Programme 2015 : 
• 6 groupes de travail thématique (domanialité et responsabilité de gestion; partager la 

procédure épaves; campagnes de sensibilisation au tri-sélectif et campagne de 
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communication sur la propreté; propreté dépôts sauvages et encombrants; coordination du 
traitement des nuisibles, stationnement sauvage et sécurisation des cheminements piétons); 

• participation aux projets de réhabilitation et résidentialisation des résidences sociales ; 
• Développement et soutien de micro-projets portés par les habitants Gardins partagés, 

embellissement du cadre de vie) et soutien d'une association de développement de l'agro
écologie urbaine dispensant des formations auprès des habitants ; 

• Implication des habitants : préparation des comités techniques avec les amicales de 
locataires, les rendre acteurs dans les états des lieux en marchant, les inciter à la veille sur 
les dysfonctionnements, les faires participer aux campagnes de sensibilisation, animations 
d'évènements festifs autour du cadre de vie ; 

• Implication de la mission GUP dans les projets transversaux : Insalubrité et habitat; charte 
des bailleurs; charte des commerçants. 
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Villejuif, territoire solidaire 

Agents 
lo> Formations réalisées par les agents en reclassement: 

Année Nb Stages Nb Jours 
Coût total r=cmnatlon dos ogenu en reclassement 

2010 18 46 

2011 69 174 
-2012 57 127 -2013 49 132 -2014 36 95 -

en€ 

5 546 

23 213 

15 994 
19 475 
4 340 

200 

180 

160 

140 
1}0 

100 

Ali 
60 

~0 ! 
Ill 

0 
2010 2011 2011 2013 

);> Formations dédiées aux agents en reclassement 1 ensemble des formations : 

Année Stages Jours 

2010 1.91% 1,96% 
2011 4,59% 1,93% 

-
2012 3,70% 1,50% 

-2013 3,37% 2,49% 
-2014 2,60% 2,66% 

Handicap 
Stages suivis par les agents en rapport avec le handicap : 

- Accueillir un usager en situation de handicap ; 

CoOt total 

0,42% 
1,53% 
3,42%-

2,13% 
3,36% 

- L'accueil collectif d'un jeune enfant en situation de handicap : 
- Prise en compte de la loi sur le handicap pour les bâtiments publics. 
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Habitat/diversité logement 
.--------------------------------------------· -- --

Prévisions de programmation en logements 
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Deux pro"grammes ont été l iv~rés en 2015 : 
• 63-65 avenue Paul Vaillant-Couturier (promoteur PIERREVAL) avec 16 1ogements en 

accession; 
• 49 avenue de la République avec 35 logements en accession et 9 logements locatifs 

sociaux. 

Pour 2016, il est prévu une livraison de sept opérations de logements (estimatif en fonction de la 
date d'ouverture du chantier). Soit 100 logements locatifs sociaux et 140 logements en accession. 

Aides énergétiques 

Les aides proposées par la Commune et le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS, par 
délégation du Département) en matière de précarité énergétique sont importantes en volumes et en 
coûts financiers. Elles ont une vocation essentiellement curative. 

1. Les aides du << Fonds de Solidarité Habitat (FSH) - volet énergie >> sont instruites par le CCAS. 
Le nombre d'aide est limité à deux aides par énergie (électricité et gaz) et par an, et ce, dans la 
limite de 229 € par foyer. Outre la limitation du volume d'aide annuel introduite par le règlement 
intérieur de 2012, les températures clémentes de l'hiver 2015 sont très certainement à l'origine 
de la diminution du nombre de demandes. La paupérisation grandissante, les augmentations des 
tarifs énergétiques, et la qualité insuffisante de l'isolation d'une grande partie du parc immobilier, 
devraient continuer d'influer sur le nombre de demandes d'aide. 

2. La charge financière associée aux aides Communales à l'énergie est partiellement couverte par 
une dotation du SIPPEREC, dont le montant s'est élevé à 6 300 € pour l'année 2015. Les aides 
Communales à l'énergie peuvent être combinées avec les aides du FSH - volet énergie. Dans la 
ligne des aides et montants accordés concernant l'aide sociale Communale à l'énergie figurent 
également les aides au paiement des factures d'eau qui n'ont pas d'incidence sur le budget de la 
ville. La consommation des aides ''eau solidaire" réalisée au 31 décembre 2015 s'élève à 
5 585,75 € pour 31 aides. 
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L'augmentation du nombre d'aides et des sommes attribuées par la Commission Sociale entre 
2014 et 2015 est liée au délai de reconstitution de cette instance en 2014 qui ne s'était réunie 
qu'à une seule reprise entre avril et juin 2014. 

3 Depuis la révision du Fonds d'Aide Communal Solidarité Retraités (FACSR), dont le Règlement 
Intérieur est entré en vigueur le 1er janvier 2015, l'aide à la prévention du développement des 
impayés énergétiques est fusionnée avec l'aide à l'équilibrage du budget. En effet, ces aides 
poursuivent globalement le même objectif. En conséquence, à compter de 2015, il n'est plus 
possible d'assurer le suivi de ces aides. Un total de l'ensemble des aides hors FACSR a toutefois 
été ajouté. 

Enfin, concernant l'accès aux tarifs sociaux énergétiques, la loi « BROTIES » a élargi 
l'attribution automatisée de ces tarifs, qui s'applique désormais : 

• aux personnes dont les ressources n'excèdent pas les plafonds de ressources pour 
l'obtention de la CMU-C (8 644,52 € par an pour une personne seule à la date d'actualisation 
du présent tableau) ; 
• aux personnes dont les ressources n'excèdent pas les plafonds de ressources pour 
l'obt~ntion de l'Aide à l'acquisition d'une couyerture maladie coroplémentaire (ACS, 11 670 € 
par an pour une personne seule à la date d'actualisation du présent tableau) ; 
• aux foyers dont le revenu fiscal de référence annuel ne dépasse pas 2 175 € par part en 
métropole. 
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EVOlUTION 2011 -2012 1 EVOLUTION 2012 - 2013 2014 EVOLUTION 2013-2014 2015 EVOLUT10N 2014-2015 

TYPES D' AIDES Nombre Nombre 

1 
Nombre Nombre Nombre 

1 d'aides Montant 
d'aides 

Montant 
d'aides Montant Nombre d'aides Montant d'aides Montant 

d'aides Montant 

FONDS DE SOLIDARITE HABITAT 

{FSH ) -VOLET ENERGIE 
1 -15% -7% 9% 31% 875 107 17~.63 € -17% -8% 808 94 826.73 € -B% -12% 

' 
ADES SOCIALES COMliiUNALES A 

L'ENERGIE2 -15% ~% 53% 4!% 110 14 765,67€ ·28% -18% 150 24785.57€ 36% 66% 
{Commission sOCJale) 

1 

FONDS D'AlDE COMMUNAL :><:: SOliDARITE RETRAITES (FACSR) 
-4% ~% 1% 3% 529 33 518,00€ -2~1. -1% Aioe à la préventiond~.<développemertoes 

i~ayês ëœrgétiques
3 

1 ' 

1 

TOTAL DE L'ENSEt.lBLE DES AIDES -11% -ô% 8% 26% 1615 155 479,21}€ -12% -8% 9-58 .~il11ll#lo~n~# -40,68% -23,07'% 

TOTAL DEL 'ENSEMBLE DES AIDES 
-B% 'f3°/D 33% 9&6 121 ~60,.30€ -18% -9% 958 ~~ lul)~ ~ ~~~~~~fj~ -2,84% ·1,92% 

HORS FACSR 
-15% 
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Un « contrat de ville " pour 3 quartiers prioritaires à Villejuif 

Veoeors 
C:hiiStanlt 

Alexandre 
ou mu 

En 2014, l'État a annoncé qu'il concentre désormais ses 
crédits financiers au titre de la Politique de la ville sur 1300 
« quartiers prioritaires »-

Le Jeudi 9 juillet 2015, un « Contrat de Ville » avec I'Ëtat a 
été signé. Le contrat de vil le 2015-2020 piloté par la 
Communauté d'Agglomération de Val-de-Bièvre (CAVB) en 
concertation avec les élus des villes définira des orientations 
de développement social et urbain pour les quartiers 
prioritaires et de veille. Il comporte un programme annuel 
d'actions. 

Sur les 1300 quartiers prioritaires en France, 42 se situent 
dans le Val de Marne, et 3 quartiers sont concernés à 
Villejuif : 

• Alexandre-Duma~_. au Nord de la ville.: 
• Ensemble Armand-Gouret, Jullan-Grimau et Lozaits 

Nord; 
• Ensemble Lozaits-Sud (en partie), Robert-Lebon et 

Paui-Hochard (sur le territoire de l'Hay-les-Roses)_ 

Ce sont des quartiers où la majorité de la population vit avec moins de 12 800 €/personne/an (seuil 
de pauvreté). L'Ëtat a choisi de recentrer ses efforts financiers sur ces quartiers dits prioritaires. 

A ces quartiers prioritaires s'ajoutent quatre territoires de veille active, présentant également des 
difficultés sociales et urbaines et pouvant bénéficier de quelques crédits : 

• Pasteur; 
• Vercors, Chastenet ; 
• Hautes-Bruyères ; 
• Delaune-Malon. 

Des réunions d'information sont organisées depuis le mois de mars dans chaque quartier concerné 
pour permettre de partager avec les habitants le diagnostic et les stratégies à adopter et de réfléchir 
à la mise en place de consei ls citoyens. Ceux-ci doivent permettre aux habitants d'être force de 
proposition, de définition et d'évaluation des pol itiques menées sur toute la durée du contrat de ville. 

Le travail se poursuivra par des ateliers organisés par la C.AV_B où les acteurs des villes et des 
quartiers prioriseront des actions à mener. 
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Projet de renouvellement urbain 

- ,, • • -:"'0, ,.~ ..... 

· ··111J. _ .. __ ...... 
\lrt•·•..,t•t" l 

-.----... . ___ ~._.-... ,.-, .. ,-'.~·"'" 

Sélectionné en décembre 2014 par l'Agence 
nationale de rénovation urbaine (Anru) le 
quartier Lozaits-Lebon-Hochard bénéficiera 
des 5 milliards d'euros dévolus au 
renouvellement urbain. 

Le quartier Lebon est situé à l'extrême Sud 
de la commune de Villejuif. Le quartier 
Hochart dans l'extrémité Est de l'Hay-les
Roses. Contigus mais séparés par la coulée 
verte départementale, ils sont bordés à l'Est 
par la RD? sur laquelle il ne possède pas 
d'accès direct. 
Le projet de requalification de ces quartiers 
s'inscrit dans la dynamique du projet ANRU 
déposé par la -communauté 
d'Agglomération du Val-de-Bièvre (CAVB), 
en partenariat avec les villes de Villejuif et 
de l'Hay-les-Roses, en août 2013. Ces 

quartiers ont été retenus dans la liste des quartiers de priorité nationale pour le renouvellement 
urbain (ANRU, décembre 2014). Un protocole de préfiguration du projet doit être approuvé fin 2015, 
en vue d'une convention partenariale en 2016. 
Les enjeux de renouvellement urbain conjoint sur ces sites ont conduit les villes et la CAVB à faire 
du secteur Lebon-Hochard l'un des trois secteurs opérationnels du projet, qui comprend également 
les secteurs des Lozaits (Villejuif) et de Lallier Bicêtre (L'Hay-les-Roses). Une étude générale 
conduite par la CAVB permettra d'esquisser les grands principes du projet partagé, en s'appuyant 
notamment sur les études déjà réalisée, qui ont notamment conduit sur le secteur Lebon-RD? sur 
Villejuif, d'arrêter une base de programme 

Le projet de renouvellement urbain Lebon-Hochart a pour objectif de : 
o Améliorer la qualité de vie du secteur et son image ; 
o Apporter de la mixité sociale et fonctionnelle ; 
o Désenclaver le secteur et créer des liens entre les deux quartiers (passer du grand 

ensemble introverti à une forme urbaine d'ilot ouvert) ; 
o Améliorer la lisibilité du réseau viaire ; 
o Améliorer les conditions de circulations douces depuis les quartiers d'habitat social vers 

les pôles de transports en commun ; 

o Conforter les pôles de vie à l'intérieur des quartiers sud (polarités commerciales, 
développement économique, espaces publics fédérateurs) ; 

o Créer les conditions de la mutabilité des quartiers d'habitat collectif social. 
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'-----------~----V_i_lle_j_u_if_p_r_é_p_a_re __ l'_a_v_e_n_ir ________________ ~ 
Révision du PLU adoptée au Conseil Municipal du 16 décembre 2015 

Le projet porté par le PLU 2015 de Villejuif est détaillé à travers trois axes forts : 
• Axe 1 : face au défi de la métropole : renforcer l'attractivité et le dynamisme de la ville ; 
• Axe 2 : faire de Villejuif une ville durable ; 
• Axe 3 : un développement urbain maîtrisé et harmonieux. 

L'axe 2 dédié au développement durable propose quatre objectifs : 
• Reconquérir l'espace public au bénéfice de tous (usage partagé de l'espace public, 

développer les circulations actives avec le plan vélo, renforcer la perméabilité entre les 
quartiers, redéfinir l'offre de stationnement. rationaliser l'usage de la voiture) ; 

• Pour une énergie locale et économe (tenir compte dans l'architecture des nuisances et des 
pollutions, matériaux durables, réutiliser les matériaux de déconstruê:tion, recours aux· 
énergies renouvelables) ; 

• Lutter contre les nuisances acoustiques et lumineuses, réduire l'exposition à la pollution de 
l'atmosphère (réduire les passoires thermiques) ; 

• Mettre en place un plan vert (organiser la trame verte, favoriser la biodiversité urbaine dans 
les espaces végétalisés). 

Villejuif, ville métropolitaine 

L'activité économique à Villejuif est dominée par les petites 
et les moyennes entreprises intégrées au tissu de quartier, 
ainsi que par le secteur de la santé. Il existe néanmoins des 
Zones d'Activités Économiques ayant pour vocation 
l'accueil des entreprises (secteur de I'Ëpi d'Or au Sud
Ouest, des Hautes-Bruyères à l'Ouest et de Monsivry au 

.....-. Nord). Le secteur tertiaire est cependant en plein 
développement, avec notamment, l'implantation récente du groupe LCL (3000 salariés) quartier des 
Guipons. 

Avec les projets urbains en cours ou à l'étude à VIllejuif et dans le Val de Marne, le développement 
de Villejuif s'inscrit désormais dans une logique métropolitaine. 

Campus Grand Parc 

Campus Grand Parc, futur pôle d'excellence international d'innovation thérapeutique spécialisé 
dans la lutte contre le cancer, représente notamment un projet d'importance francilienne voire 
nationale. 

Ce projet développé sur 115 hectares à proximité de I'IGR (Institut de cancérologie Gustave
Roussy), permettra l'accueil d'entreprises du secteur biomédical, le développement des capacités 
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d'enseignement et de plateformes technologiques innovantes, la création de nouveaux équipements 
publics pour ce nouveau quartier à venir. 

Ce campus urbain est conçu pour offrir des conditions de vie adaptées aux besoins des habitants et 
des salariés en termes de logements, d'emplois, de transports publics de proximité et de cadre de 
vie. 
Quartier de Villejuif à part entière, il doit pouvoir être plus ouvert sur la ville. Cela passe par la 
création de nouveaux cheminements et traversées. 
Le parc des Hautes-Bruyères, préservé et valorisé, jouera ainsi un rôle central de campus vert 
reliant tous les lieux de vie créés. 
Le réseau de bus sera par ailleurs repensé pour développer une offre complémentaire permettant 
de rejoindre la nouvelle gare du réseau Grand Paris Express au pied de l'institut Gustave-Roussy. 

Ce quartier de ville proposera une offre de logements diversifiés: un peu plus de 1700 logements 
neufs seront construits (40 % de logements sociaux mais aussi des logements en accession à la 
propriété y compris à des prix maîtrisés pour les Villejuifois). 

A la demande de la Ville, une réflexion sur la rénovation des cités populaires Alexandre-Dumas et 
Armand-Gouret, souhaitée par les habitants, s'inscrit dans le projet de Campus Grand Parc. Ces 2 
quartiers feront l'objet d'un projet urbain. 
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Il s'agit aussi de créer les espaces et services publics en cohérence avec les besoins, présents et 
futurs, notamment en matière d'accueil de la petite enfance, d'enseignement scolaire, de sécurité et 
de justice. S'y ajoute une programmation de services publics de proximité . culturels et sportifs, de 
loisirs - des espaces verts notamment - et des commerces. 

Enfin, le projet d'excellence scientifique et économique du Campus est un facteur de 
développement économique pour toute la ville. Plusieurs parcs d'activités économiques seront 
créés dans les secteurs tertiaires et industriels, ainsi que des PME, des commerces et services à 
même de créer de nouveaux emplois pour les Villejuifois . On estime que 3 000 à 4 000 emplois 
pourraient être créés. Autant d'opportunités pour les Villejuifois. 

Les données du recensement donnent 18340 emplois en 2007, répartis à part presque égale entre 
le secteur public et le secteur privé (n'étaient alors pas pris en compte les 3000 salariés de LCL 
définitivement installés en 2012). 

Le pôle d'emploi public est légèrement majoritaire: 9156 emplois, dont 6000 hospitaliers. À ce titre le 
projet de Campus Grand Parc (1500 emplois prévus) va conforter la position du pôle hospitalier à 
Villejuif. Ces pôles d'emplois publics, s'ils représentent la moitié des emplois, constituent la majorité 

-des emplois de professions intermédiaires (63%) et d'employés (58%) de la commune. 26% des 

actifs de la fonction publique habitant la ville travaillent dans le pôle d'emploi public de la ville, soit 
un peu moins que la part des actifs habitant et travaillant à Villejuif (27%). 

Le tissu artisanal, majoritairement des activités de services et du bâtiment, est très représenté à 
Villejuif : il représente près du tiers des établissements, contre environ 18% de l'ensemble des 
établissements du Val-de-Bièvre (données CMA 94/ traitement Observatoire économique CAVB). 

Dans le cadre des aménagements paysagers, les services municipaux ont orienté l'aménageur sur 
les questions de stationnement, de mobilité, de place du vélo en cohérence avec le plan de 
cyclabilité, des espaces verts et de leur entretien futur, de la propreté (quels types de revêtements 
au sol, maillage des poubelles, etc.) , de la gestion des déchets et de la biodiversité (continuité de la 
trame verte) . 

Les projets 2016 
De nombreuses actions sont en cours et verront le jour en 2016 comme: 

• la diminution de la consommation d'énergie, 
• la plantation d'arbres fruitiers et une plus grande végétalisation de la ville, 

• des projets de Développement Durable E3d dans 4 écoles comme à Henry Wallon (qui est 
au stade 2), 

• l'amélioration de l'efficacité de la collecte sélective et du tri, 

• la diminution du gaspillage alimentaire dans les cantines, 

• l'installation de 3 ruches, 
• la sensibilisation aux toits et aux murs végétallsés (installation sur 3 murs des bâtiments 

municipaux), pour diminuer la température et améliorer la biodiversité, 

• et beaucoup d'autres projets. 
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VILLE Dl!: VlLLEJUlJ1' 
DEPARI'l:.MI:.NI DU YAL-DE-MARNF - ARRONDlSSEMENT DE L' liA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVIUER 2016 

L'an deux mille;: seize, le douze février. le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est rélmi au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOHELLRC, Mme GANDAlS (partie à 23h50, absente non 
représemée à partir rie 02h00 pour le vote des dé/ibémtiom 11° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOlffilERE, M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLlER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
2311-10, absente pour le vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONTN. Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vote 
des dc}.!ibérations 17° -1 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLL 
LE BAlL, M. LIPIET7. (parti à 021130, ab.Yent pour le vote des délibérations 11° 20 à 22 
et le vœu), Mme GRIVOT, MM. BOUNEGT A. MOSTACCT (parti à 02h55, 
ahsent pour le vote du l'œu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations 11 ° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absente non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), OOYER (partie 
à 2211-15, absente non représentée à pal'lir de 02h30 pour le vote des délibérations n° 20 à 
22 et le vœu), MM.. MILLE, BOKlŒTA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, 
Mme IIAivliDl (partie à 02h00, absente pour le vu/e des délibérations 11° 17 à 22 et fe 
vœu), M. FERRRTRA-NUNES, Mmes PIDRON, CO RD ILl .OT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PER.I::lRA, M. PERILLAT-BOTTONET. Mme LEYDlliR, M. 
LAPON, Mme TAlLLE-POLlAN, M. BADEL, Mme KADRl. MM. 
BULCOURT, GABOR[T. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOiR: 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDI (de 23h50 à 02h00) 
Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CAS ET, (à partir de 01hOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme Y APO par M. CAR V ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCT (de 221150 à 02h55) 
Mme BOYER par M. T JPTETZ (de 22h-15 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'ruiicle L.2121-1 5 du Code général des collectivités teniloriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseiL 
M. OBJ\DIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N°03/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: AUTORISATION D'ENGAGER LF.S DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 



Chapitre 

23 

23 
23 

23 

Yu le code général des collectivités territoriales, ct notamment son article 
L.l612-1, 

Vu le montant des crédjts ouverts au Budget 2015, 

Considérant qu'il convient d' autoriser le Maire à engager, liquider et mandater 
les dépenses d' investissement, dans la Limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précèdent jusqu'à l'adoption du budget primitif20 16, 

LE CONSETI, MUNICIPAL DELŒERR : 

Article 1er : Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement avant le vote du budget 2016 dans la limite des crédits 
et représentant 25% maximum des crédüs ouverts au budget 2015, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Article 2 : Dit que le montant des dépenses d ' investissement inscrites au budget 
primitif 2015 (hors çhapitre 16 «Remboursement d'empnmt>>) était de 
17.973.379 euros, et donc qu'il est possible de faire application de la règle 
précitée, à une hauleur maximale de 4.493 .344 euros (25% de 17.973.379 euros). 

Article 3 :Dit que l e~ dépenses d'investissement concernées sont les ::;uivantes : 

Nature Libellé Montant 

2313 - ConstTuction école malernelle .T ean Vilar 

2313 - Groupe scolaire des Réservoirs 

2313 - Construction de la salle d'arts mart iaux 

2313 Clôture et aménagement du 
et du pôle technique 

parking 

1.560.000 € 

54.000 € 

4.610 € 

A Croizat 
150.000 € 

Soit1.mtotal de 1.768.610 euros. 

Article 4 : Dit que les crécüts correspondants seront inscrits au Budget Primitif 
2016. 

aire 
Co al d'Ile-de-France 

ADOPTION, A L'UNANIMITE 
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VILLE DR VILLEJUIF 
DEPARTEMENT OU VJ\.L-DE-MARNE- AK.KONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil mwùcipal dûment convoqué, 
s'est réuni uu lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOIIELLEC, Maire. La séance est ouwrle à 20h35. 

PRESENTS : M. LE 130HELLEC. Mme GANDATS (partie à 231150, ctbsent~t non 
représentée à partir de 021100 pour le l 'ote des délibémtions 11° 17 à 22 el le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO. Mme LOUDIERE, M. OBADIA. 
Mme OUCHARD, M. DUCELLlliR, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40, absente pour le vote des délibéraNons 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO. 
Mme CASRL, M. MONIN, Mme THOMAS (partie à 23h30, absente poul" le vote 
dl!s délibémtiuns n° -1 à 22 et le Pœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE B/\lL, M. LlPTRT7. (pllrti a 02h30, absent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu), Mme GRIVOT, MM. BOUNEGT A. MOST ACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote Ju vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vole 

des délibérations n° Il à 22 er le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (jwrtie à 
22h50, absente IWII représe11tée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibératiom· 11° 20 à 
22 et le vœu), MM. MTLLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LEC/\ VELIER, 
Mme HAMIDI (partie à 02h00, absente pour le vote des délibérations 11° 17 à 22 et le 
vœu), M. I'ER.IWlRA-NUNES, Mmes PTDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme Di\ S1LVA PF.REfRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAFON. Mme TAILLE-POUAN. M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT. GABORlT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOm: 
Mme GAND/\lS par Mme HAMIDI (de 231150 à 02h00) 
Mme OUCHARD pm Mme ANREP-LE BAlL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CAS EL (à partir clf! 01hOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOST ACCI (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 ù 02hJO) 
Mme TAILLE-POLIAN par M.GIR.I\.RD (à partir de 021130) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néanL 

Les conseillers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'UJticle L.2121-l 5 du Code général des collectivités tetTitoriales. 
il a éLé procédé à la nomination d'Lm secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été dés igné pom remplir celte fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 04/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

O B.TET: SINISTRE INCENDIE HÔTEL DE VILLE - AUTORISATION 
DONNÉE À MMA D'ACQUITTER DIRECTEMENT LES FACTURES 
DE LA SOCIÉTÉ UNIPROMOTION 



VU le code général des collectivités tenit01iales, 

VU Le marché d 'assurance dommages aux biens entre la commune de Villejuif 
et la société MMA, 

VU les factures de la société UN1PROMOT10N, concernant son action suite à 
l'incendie de l'Hôtel de Ville, 

CONSIDÉRANT que l'Ilôtel de de ville a fait l'objet d'un Lncendie dans la 
nuit du 14 au 15 novembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la société MMA, assureur dommage aux biens de Il:! 
commune, a mandaté Je cabinet EUREXO en qualüé d 'expert, 

CONSIDÉRANT que le cabinet EUREXO, avec l'accord de la collectivité, a 
mandaté la société UNTPROMOTION, afin de réaliser les mesures d'extrême 
urgence, pour éviter une aggravation des préjudices, et permettre une 
réutilisation rapide des locaux, non-directement touchés par l'incendie, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

ARTICLE 1: Autorise lu société MMA à acqtJitter en lieu et place de 1(.1 
commune les factures de la société UNIPROMOTTON : 

Facture en date du 31 décembre 2015. n° 15122802277, d'un montant de 
94 843.32 euros TTC, 
Facture en date du 29 janvier 2016,11°16020100187 d' un montant de 12 798,00 
euros TTC. 

ARTICLE 2 :Dit que le montant total de cette prise en charge directe, pour un 
montant total de 1 07 641, 32 euros TTC, sera déduit de 1' indemnisation globale 
versée par notTe assureur en clôture de dossier. 

ADOPTION,A L'UNANIMITE 



UNIPI=-<OI'VIO liON 
·.·• . r, ;:;1 N 

30, Passage Gauguin 

94370 S Ul:) · tu-Bric C'eclcx 

FACTURE No 15122802277 

N/réf. : UP151764 

Mairie de Villejuif 
Rue Georges 1,ebigot 
94800 VILLlUùiF 

Le jeudi 31 décembre 2015 

Décontamination après sinistre 
Ière tranche (avancement au Jl/12/2015) 

Décontamination du mobilier 

Décontamination technique (1ère et 2ème livruison) 

Déblais mobilier 

Décontamination bâtiment 
Grava ts 

R!:LEVE D'IDENTITE BANCAIRE 

Banque Agence N" du compte Clé RIB 

1 0207 00049 04049009184 07 
IBAN : FR76 1020 7000 4904 0490 0918 407 
Domiciliation : BPRIVES PARIS LAFAYETTE 

BIC : CCBPFRPPMTG 

Titulaire du compte ; SOC UNI PROMOTION 

30 Passage Gauguin, 94370 SUCY EN BRIE 

S.A.R.L. au capital Je 500 000 € R.C.S. Créteil B 672.016.409 
TVA lnlracom. FR /5 672 016 409 

Total TTC 

Total HT 
TY/\20% 
'fVA 10 % 

Total TTC 

94 843,32 (;; 

36 629,60 € 
7 325,00 f 
2 288,60 € 

30 708,90 € 
2 084,00 f 

79 036,10 € 
15807,22€ 

0,00 c 
94 843,32 € 

fi OL{f~OJ~ 

.A ).j 02./ -<.oJ 6 

Tél: 0800 820 900 rax · 01 53 19 1ô 03 
e-mail . info@unlpromotion.fr 



UNIPR01'-10T ION 

30, Passage Gauguin 

94370 Sucy-en-Bri~ Cedex 

FACTURE No 16020100187 

N/rêf.: UP160193 

Mairie de ViHejuif 
Rue Georges Lebigot 
94800 VILLEJUIF 

Le vendredi 29 janvier 2016 

Décontamination après sinistre 
2ème tranche 

Décontamination escalier prinCÏJ)al 
Décont~mination salle des mariages 
Désodorisation 
Décontamination fnçudes A V ct Al{ 
Décontamination appareils (Relicat) 
Décontamination des textiles 

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 

Banque Agonce W du compte Clé RIB 

1 0207 00049 04049009184 07 
IBAN : FR76 1020 7000 4904 0490 0918 407 
Domicil iation ; BPRIVES PARIS LAFAYETIE 

BIC : CCBPFRPPMTG 
Titu laire du compte : SOC UNI PROMOTION 

30 Passage Gauguin, 94370 SUCY eN BRIE 

S.A.R.L. au capll<.ll do 500 000 E I~.C.S . Créteil B 672.016409 
TVA lntracom. FR 75 672 016 409 

Total TTC 

Total HT 
TVA 20% 
TVA 10% 

Total TTC 

12 798,00 € 

2 745,00 € 
3 041,00 € 

644,00 € 
2 130,00 € 

960,00 € 
l 145,00 € 

10 665,00 € 
2133,00€ 

0,00 € 
12 798,00 € 

•.){ /02/ 2ol6 

Tél 0800 820 900 Fax · 01 53 19 16 03 
e-ma1l · tnto@unipromotion tr 
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VILLE DE VlLLEJlJlF 
DEP/\RTEMEN'I IJU VAL-DI:.-MA RNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze févtier, le Con~e il municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRES'RNTS : M. LE BOliELLEC, Mme GAND/\lS (partie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le l'Ole des délibérations n° 17 o 22 el le vœu). M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARY /\LHO, Mme LOUDJERE, M. OBADIA. 
Mme OUCIIARD, M. DUCELLIER, Mme LAMRERT-DAUVERGNE (partie à 
23h-10, absente pour le vote des délibéra/ions n° 5 à 22 el le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme C/\SEL, M . MONIN. Mme THOMAS (pcu·tie à 23h30, absente pozw le \·'Ole 

des délibérations 11° .J à 22 el le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE. 
LE BAIL, M. LUJ lETZ (parti à 02h30, ahsent pour le t~ote des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu). Mme GRIVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vole Ju vœu), ST/\GNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations 11 ° 11 à 22 el le vœu), Mme!) DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absente 11011 représentée à partir de 02h55 pow· le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente non représentée à partir de 02h30 pour le vole des délibérations n° 10 à 
22 et le Wl!ll), MM. MILLE, BOKR.ETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, 
Mme HAMlDI (partie à 02h00, absente pour le l'Ole des délibérations 1'1 ° 17 à 22 et le 
vœu). M. H~RRElR/\-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GlRARD, 
Mme DA STLVA PEREIRA, M. PERILLAT-BO'JTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAFON, Mme l'AlLLE-POLlAN, M. BADEL, Mme KADRl, MM. 
BULCOURT, GABORJT. 

ABSENTS RF:PRF.SENTES PAR POlJVOlR: 
Mm~! GANDAIS par Mme HAMIDT (de 23h50 à 02/100) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MO NIN par Mme CA SEL (à partir de o1hOO) 
M. YEBOUET par M . DUCELLIER 
Mme Y /\PO par M. CAR V ALliO 
Mme DUMONT-MONNET paJ M. MOSTACCJ (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LlPIETZ (de 22h45 à 02!t30) 
Mme T AlLLE-POLl/\N par M. GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES: néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général de!) collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d\m secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADTA a été désigné pour remplir cette Jonction, quïl a acceptée. 

DELIBERA TlON N°05 /2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET : APPROBATION DU TABLEAU DES EF'FECTlFS, ARRETE A 
LA DA TE DlJ 31 DECEMBRE 2015 



Vu le code général des collectivités tetTitorütles, 

Vu la loi n° 83-634 du 23 juillet 1983, por1ant droits ct obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la lui no 84-53 du 26 janvier 1984 modilïée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Tcn·itorialc, 

Vu la délibération de novembre 2014, fixant en dernier lieu le tableau des 
cffectifc;; du personnel commLmal, 

Vu 1 'avis du Comité technique, 

Considérant qu'il s'avère nétessaire de supp1imer et créer des emplois 
nécessaires au bon fonctionnement des services, 

LE CONSEiL MUNlClPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Décide de supprimer : 

1 emploi d'adjoint administratif de ime classe 
Il emplois d'adjoint administratif de l C:rc classe 
2 emplois d 'adjoù1t administratif principal de 1 ère classe 
2 emplois de rédactcm principal de 1 cre classe 
1 emploi d'attaché 
1 emploi d'attaché principal 
1 emploi de directeur 
1 emploi d'administrateur 

17 emplois d'adjoint teclmique de i'ne class~ 
6 emplois d'adjoint technique principal de 2~:mc classe 
4 emplois d'agenl de maîlTise 
1 emploi de technicien 
1 emploi de technicien principal de l t:rc classe 
1 emploi d ' ingénieur en chef de classe cxceplioooelle 

6 emplois d 'adjoint d"an.imation de 2èmc classe 
3 emplois d ' adjoint d'animation principal de 2~111e classe 
5 emplois d 'animateur 
2 emplois d ' animateur principal de 1 ~r(; classe 

3 emplois d'adjoint du patrimoine de i 111c classe 

2 emplois d 'agent spécialisé des écoles maternelles principaJ de imc classe 
1 emploi d'auxiliaire de soins principal de zemc elusse 
2 emplois d'éducateur de jeunes enfants 

1 emploi de chef de service munic ipal 



1 emploi de conseiller juridique 

1 emploi fonctionnel de directeur général des services techniques 

Article 2 : Décide de créer : 

1 emploi d'adjoint administratif principal de 2'~rne classe 
3 emplois cle rédacteur 
14 emplois d'adjoint technique de 1 èr~ classe 
2 emplois d' adjoint teclmique principal de l ère classe 
1 emploi d'agent de maltrisc principal 
1 emploi de leclmicien principal de zëmc classe 
2 emplois d ' ingénieur principal 
1 emploi d'ingénieur en chef de classe normale 

5 emplois d'adjoint d 'animation de 1 <:re classe 
1 emploi d'adjoint d' animiition principal de 1 cre classe 
6 emplois d ' ani.mate"LU" principal de zème classe 

1 emploi d ' adjoint du patrimoine principal de 2èmc classe 
1 emploi d'assistanl de conservation du pal/bib principal de 2eme classe 

2 emplois d 'agent spécialisé des écoles matcmc!les principal de 1ère classe 
1 emploi d 'auxiliaire de soins principal de 1 êre classe 
1 emploi cl 'auxiliaire de puériculture de 1ère classe 
1 emploi de technicien paramédical de classe normale à temps non complet 
(6/35.:me) 

1 emploi de médecin généraliste 

1 emploi de chef de service de police 1mmicipale 

Par ailleuJs, l'emploi d'attaché correspondant au poste de Directeur/triee des 
Ressources Humaines, créé lors d'un précédent Consei l par une délibération 
spécifique, est intégré au présent tableau. 

Article 3 : Arrête en conséquence comme suit le tableau des effectifs de la 
Ville de Villejuif: 

EMPLOIS PERMANENTS nov.-14 + . Modif 31/12/2015 

ADMINISTRATEUR 2 1 -1 1 

DIRECTEUR 9 1 ·1 8 

ATIACHE PRINCIPAL 11 1 -1 10 -
AD ACHE 51 2 3 -1 50 

REDACTEUR PRINCIPAL DE 1 ERE CLASSE 20 2 -2 18 

REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 3 0 3 -
r-BEDACTEUR 24 4 1 3 27 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE 19 3 5 -2 17 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CLASSE 27 8 7 1 28 -
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE 69 11 -11 58 

ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2EME CLASSE 91 1 -1 90 
Sous total filière Administrative 326 17 33 -16 310 



INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE -
INGENIEUR PRINCIPAL 

INGENIEUR 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 

TECIINICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

TECHNICIEN 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL 

AGENT DE MAITRISE 

ADJOINT TECHNIQUE P~I\!CIPAL DE 1 ERE CLASSE 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1 ERE CLASSE 

ADJOINT TECHNIQUE DE 2E~E Cbf\SSE \l::NC 17 heures 30) 

ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE 
Sous total filière Technique 

UR PRINCIPAL DE 1 ERE CLAS§E 

UR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

UR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE A TNC (5 heures) 

UR A TNC (1511~~s) 

UR A TNC (12 heures} 

UR 

.D'ANIMATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 

ANIMA TE 

ANIMA TE 
ANIMA TE 

ANIMA TE 

ANIMA TE 
ANIMA TE 

/\DJOIN 1 

ADJOINT 

ADJOINT 
/\DJOINT 

ADJOINT 
ADJOINT 

ADJOIN1 
ADJOINT 

D'ANIMATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

D'ANIMATION PRINCIPAL DE 2EME TNC (29 heures) 

D'ANIMATION DE 1ERE CLASSE 
D'ANIMATION DE 1 ERE GLASS~ A TNC (29 heuresl 

D'ANIMATION DE 2EME CLASSE 

D'ANIMATION DE 2EME CLASSE A TNC ( 28 heures) 

D'ANIMATION DE 2EME CLASSE A TNC ( 18 heuros) 
Sous total filière Animation -
PROFESSEUR ENS. ART.HORS CLASSE 

PROFESSEU~ ENS. ART.CLASSE NORMALE 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PAL 1C A TNC (4 
houros) 

CONSERVATEUR DEl318LIOTHEQUE 

CONSERVATEUR DU PATRIMOINE 

BIBLIOTIIECAIRE 

ATTACHE DC CONSERVATION DU PATRIMQJNE 

~ 

-

A,S_Sl_STANT DE CONS. DU PAT ET BIB PRINCIPAL 1ERE CLASSE 

ASSIS fANT DE CONS. DU PAT ET 818 PRINCIPAL 2EME CLASSE 
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

ADJOINT DU PATRIMOINE DE 1ERE CLASSE 

ADJOINT DU PATRIMOINE DE 2EME CLASSE 
Sous total filière culturelle 

EQUCATEUR APS PRINCIPAL 1ERE CLASSE 
OPERATEUR QUALIFIE DES A.P.S. 

OPFRATEUR DES A.P.S. 
Sous total filière Sportive 

CIAL DE 2EME CLASSE AGENTSO 
A. S. E. M. 

A S. E. M. 
A. S. E. M. 

A. S.E. M. 1 

PRINCIPAL 1 ERE CLASSC 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TNC (21!.h~s) 

PRINCIPAL 2EME CLASSE 
ERE CLASSE 

2 

2 
2 

10 - -
3 

12 

6 
26 

27 
42 

1~ 
86 
9 

1 

260 
488 
10 
0 

1 
1 

1 
22 

3 

9 
1 

12 
0 
97 

3 
1 

161 

1 -
4 

1 

1 

0 
5 

1 
6 

9 

1 

9 
10 
48 

3 

1 

1 

5 

1 
26 
1 
6 
5 

- 1~ 
1 -1 1 

1 1 3 
2 2 4 

1 1 0 10 --
1 -1 2 --

1 1 13 
1 -1 5 

2 1 1 27 
4 -4 23 

5 3 2 44 -
3 9 -6 80 

17 3 14 23 -0 1 

2 19 -17 243 -
34 43 -9 479 

2 -2 8 

6 6 6 
-

0 1 
0 1 

0 1 

3 8 -5 17 
-

2 1 1 4 

1 4 -3 6 -- 1---
0 1 

= 

6 1 5 17 
0 0 

6 -6 91 
0 3 
0 1 -

18 22 -4 157 

0 1 
0 4 --
0 1 

0 1 
0 0 

0 5 
0 1 

0 6 

1 1 10 
1 1 2 -
3 3 0 9 

3 -3 7 -5 6 -1 47 
0 3 
0 1 
0 1 

0 0 0 5 
0 1 -

2 2 28 

0 1 
1 3 -2 4 -1 1 0 5 -



NSEILLER SOCIO-EDUCATIF 

SIST SOCIO · EDUCATIF TPS NON COMPLET (26 heures 25) 

co 
AS 

ED 

ED 

AU 

AU 

AU 

AU 

AU 

AU 

AU 

AU 

TE 

lE 
TE 

_TE 

UCATEUR PRINCIPAL DE JEUNES ENFANTS 

UCATEUiiQE JEUNES ENFANTS 

Xl LIAI RE DE SOINS PRINCIP A!:- DE 1 ERE CLASSE 

XILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

Xl LIAI RE DE SO)NS DE 1 ERE CLASSE 

XILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CJASSE 

XILIAIRE DE PUER PRINCIPAL DE 2EME CLASSE (24h30) 

XILIAIB.§_QE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

XIDE PUER DE 1 ERE CLASSE TPS NON COMPLET (17 heures 30) 

Xl LIAI RE DE PUERICULTURE DE 1 ERE CLASSE 

CHNICIEN PARAMEDICAL CLASSE NORMALE 

CHNICIEN PARAMEDJ_Cf\L CL NORMALE TPS NC (17 heures 30) 

CHNICIEN PARAMEDICAL CL NORMALE TPS NC (15 heures) 

ÇHNICIEN Pf.RAMEDICAL CL NORMALE TPS NC (10 heures) 

TE 

PS 
p 

CHNICIEN PARAMEDICAL CL NORMALE TPS NC (6 heur~sJ 

YCHOLOGUE HORS CLASSE TPS NON COMPLET (34 heures 30) 

SYCHOLOGUE CL. NORMALE TPS NON COMPLET (:10 heures) 

SYCHOLOGUE CL. NORMALE TPS NON COMPLET (14 heur~-p 

p 

M 

M 
p 

p 

SYCI iOLOGUE CL. NORMALE TPS NON COMPLET (17 hou res 30) 

EDECIN 1 ERE CLASSE A TEMPS NON COMPLET (33 11) 

EDECIN HORS CLASSE 

UERICUL TRI CE CLASSE SUPERIEURE 

UERICUL TRI CE CLASSE NORMALE 

ORE DE SANTE 

FIRMIER EN SOINS GENERAUX HORS CLASSE 

CA 

IN 

IN 

IN 

FIRMIER EN SOINS GENERAUX CLASSE SUPERIEURE 

FIRMIER EN SOINS GENERAUX CLASSE NORMALE 
Sous total filière rnédico-socîale 

Cl IEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

CHEF DE POLICE MUNICIPALE 

BRIGADIER CliEF PRINCIPAL DE POLICE 

BRIGADIER DE POLICE 

GARDE CHAMPETRE PRINCIPAL 
Sous total filière Police 

TOTAL Emplois permanents Filières FPT 

EMPLOIS PERMANENTS Hors filière FPT 

EMPLOI§ D'A'{ENIR 

PROFESSEUR D'ANGLAIS 

SURVEILLANT DE RESTAURATl_ON SCOLAIRE 

CONSEILLER JURIDIQUE 

INTERVENANT REMISE A NIVEAU 
Sous total emplois spécifiques ou particuliers 

PSYCHIATR~A TEMPS NON COMPLET 

MEDECIN GENERALISTE 

MEDECIN GENERALISTE A TEMPS NON COMPLET 

MEDECIN SPECIALISTE A TEMPS NON COMPLET 

MASSEUR KINESITHERAPEUTE A TEMPS NON COMPLET 

ORTIIODONTISTE TEMPS NON COMPLET 

PROTHCSISTE DENTAIRE A TEMPS NON COMPLET 

1-

1 

1 
11 

8 

1 

2 
2 

8 
1 

9 

1 

19 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 
2 

1 

2 

3 

2 

3 

127 

0 

1 

2 

1 
3 
7 

1162 

-

nov.-14 

13 -
1 

90 

1 

1 
106 

2 

0 
9 

18 
1 

2 
1 

0 
0 

1 1 0 

2 -2 

1 1 

1 -1 
0 

0 
0 

0 

0 

1 1 

0 - -- 0 

0 
0 

1 1 
0 

0 

0 --
0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
8 8 0 
1 1 

1 -1 

0 

0 
0 

1 1 0 
83 113 ·30 

+ . Modlf 

0 

0 

0 

1 -1 

0 
0 1 -1 

0 

1 1 

0 
0 
0 

0 

0 

1 

1 

11 - - ·-
6 
2 

1 

2 
8 

1 
9 

1 

20 

1 

1 
1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
2 
1 

2 
3 

2 

3 

127 

1 

0 

2 

1 

3 
7 

1132 

-

-

-

31/12/2015 
13 

1 -
90 
0 

1 
105 

2 

1 

9 
18 

1 
2 

1 



CHIRURGIEN DENTISTE CQ_9RDINATEUR 1 0 1 -
CHIRURGIEN DENTISTE TEMPS NON COMPLET 7 0 7 

ORTHOPHONISTE A TEMPS NON COMPLET 0 0 0 -
PSYCHOLOGUE A TEMPS NON COMPLET 3 0 3 
Sous total emplois médicaux 44 1 0 1 45 

[ÊMPLOIS DE CABINET 3 J 0 3 

Sous total omplois do cabinet 3 0 0 0 3 
TOTAL Emplois permanents hors filières FPT 153 1 1 0 163 

TOTAL GENERAL Emplois permanents 1315 84 114 -30 1285 

EMPLOIS FONCTIONNELS nov,-14 + - Modlf 31/12/2015 

DIRECTEUR GENERAL 1 0 1 
t--

-1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES TECHNIQUES 1 1 0 

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 4 0 4 
Total emplois fonctionnels 6 0 1 -1 5 

EMPLOIS SAISONNIERS nov.-14 + - Modlf 31/12/2015 --
ADJOINT D'ANIMATION DE 2E CL (va~n_ces scolaires- sce enfance) 20 0 20 

ANIMATEUR (vacances scolaires - jeun_!!~e-structuros ouvertes) 9 0 9 
ADJT D'ANIMATION 1 E CL (vacances scolaires- Jeunesse-structures 

9 0 9 
_QI.Nert_es) 

ADJOINT D'ANIMATION DE 2E CL (Y<:!cances scolaires- sce Jeunesse) 15 0 15 

EDUCATEUR DES APS 2CL_(_vacances scolaires- sce sports) 3 0 3 

OPERATEUR DES APS (vacances scolaires- sce sports) 2 0 2 

ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2E CL (été· ST, accueil, cimetière) 2 0 2 

ADJOINT TECHNIQUE DE 2E CL (vacances d'été- CTM) 1 0 1 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2E CL (été- CTM, loge, scolaire) 21 0 21 

EDUCATEUR DES APS 2CL (vacances d'été - sports) 4 0 4 

OPERATEUR DES APS (vacances d'été - sports) 2 0 2 
Total emplois saisonniers 88 0 0 0 88 

Article 4 : Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des 
agents nommés dans ces postes sont inscrits au budget de l'exercice en cours, 
chapitre 012. 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
JO CONTRE (Mme CO!<DILL01~ M. PERILLAT-B07TONET, 

Mme DA SILVA PF.RF.!RA, M. BULCOURT, Mme KADRI, Mme LEYDIER, 
M. BA DEL, M. G!RARD. Mme '!:4/LLE POL/AN, M. I.AFON) 

8 ABSTENTIONS (MM. STAGNI:..'T/'0, M. UPIETZ avec mandat, 
Al111e liAM/DI àl'ec mandat, M. HA REL, Mme TIJF.RAS, M. GABORITJ 
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VILLE DE VILLE.JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'Hl\ Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FRVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le dmue !ëvrier, le Conseil municipal dûment convoqué. 
s'est réLuli au lieu ordinaire de ~es séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOI-IELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50. absente non 

représentée à partir de 02h00 pour le vole des délibéra/ions 11 ° 17 à 22 et le l'œll) , M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALTIO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA. 
Mme OUCllARIJ. M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40. absente pour le vote des délihérotions n° 5 à 22 et le vœu). M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme TIIOMAS (partie à 23h30, absente pour le vote 

des délibérulwns n° -1 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TIJERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LlPŒTZ (parti à 021130, ahsenl pour Je vole des délibérations 11° 20 à 22 
!!1 le vœu). Mme GRlVOT, MM. BOUNEGT A, MOST A CCI (parti à 02h55, 
ahsent pour le vole du vœu), ST AGNETTO (par li à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° 11 ù 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (parlie à 
22h50, absente 11011 représentée à partir dC! 02h55 pour le vole du vœu), BOYER (purtie 
à 2211-15. absenle non représentée à par/ir de 021130 pour le vote des délibéra/ions /1° 20 à 
22 et le vœu). MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, 
Mme HAMIDI (partie à 021100, absenle pour le vole des délibérations n° 17 à 22 elle 

vœu). M. FERREIRA-NUNES, Mmes PJDRON, CORDll-LOT, M. GiRARD, 
Mme DA SILVA PEREiRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAPON, Mme T AfLLE-POLlAN, M. BAD EL. Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORJT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDI (de 23h50 à 02h00) 

Mme OlJC'HARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 

M. MONIN par Mme CASEL (à parlir de 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCELLillR 
Mme YAPO par M . CN~VALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M . LIPIETZ (de 22h-15 à 02h30) 

Mme TAILLE-POUAN par M.GlRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTRS: néant 

Les consclJicrs présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 '<:uticle l..2121 -15 du Code général ùes collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseiL 
M. OBADIA u été désigné pour rempl ir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DRLffiERATION N° 06/2016 SEANCE DU 12 FRVRIER 2016 

OBJET: CRÉATION D'UN POSTE DE DIRRCTEUR JEUNESSE ET 
SPORTS 



Vu le Code général des wlledivilég lerritodales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvjcr l984 modifiée portant ruspositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. 

Vu J'avis du Comité technique, 

Considérant que dans le cadre de la réorganisation des services municipaux, il 
a été décidé de créer tmc direction jeunesse et sports, 

Considérant que la création d'tm poste de directeur, placé sous la responsabilité 
du Directeur Général Adjoint en charge du pùle services à la population e1 
citoye1meté, est indispensable pow· participer à l'élaboration des politiques en 
direction de la jeunesse et cn matière sportive, assurer la mlse en œuvre des 
orientations municipales dans ces dnn1aines et intervenir en conseil et e11 
analyse auprès des élus. Le directeur sera en outTe garant du projet Jeunesse, et 
s'attachera à optimiser l'organisation des moyens et à travailler en lien avec les 
directions impliquées dans le C0111Ïl1lllUll éducat..i r SQ LÙlaité par )a municipalité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article J : Décide de créer un poste de directeur jeunesse et sp01ts qui aura en 
charge l'élabomtion des politiques en direction de la jeunesse et en matière 
sportive. 

Article 2 : Dit que ce poste cotTespond aux cadres d'emplois des attachés ou 
des conseillers des activités physiques ct sportives territoriaux. 

Article 3 : A défaut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pourra être 
procédé au recrutement d' un agent contractuel en vc1tu de l'atticle 3-3, aliéna 2 
«lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ail pu être reçruté >>, dont la rémunération 
sera établie, en !onction du profil du candidat (diplômes et expérience), en 
référence aux grilles indiciaires du cadre d'emplois des attachés ou des 
conseillers des activités physiques et sportives territoriaux, à laquelle s'ajoutera 
le régime indemnitaire conespondanl. 

Article 4 : En cas de recrutement d'Lm agent contractuel, un contrat de lrois ans 
sera établi sur les bases citées à l' article 2. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapih·e 012 - relatif aux charges de persotmcl. 

F ne ç 

,[:. , .. 
Cons aÛer 

-·~ . 

"1 • \·,3 A OPTION, A LA MA.IORJTÉ 
6 CONTRE (M. ViDAL, M. LIPJETZ avec mandat, Mm;H;t - !5{avec mandat, M. STAGNEïi'O) 

15 ABS1'EN1'!0NS (M. FEIUŒIRA NU.NES, M 1e ARLE, M. HA REL, Mme T/JERAS, 
Mme CORDJLL01; M. PEJULLAT-ll07TONE7; Mme 1 ~,)'IL Vtt PEREIRA, /vf. BULCOURT, 
Mme KADIU, Mme LEYDIER, 114. BADEL, M. GIRARD, 1\!lme TAILLE POUAN, M LAFON, 

M. GABORJT) 
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VILLE DE VILLE.JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEM.EN'l DG L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIRR 2016 

L'an deux mille seize, lt! duu:ze février. le Conseil mwücipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séa11ces, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELL.EC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme GANDAlS (partie à 23h50, absente~ non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibéraLiOIIS 11° 17 à 22 et le vœu). M. 
VIDAL, Mme DUBOlLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER. Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
231140, absente pour le vote des délibérations ll 0 5 à 22 el le \'Q;!II), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN. Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vote 
des délihéruûons 11° -1 ù 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LUJ lliTZ (parti à 02h30. abse11t pour le vole des délibérations 11° 20 à 22 
et le vœu), Mme GRIVOT. MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu). STAGNETTO (parti à 011100, ub.,·ent pour le vole 
des délibé!'alions n° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, abse111e non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (parlie 
ù 22h45, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations n° 20 à 
22 et le vœu), MM. MTLLE, ROKRETA, Mme 13ERTON, M. LECA VELTER, 
Mme HAMlDJ (parlie à 02h00, abse11te pour le vote des délibérations 11° 17 à 22 elle 
WEI!). M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDfLLOT, M. GIRA.R.D, 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYD1ER, M. 
LAFON. Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORlT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOffi: 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDI (de 23h50 ù 02h00) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE BAlL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MONTN par Mme CAS EL (à partir de 01 1700) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POLIAN par M.GlRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.212l-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N°07 /2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: CRÉATION D'UN POSTE DE DIRECTEUR CITOYENNETE 
ET VIE DES QUARTIERS 



Vu le Code général des collectivités tenitoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée potiant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique tcnitoriak, 

Vu l'avis du comité technique, 

Considérant que dans le cadre de la réorganisation des services municipaux, il 
a été décidé de créer une direction citoyenneté ct vic des quartiers, 

Considérant que la création d'wl poste de directeur, placé sous la 
responsabilité du Directeur Général Adjoint en charge du pôle services à la 
population et citoyenneté, est indispensable pour accompagner ct mettre en 
œuvre la politique municipale de soutien aux initiatives associatives et aux 
démarches de p~rticipation citoycr111e ainsi qu 'à la vie des quartiers, en li en 
avec la politique de la Vi ll e, et définir un projet de direction à partir des 
orientations des élus, proposer et construire une organisation, en conce1tation 
avec les agents el en fonction de leurs compétences propres, 

LR CONSEIL MUNICIPAL DELIBRUE: 

Article 1 : Décide de créer un poste de directeur citoyenneté et vie des 
qurutiers qui aura en charge la mise en œuvre de la politique municipale de 
soutien aux initiatives associatives ct démarches de participation citoyenne 
ainsi qu' à la vie des quartiers. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d' emplois des attachés ou 
ingénieurs tenitoriaux. 

Article 3 : A défaut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pOLU'I'a être 
procédé au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3, aliéna 2 
« lorsque les besoins des services ou la nature des jonctions le justifient el sous 
réserve lJll 'aucun fimctionnaire n 'ait pu être recruté >>, dont la rémw1ération 
sera établi e, en fonction du profil du candidat (diplômes et expérience), en 
référence aux gri lles indiciaires du cadre d'emplois des attachés o u ingénieurs 
tenitoriaux, à laquelle s ' ajoutera le régime indemnitai re correspondant. 

Article 4: En cas de recrutement d ' un agent contractuel, un contrat de trois ans 
sera établi sur les bases citées à 1 ' article 2. 

re 
d'Ile-de-France 

ADOP ION, A LA MA./ORJTÉ 
1 CONTRJ:; (M. V/D;IL) 

20 IBSTEN1'/0NS (M. FF.RREIRA NUNES, Mme ANLE, M. HA REL, /v/me TUERAS, Mme CORDfLLOT. 
M. Pt.RILLAT-B07TONET, Mme DA SIL VA PF.RE!RA, M. BULCOUR7~ Mme KADRI, Mme LEYDIER, 

M. BADEL, M.GIRARD, Mme TAII.LE POUAN. M. LAFON. M GABORIT. 
MM. STACiNEITO, l.fP!ETZ avec tJtwtdal, Mme HAM/Dl avec mandai) 
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VILLE DE VILLEJUU' 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT OF. L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille sei/.e, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au 1 ieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50, absente non 

représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérations n() 17 à 22 et le va~u), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO. Mme LOUDIERE, M. OBADTA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER. Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
2311-10, absente pour le vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONlN. Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vote 
des délibérations 11° ../ à 22 et le vœu), M. IIAREL, Mme 11JERAS, Mmes ARLE, 
LE BAlL, M. LrPIETZ (parti à 02h30, absent pour le l'ole des délibérations t/ 0 20 à 22 

et le 1•œu), Mme GRlYO'C MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55. 
absent pour le Foie du vœu}, STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations 11 ° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (pal'lie ù 
22h50, uhsente non représentée à partir de 02h55 pour le l'Ole d11 vœu), BOYER (partie 
à 22h45. abse111e 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vote d!.!s délibérations 11° 20 à 
22 et le vœu), MM. MTLLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, 
Mme .Hi\.MIDI (partie à 02h00. t1bSente pour le vote des délibérations n° 17 à 22 elle 
vœu) . M. FERREffiA-NUNES, Mmes .PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA. M. PEIULLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER. M. 
LAFON, Mme TAlLLE-POLlAN, M. BADEL. Mme KADRI. MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRESENTF:S PAR POUVOIR: 
Mme Gi\.NDAIS par Mme IIAMIDl (de 231150 à 02h00) 

Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL Ou.çqu'à son arrivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (à partir de 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARYALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 

Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h.J5 à 02h30) 
Mme TAILLE-POLIA.N par M.GTRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2 121-1 5 du Code général des collectivités territoriales, 
iJ a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M . OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELTRERATION No 08/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OB.TET: CRÉATION D'UN POSTE DE DillECTEUR DES AFFAIRES 
,JURJDIQUES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 



Vu le Code général dt:s collectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 moc.li liée portant c.lispositions statutaires 
relatives à la fonction publique ten-itoriale, 

Vu l'avis du Comité technique, 

Considérant que dans Je cadre de la réorganisation des services mUiùcipaux, il 
a été décidé de créer une direction des affaires juridiques et de la commanc.le 
publique, 

Considérant que la création d'w1 poste de directeur, placé sous la 
responsabilité du Directeur Général Adjoint en charge du pôle ressources est 
indispensable pour poursuivre un objectif fort en matière de sécurité juridi4ue 
des actes et des processus de gestion de la collectivité en regroupant les 
services Affaires juridi4ues et ac.lministration générale. Marchés publics, 
Achats et Coun·ier 

LF. CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article l : Décide de créer un poste de directeur des aJfàires juridiques et de la 
commande publique qui aw·a en charge de structurer l'organisation et 
l'animation de la direction et d'en coordonner l'ensemble des missions. ct 
d'apporter son expt::rtise juridique dans les domaines variés du droit. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des attachés. 

Atticlc 3 : A défaut de pouvoir recmter par voie stan1tairc, il poWTa être 
procédé au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3. aliéna 2 
« lorsque les besoins des services oufa nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu'aucun fonctionnaire n 'ait pu être recruté», dont la rémunération 
sera établie, en l'onction du profil du candidat (diplômes ct expérience), en 
référence aux grilles indiciaires du cadre d'emplois des attachés tenitoriaux, à 
laquelle s'ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4 : En cas de recrutement d 'un agent contractuel, un contrat de trois an~ 
sera établi sur les bases citées à 1 'article 2. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
-chapitre 012 - relalif aux charges de personnel. 

DOP'J'JON, A LA MAJORITÉ 
1 CONTRE {M. VIDAL) 

J!) ABS'l'6NT!ONS (M. FP.RREJRA NUNES, Mme ri.RLE. M. HAR!iL. Mme 1'1./ERAS, Mme CORDILLOT 
i\ll PERILLAT-BUI"l'ONE'f; Mme DA SILVA PEREIRA, . BULCOURT, Mme KADRf. 

Mme LEYDIER. Al. IJADH, M. 0/RIIRD, Mme TAiLLE POL/tiN, M. LA FON, M GABOR/7; 
M. LlP/EïZ avec nwndat, Aime HA MIDI avec munclat) 
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VILLE DE VILLEJUU' 
DEPARTEMENT IJU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSF.MF.NT DE L'HAY-LES-ROSE..~ 

CONSEIL MUNICIPAL Dlll2 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réunî au lieu ord inaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOJIELLEC, Maire. La séance est ouverLe ù 20h35. 

PRESENTS : M. I .R AOHELLEC. Mme GAND AIS (partie à 23h50, absente non 
représentée à parfù· de 02h00 pour le vole des délibérations 11° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBO!LLE, M. CAR V ALHO, Mme LOUDŒRE, M. OBADlA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLTER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 

2311-10. absente pour le l'Ote des délibérations n° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme THOMAS (pm·rie à 23h30, absente pour le vote 
des délibérations 17° .f ii 22 el le vœu), M. IWŒL, Mme TUERAS, Mmt:s ARLE, 
LE BAfL, M. LlPIETZ (parti à 02h30, absent pour le vote des délibérations 17° 20 à 22 
el le vœu), Mme GlUVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCT (parti à 02h55, 
absent pour fe vote du vœu), ST/\.GNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibéraNons n° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (purlie ù 
22h50, ahsenlc~ non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (purlie 
à 2211-15, absente non représentée à partir de 021130 pour lt1 vote des délibérations n° 20 à 
22 et le wX!u), MM. MlLLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELlliR, 
Mme HAMlDl (partie à 02h00, obsenre pour le vole des délibérations n° 17 à 22 et le 
vœu), M. FERRRfRA-NUNES, Mmes .PIDRON, CORDTLLOT, M. GIRARD, 
Mme DA STL VA PEREIRA, M. PERlLLAT-BOTTONRT, Mme LEYDlliR. M. 
LAFON, Mme 1'/\.lLLE-POLlAN, M. BADEL, Mme KADRL MM. 
BULCOUR'J'. GABORTT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOm: 
Mme GANDAIS par Mme HA MIDI (de 23h50 à 02h00) 
Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu'à son arrivée à 2Uh50) 
M. MONIN par Mme CASEL (à partir de 01 1100) 
M. YEBOlJET par M. DUCTILLIER 
Mme Y APO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT -MONNET par M. MOST /\.CCl (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LfPJETZ (de 22h-15 à 02h30) 
.Nf.mc TAlLLE-POLIAN par M. GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice. 
confom1ément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités tenitorialcs, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris uu sein du conseil. 
M. OB/\.DIA a été désigné pom remplir ceue l'onction, qu'il a acceptée. 

DRLIBERA110N N° 09/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OB.TET: CRÉATION D'UN POSTE DE DIRECTEUR ACCUEILS ET 
FORMALITES 



Vu le Code général des col lectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 moclifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu l'avis du Comité technique, 

Considérant que ùans le cadre de la réorganisation des services municipaux, il 
a été décidé de créer une direction Accueils et Formalités, 

Considérant que la création d'un poste de directeur, placé sous la 
responsabilité du Directeur Général Adjoint en charge du pôle services à la 
population ct citoyenneté, est indispensable pour mettre en cohérence ct 
ham1o1liser les modes d'accueil, développer de façon concertée des démarches 
d'amél ioration de la qualité, renforcer la traçabilité des demandes quel que so it 
le canal, simplifier les démarches, en particulier grâce aux outils 
dématérialisés. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article l : Décide de créer un poste de directeur Accueils et Fonnalités qui 
aura en charge de mettre en cohérence et d'harmoniser le::; modes d'accueil. de 
développer de façon concertée des démarches d'amélioration de la qualité, de 
renforcer la traçabilité des demandes quel que soit le canal, de simplifier les 
démarches, en pru·ticuJier grâce aux outils dématérialisés. 

Article 2 :Dit que ce poste correspond aux cadres d'emplois des attachés. 

Article 3 : A détàut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pourra être 
procédé au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3, aliéna 2 
« lorsque les besoins des servic:es ou la nature des fonctions le justifient et sous 
résen'e qu 'aucun fonctionnaire n'ait pu être recrulé », dont la rémunération 
sera établie, en fonction du profïl du candidat (diplômes et expérience), en 
référence aux gri lles indiciaires du cadre d'emplois des attachés territoriaux, à 
laquelle s'ajoutent le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4 : En cas dt: n::crutt:ment d'un agent contractuel, un contrat de trois ans 
sera établi sur les bases citées à l'a1ticle 2. 

A.-ticle 5 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

F_ra E BOHELLEC 

PTION, A LA MAJORJTI:.' 
1 CONTRE (M. VIDAL) 

20 ABSTEN'IïUNS (Ill. FERRE/RA NUNES, Mme ARLE. M. HriREL, Mw TI./ERAS, Mme CORDILLO'l: 
/11. PERILLAt-fJUTlVNET, Mme DA SILVA I'EIŒJUA. M. BULCOURT. Mme KA RI, A1111e LEYDIER, M. BADEL, 

M. GIRARD, Aime TAiLLE f'OL!AN. !Il. I.;IFON, M. G11130RIT, MM. STA EïrO, L/PIETZ avec manJat, 
Mme liAM/Dl avec mundat) 
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VILLE DE VlLLE.JUJF 
DFPARTEMENT LJU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'l-IA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L ' an deux mille seize. le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances; sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverle à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme GANDAlS (partie à 23h50. absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérations 17° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOTLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA. 
Mme OUCHARD, M. DUCELLlER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 

23h40, absente pour le vote des délibérations 11 ° 5 cl 22 el le vœu). M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN. Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vole 

des délibérations 11° ·1 à 22 er le vœu), M. 1:-lAR..EL. Mme TUERAS, Mmes ARL.E, 
LE BA lL, M. LIPIETZ (parti à 021130, ahsent pour le \'Ole des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu}, Mme GRI.VOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCl (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu). STAGNETTO (parti ii 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations 17 ° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT -MONNET (partie à 
221150, absell/e 11011 représentée à partir de 02h55 pour le votr: du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente non repn!sentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations 11° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELillR, 
Mme HAM ill l (partie à 02h00, absente pour le vote des délibérations n° 17 à 22 el le 
vœu}, M. FERREIRA-NUNES, Mmes PlDRON, CORDILLOT, M. GlRARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAl'ON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL. Mme K.ADRJ. MM. 
BULCOURT, GABORI'l'. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GAN.DA LS par Mme IIAMlDl (de 23h50 à 02h00) 
Mme OUCHARD par Mme ANR.EP-LE BATL ljusqu 'à son arr;vée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (à partir de 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT -MONNF.T par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LrPlli'fZ (de 221145 à 021130) 
Mme TA IT,LE-POLIAN par M.GlRARD (à partir de 02h30) 

AHSF.NTS NON REPRESENTRS : néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' a1ticle L.212 1-15 du Code général des collectivités ten·itorialcs, 
il a été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 10/2016 SEANCE DU 12 FEVRiER 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE CONSEILLER DE 
PREVENTION 



Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée porlanl dispositions statutaires 
relatives à lu fonction pub! ique territoriale, et notamment l'article 108-3, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié. relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la 
l'onction publique territoriale 

Vu le décret no 2012-170 du 3 février 2012, modiiiant le décret no 85-603 du 
10 juin 1985 (arlide 4) 

Vu l'avis du Comité t·echnique, 

Considéntnt que la création d'un poste de conseiller de prévention, placé sous 
la responsabilité du Directeur Général Adjoint en charge du pôle ressources, csl 
rendu indispensable compte tenu de la grande diversité des missions dévolues 
aux services municipaux qui multiplie les risques professionnels et 
l'importance des effectifs qui s'y consacrent, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer tm poste de conseiller de prévention qui aura en 
chaJge la politique de prévention des ri~ques . 

Article 2 : Dit que cc poste con·esponcl au caille d'emplois des attachés ou 
ingénie Lu-s terri toriuux. 

Article 3 : A défaut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pouJTa être 
procédé au recn1tcment d' tm agent contractuel en vertu de l'article 3-3, aliéna 2 
<<lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient er sous 
réserve qu 'oucun fonctionnaire n 'a;t pu être recruté », dont la rémunération 
sera établie, en fonction du profil du candidat (diplômes et expérience), en 
référence aux grilles indiciaires du cadre d'emplois des attachés ou ingénieurs 
LetTitoriaux, à laquelle s'ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4 :En cas de recrutement d ' un agent contractuel, un contrat de trois ans 
sera établi ~ur les bases citées à l'article 2. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012- relalil'aux charges de personnel. 

LE BOHELLEC 

ADOF'TION, A L'UNANIMITE D • FFRAGES EXPRIMJ:.'-s 
2 il BSTF:NT/0 (M. HA REL, Mme T/Jii.RAS) 
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VILLE DE VILLJ!:JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L' an deux mille seize, le <louze 1ëvrier, le Conseil tnLU1icipal dûment convoqué, 
s'est réwlÎ au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE 130HELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h3 5. 

PRESENTS: M. LE BOH.ELLEC, Mme GANDATS (purtie à 23h50, absente non 
représentée à purtir de 02h00 pour le vote des délihération~ 11° 1 7 à 22 et le vœu). M. 
VIDAL, Mme DUBOlLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA. 
Mme OUCHARD, M. DUCELLTER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40. absente pour le vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu). M. CAPORUSSO, 
Mme CASF.L, M. MONIN, Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vole 

des délibérwio11S n° 4 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TlJERJ\.S, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LIPIETZ (parti à 02h30, absent pour le vole des délibérations n° 20 ù 22 
et le vœu), Mme GR.l.VOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCl (parti à 02h55, 
uhsent pour le vote du vœu). ST AGNF.TTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° JI à 22 el le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie û 

22h50, absente non rep1·6senttJc: ù partir de 02h55 pour le vote du w:Eu), BOYER (partie 
à 22/7<15, absente non représentée: à partir de 02h30 pour le vote des délibérations 11° 20 à 
22 rd le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER. 
Mme HAMIDt (partie à 02h00, ahsente pour le vole des délibérations n° 17 ù 22 et le 
vœu). M. FERREIRA-NUNES, Mmes PTDRON, CORDlLLOT, M. GIRARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERJLLAT-BOTI~ONET, Mme LEYDŒR, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORlT. 

ABSENTS REPRESENTES PAl{ POUVOIR : 
Mme GANDAIS par Mme HAM1Dl (de 23h50 à 02h00) 

Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'à son arrivée ù 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (à partir de 01h00) 
M. YEBOUET pur M. DU CELLIER 
Mme Y APO par M. CARY ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (dr 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h.J5 à 02h30) 

Mme T AlLLE-POLIAN par M.GIRAR.D (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES: néant 

Les con~eillers présents formant Ill majorité des membres en exercice, 
t.:onformément à l'ruticle L.212 1-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pow· remplir cettt! fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 11/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: REVALORISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES 
AGENTS DU SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE 



Vu Je code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 23 juillet 1983, portant droits et obligations des 
fonctionnai res, 

Vu la loi 0°84-53 du 26 janvier 19R4 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique TeiTitoriale, 

Vu la délibération du conseil municipal du 14 février 2008 relative à la mise en 
place dt:s astreintes par natmc des interventions, 

Vu la délibération 11° 09/2014 du 6 février 2014 com.:emant le régime 
indemnitaire des différentes filières. cadres d' emplui t:l gn1des, 

Vu la délibération 11° 204/2014 du 17 décemhre 2014 concernant la création 
d'w1 service de police mwlicipalc, d'ttn poste de cher de police municipale et de 
directeur de la sécurité de la prévention/médiation, 

Vu la délibération 11° 98/2015 du 25 septembre 2015 concernant le régime 
indemnitaire des agents du service de police municipale, 

Vu l'avis du Comité technique, 

LE CONSElL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1: Dit que la délibération du 25 septembre 2015 est modifiée comme 
suit en revalorisant le régime indemnitaire correspondant aux agents relevant du 
cadre d' emploi de la police municipale. 

En tenant compte des différents niveaux de responsabi lité il est proposé de fixer 
ainsi qu' il suit le régime indemnitaire alloué aLt-X agents titulaires et stagiaires 
relevant de la [i.lière police municipale occupant des postes pem1anents à temps 
complet, à temps partiel ou à temps non complet ~u prorata du temps de travail 

1. Indemnité spéciale mensuelle de fonction des agents, des chefs de service 
et des directeurs de police municipale 

Grades NR Taux du Tl 
Part fi xe annuel le ; 7500 euros 

Directeur de police municipale NR5 Part variable :taux maximum : 25% du 
Tl + NBI de l'agent 

Chef <.le service de police municipale principal 1 "'"classe 
Chef de service de police municipale principal 2è111c classe à 

partir du s<lm• échelon 30% du TI + NBI de l'agent 
Cher de service de police municipale à partir du 6.;"'. 

NR4 
échelon 

Chef de service de police mun icipale jusqu'au 5~'"" échelon 
Chef de se,·vicc de police IHl!llÏCipale principal 2èonc classe 

jusqu 'au 4""'" échelon 
22%) du TI 1 NBI de l'agent 



Brigadier- Chef principal 
Brigadier 
Gardiun 

Brigadier- Chef principal 
Brigadier 
Ourdi en 

NR3 

NR2 

20% ùu Ti+ NR I de l'agent 

18% du li+ NBJ de l'agent 

2. Indemnité IN2. Indemnité d'Administration et de Technicité 

Le montant moyen actuel de l'lAT est calculé par application d' un coefficient 
multiplicateur d'ajustement qui peut être compris entre 0 et 8 à un montant de 
référence annuel tixé par grade et indexé sur la valeur du point de la fonction 
publique. 

Montants dt! référence annuels apP.licables 
Cher de service de police municipale p1incipal de i'11

1! classe jusqu'au 4~mc 
échelon : 706.62€ 
Chef de service de police municipale jusqu'au 5ëm~ échelon : 588.69€ 
Chef de police municipale (grade en vo ie J'extinction): 490.04 € 
Brigadier-chef principal : 490.04C 
Brigadier: 469.67€ 
Gardien : 464.30€ 
Garde champêtre chef principal : 4 76. 1 0€ 
Garde champêtre chef: 469.67€ 
Garde champêtre principal : 464.30€ 
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d ' indice de la l'onction 
publique. 

Répartition individuelle 
Compte tenu des niveaux de responsabilité, le taux individuel applicable au 
montant de 1' lAT est fixé comme suit : 

NR Définition Coefficient 
2 technicité ,earticulièrc 6 
3 coordination 7 
4 responsable Je service 8 

Article 2 : Dit que la délibération du 14 février 2008 concernant la mise en place 
des astreintes par nature des interventions est complétée afin d'intégrer les 
emplois de la filière Police Municipale conformément aux textes qui en fixent 
les taux, et qu ' ils seront revalorisés au :fi .. .u· et à mesure de la modification ùes 
textes de références. 

Les agents du service de la pol ice municipale pourront être amenés à asstuncr 
des astreintes. soit de manière régulière, soit ponctuellement ~elon les besoins du 
service après validation de la Direction Générale. 



Article 3 : Dit que ces dispositions sont d'application im.médjatc. 

Article 4 : Les crédits nécessaires seront imputés sur le budget communal, 
chapitre 012. 

AJ)OPTJON, AL 'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIM/:;s 
1-1 ABSTENTIONS (M. HA REL, Mmes TJ.IERAS, ARLE. M. Ft:IUŒIRA NlJNES, M GIRARD. 

M111e l'AILLE POUAN. M LAFON, Mme COJWILLOT, M. PERI!.l.AT-BOTTONET. 
Mme DA SII.I'A PEREIRA, M BULCOUJa: Mmes KADRI, LEYDIER. M BA/Jt..L} 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPAR 1 EMENT DU VAL-DF.-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-I.ES-ROSES 

CONSÉlL MUNICIPAL DU 12 FEVRlER 2016 

L' an ùeux mille seize. le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué. 
s'est réuni au lieu ordinaire tle ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE I30HELLEC, Maire. L<:i !:iéance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme GANDATS (pwtirt iJ 23h50, absente non 

représr:.ntée à partir de 02h00 pour le mte des délibùatiuns 11 ° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme OU BOILLE, M. CARV ALliO, Mme LOUDffiRE, M. OBADIA. 
Mme OUCHARD. M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40, absente pour le vote dC!S délibérations n ° 5 à 22 et le vœu}, M. CAPORUSSO. 
Mme CASEL, M. MONIN. Mme THOMAS (partie il 23h30, ubsC!nte pozw le vote 

des délibératious 11 ° ./à 22 et IC! vœu) , M. HJ\REL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LTPTET7. (p,trli à 02h30, absent pour le vote des délihérutions n° 20 à 12 

el le vœu), Mme GRJVOT, MM. BOUNEGT A, MOSTACCT (parti à 02h55, 
absent pour le vole du vœu), STAGNETTO (parti à 01h00. absent pour le vote 

des dé!;béralions 11 ° 11 à 22 et le vœu}, Mmes DUMONT-MONNET (partie û 
22h50. absente non représentée à partir de 02h55 pour /P vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h-15, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vole des délibérations n° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELlliR. 
Mme HAMlDI (partie à 02h00. absente pour le vote des dé/ihérutions n° 17 à 22 el le 

vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT. M. GIRARD, 
Mme DA SILVA P.EREIRA. M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER. M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRRSENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDATS par Mme lLAMIDI (de 231150 ù 02h00) 
Mme OU CHARD pm Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'il sun urrivée à 20h50) 

M. MONlN par Mme CASEL (à partir de OihOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLlER 
Mme YAPO par M. CARVALIIO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 ù 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 à 02h30) 

Mme TAILLE-POUAN par M.GTRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES: néant 

Les con~eillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2 12 1-15 tlu Code général des collectivités teiTitoriales. 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseiL 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

URLIBERATION N° 12/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OB.TET : APPROBATION DU DOCUMENT FINANCIER ACTUALISÉ 
AU 31 DÉCEMBRE 2014 (CRACL : COMPTE RENDU ANNUEL À LA 



COLLECTIVITÉ LOCALE) DE L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT 
DES BARMONTS 

Vu le Code général des coUcctivités territoriales, notamment son article L. 1523 -
2• ; 

Vu le Code de l'urbanisme ct notammenl l'article L. 300-5 relatif au régime de 
pm.iicipations versées par les t:ollectivités à leur aménageur ct relatif au compte 
rendu fll1ancier dü chaque année par ce même aménageur; 

Vu la délibération en date du 20 juin 1991 par laquelle le Conseil municipal a 
décidé de la création de la ZAC des Barmonts ; 

Vu la délibératjon du Conseil municipal du 23 avril 1992 approuvant le dossier de 
réalisation et le programme des équipements publics de la ZAC des Barmonts ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 mai 2007 approuvant la 
modification du POS de la Ville et actualisant le programme de l'opération ; 

Vu h1 délibération du Conseil mtmkipal du 4 octobre 2007 confiant à la SJ\.DEV 
94 par convention d'aménagement la réalisation de la ZAC des Barmonts; 

Vu les clauses du traité de concession ; 

Vu la délibération du 4 octobre 2012 approuvant le Compte Rendu Annuel à la 
Collectivité Locale (CRACL) actualisé au 31 décembre 20 Il ; 

Vu la délibération du 26 septembre 2013 approuvant le Compte Rendu Annuel à 
la Collectivité Locale (CRACL) actualisé au 31 décembre 2012; 

Vu la délibération elu 26 septembre 2014 approuvant le Compte Rendu Annuel à 
la Collectivité Lot:ale (C'RACL) actualisé au 31 décembre 2013 ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve l'actualisation du document fmancicr (CRACL) au 31 
décembre 20 14 de l'opération d'aménagement des Barmonts. 

Article 2 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• La SADEV' 94 
• Monsieur le Trésorier Payeur. 

EBOIIELLEC 

~a 1re 
to~al d'Ile-de-France 

ES SUFFRAGES EXPRTMÉS 
1 ABSTF:NTION (M IJAREL) 



Norn de la ville VILLEJUIF 

Nom de l1 opération ZAC DES BARMONTS 

Numéro de l'opération 301 
---+---- ----------,-~--'-:-___,,-;;-+'-· --... ' _)·2f 2 oJ ( 
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PREA[V~BUlE 

Contexte 

L<~ Ville de Villejuif a initié l'élaboration d'un projet d'aménagement et ue développement 

économique sur le terrain dit des Barmonts. 

Le terrain des Barmonts avait une superficie d'environ un hectare. Il était entièrement propriété de 

SADEV 94 depuis 1993. Il accueillait préalablement le siège de l'Institut de cancérologie Gustave 

Roussy. 

Ce terrain, situé ;J l'intersection de l'avenue Paul Vaillant Couturier et de la rue Guy Môquet, dans la 

continuité de l'hôpital Brousse et du site du CNRS, à pro><imité Immédiate du centre ville, constituait 

une opportunité réelle de développement pour la ville, en particulier pour des activités et des 

services en lien avec la recherche bio médicale. 

Cette silLJation géographique ~lratégique, liée à la volonté de la Ville de VIllejuif et du département 

du Val-de-Marne de mettre en valeur le tissu économique et de recherche axé sur les 

«biotechnologies »1 ont créé une dynamique porteuse d'un projet de relance de la ZAC des 

Rarmonls, permettant entre ëlutre la création d'un «hôtel d'activité/ pépinière biotech >}ainsi que 

d'une résidence et de logements sociaux. 

Pour ce faire, la Ville de VIllejuif avait souhait& nommer un aménageur afin de concrétiser le 

lancement opérationne l du projet et permettre la réalisation des services évoqués ci-dessus. 

Cet objectif de développement économique et de serv1ces se confond;Jit avec la volonté d'aménager 

ce terrain dans le cadre d'un projet urbain, respectueux de son environnement urbain et social, et 

s'inscrivant dans une démarche de développement durable. 

les objectifs du projet urbain étalent les suivants : 

L'insertion du site dans son environnement, 

La réalisation de nouveaux espaces publics: un jardin planté, un parvis1 une promenade urbaine, 
des voies de dessertes, l'élargissement de voirie, 

Le développement éconorniqUI~, 

La diver~lflcation de l'offre de logements, 

La réalisation de programme~ immobiliers spécifiques . une pépinière 1 hôtel d'activités, une 
résidence. 



Les rnbsions confiées à l'aménageur étalent les suivantes: 

Les études pré opérationnelles complémentaires, 

La mise en état des sols, 

la réalisation des travaux d'aménagement (travaux VRP ct espaces publics), 

1 a réalisation en propre et si nécessaire de la pépinière, 

Lo coordination tle::. acteurs et partenaires du projet, 

La commercialisation des droits à construire (logements, résidence service) et le suivi des permis 
de construire des opérateurs, 

La rétrocession df!s emprises publlquel; à la collectivité, 

la clôture de l'opération, 

Les missions de communication et de concertation, 

La conduite 13énérale de l'opéra tion d'aménagement, 

Le montage, la réalisation et le portage d'un hôtel d'activité et d'une pépinière d'entreprises. 

Les missions opérationnelles étaient essentiellement composées de travaux de mises en état des 

sols, d'infrastructures et de constructions d'équipements. Les recettes de charges foncières devraient 

couvrir les dépenses nécessaires à l'aménagement de ce nouveau site, de f<Jçon à ce que la ville ne 

ver!>e pas de participation financière d'équilibre à l'opération. 

La procédure d'urbanisme choisie par la Ville de Villejuif pour réaliser l'opération d'amén;;~gement a 

été la ZAC, qiJi a été créée par uélibéralion du conseil municipal en 1991. Cette opération a été 
actualisée par la modification du POS de l;:~ ville approuvée par délibération du conseil municipal en 

date du 24 mai 2007. 

Conformément â la li!gislalion, la ville de Villejuif avait procédé à une consultë!tion en vue du choix 

d'un aménageur. 

Les missions confiées à l'am<'nageur s'inscrivaient dans un dispositif complexe où d'autres 

coll ectivités pouvaient intervenir afin de participer à l'élaboration et au montage de la pépinière 

d'entreprises programmée dans la ZAC. Dans ce cas précis, Il s'agissait de la région lie-de-France, du 

Conseil GénérLII du Val-de-Marne et de la Communauté d'Agglomération de Val-de-Bièvre. 

Une des tâches déterminantes pour l'aménageur a été donc d'inscrire ses missions dans une 

dynamique parten;;~ria le par une coordination soutenue avec la ville de Vil lejuif, la région ile-de

France, le Conseil Général du Val de Marne, la Communauté d'Agglomération de Val-de-Bièvre ainsi 

que différents partenaires pouvant être associés au projet de pépinière 1 hôtel d'activités, comme 

par exemple, l'hôpital Brousse, le CNRS ou bien encore l'InstitUt Gustave Roussy. 

Au regard de ces objectifs, la commune de Villejuif a décidé : 

Par délibérr~tion ~:n date du 4 octobre 2007 de confier à Id SADEV 94 la réalisation de l'opération 
d'aménagement dans le cadre d'une concession d'aménagement. La durée de la concession est 
fixée à 11 ans, soit jusqu'au 4 ortobre 2018 

De demander à l'aménageur d'assurer le montage, la réalisC:Itiun et le portage d'un hôtel 
d'aclivité.s et d'une pépinière d'entrepll sc~s, durant la duree de 1~ concession. 



Dan!:. le cadre de la réali~<~tion de ses missions, Sadcv 94 s'est par ailleurs engagée auprès de la ville 

de Villejuif et la Communauté d'Agglomération de Val de Bièvre en f;wcur de la formation et de 

l'insertion professionnelle. 

Sadev 94 a en effet signé en janvier 2008, un avenant à la charte pour l'emploi de Villejuif dans le 

cadre de la ZAC des Barmonts. L'aménageur s'engageait à ce que les entreprises et les prestataires 

intervenant sur le site privilégient le recrutement des demandeurs d'emploi du territoire du Val de 

Bièvre. Pour l'ensemble des opérations, les clauses d'inserlion ont permis de créer 14 postes de 

travail différents et un stage de 4 mois. Ces embauches ont représenté environ 5% de l'ensemble des 

embauches générées par l'opération des Barmonts. 

Programmation de la ZAC 

Les missions opérationnelles étaient essentiellement composées de travaux de mises en état des 

sols, d'infrastructures et de VRD. 

La programmation s'appuie sur: 

Un ensemblo immobilier<' Hôtel d'entreprises/ pépinière Biotech », 

Une résidence, 

Un immeuble de logements sociaux. 

L'aménageur pouvait réaliser directement el pour son compte tout ou partie de ces programmes 

immobiliers. 



B~lAN DES ACT~ONS MENEES 

Les principales étapes qui ont marqué l'année 2014 sont les suivantes; 

Poursuite de la gestion de Villeuif Bio Park 

Levée des réserves relatives aux controles DRI EA et BSPP 

Fin de garantie de reprise des végétaux des espaces publics 

PRESENTATION DU C~ACl 

BILAN DE L'EXERCICE 2014 

Exercice du 1 er Janvier au 31 décembre 2014 (Montant en € HT): 

Le CRACL 2014 est présenté en Euros HT. 

Le bilan synthétique qui est joint est transmis en C HT. Il fait apparaître le budget général de 
l'opération ainsi que les montants engagés, facturés à fin 2014, et le mouvement de l'année 

2014. 

Le document appelé « budget et échéancier prévisionnel » apparaît en € ne. La colonne « à 
fin 7014 »représente les règlements effectués depuis le début de l'opération. 

Les mont;:mts ITC P• ésentés dans le CRACL sont conformes ;~ux taux en vigueur en 2014. 



lES DEPENSES 

Afin de réaliser le programme arrêté pour b ZAC des Barmonts, le budget HT des dépenses 

est estimé à 4 498 738,97 Euros HT. 

3 492 499,23 Euros HT ont déjà été racturés au 31 décembre 2014. 

Les dépenses réalisées en 2014, représentant 7676,64 € HT, correspondent en partie à la 
garantie de reprise des espaces verts des espaces publics de la ZAC. 

10- Etudes: ................................................................................................ 125 230,03 € HT 

Facturé au 31/12/2014 : 12.5 230,03 € HT 
Aucune dépense n'a été réalisée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 

20- Acquisitions et frais ........................................................................ 23 926,80 Euros HT 

Facturé au 31/12./2.014: 23 926,80 € HT 
Ce poste correspond à l'acquisition du terrain assiette de la ZAC, par Sadev 94 auprès du 

Conseil Génchal du Val-de-Marne en 1994. 
Aucune dépense n'a été réalisée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'est prévue sur cc poste. 

30- Mise en état des sols : .................. ..... ..................... .. ........................ 1 2.93 704,65 € HT 

Ce montant correspond aux frais de démolition, de traitement des terres, de déplacement 

de réseaux et aux honoraires des bureaux d'etudes intervenant pour les rapports de sols: 

Facturé au 31/12/2014 : 1 293 704,65 € HT 
Aucune dépense n'a été réalisée en 2014. 

Aucune dépense supplémentain" n'est prévue sur ce poste. 

40- Travaux .. .... .. ............... .............. .. .................................................... 1116 333,92 € HT 

Ce montant correspond à la réalisatiOn des voiries, la création et l'extension des réseaux 
divers sous voiries publiques ct les raccordements sur ces réseaux des programmes à 
construire, ainsi que les différents a1nénogements d'espaces publics et les travaux des 
conœsslonnaires. 

Les montants de ce poste comprennent éga lement les honoraires de maîtrise d'œuvre 
(paysagiste et bureau d'études techniques) portant sur les travaux d'espaces publics. 

~acturé au 31/12/2014 : 1 060 870,83€ HT 



7 676,64 € HT ont été dépensés en 2014 et correspondent à la gnrflntie de reprise des 
~ménagements extérieurs de la ZAC ainsi qu'au suivi de ces travaux par le groupement de 
maîtrise d'œuvre agence TER (paysagiste) et EPDC (bureau d'études techniques VRD). 

Les dépenses prévisionnelles sur ce poste sont inscrites en 2015 et correspondent au 
décompte général définitif des travaux et aux honoraires des différents intervenants. 

60- Honoraires techniques ................ ............................ .. .............................. ? 480,00 € HT 

Facturé au 31/12/2014: 7 480 € HT 
Aucune dépense n'a été réalisée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 

70- Impôts et assurances .......................................................................... 193 416,48 € HT 

Facturé au 31/12/2014 : 193 416,48 € HT 
J\ucune dépense n'a été réalisée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 

80- Contentieux ............................. ............................... ................................... 457,35 € HT 

Facturé au 31/12/2014: 457,35 € HT 
Aucune dépense n'a été effectuée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 

AlO- Frais de communication/ commercialisation ............................... 39 012,37 Euros HT 

Facturé au 31/lZ/2014 : 39 012,37 Euros HT 

Aucune dépense n'a été effectuée en 2014. 

J\ucune dépense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 



A20- Frais divers .............. .......... ........................... ....... .................... 1 309 787,02 Euros HT 

Ce poste comprend le besoin en fond de roulement dégagé par la ZAC et utilisé pour le 
fonctionnement de Villejuif Bio Park et couvre également les dépenses de réalisation de 
reprographie, de photographie et de coursiers et les frais divers. 

Facturé au 31/12/2014: 379 787,02 € HT 
Aucune dépense n'a été effectuée en 201'1. 

Les dépenses prévisionnelles sur ce poste correspondent au besoin en tond de roulement 
pour le fonctionnement de Villejuif Bio Pilrk ct permettront de couvrir les frais de 
reprographie et de coursier à venir. 

A30- Frais financiers .......................... ............... ............................................. 8 490,81 € HT 

Facturé au 31/12/2.014 : 8 490,81 € HT 
Aucune dépense n'a été effectuée en 2014. 

Aucune dépense supplémentaire n'esl prévue sur ce poste. 
Au stade d'avancement du projet, il n'est plus prévu d'avoir recours à l'emprunt. 

A40- Rémunération de la Société .......................... .. ............................ 360 387,39 Euros HT 

Ce montant correspond à la rémtJnération de la Société, conformément aux termes de la 

concession d'aménagement qui la lie avec la Ville. 

Facturé au 31/12/2014 : 339 610,26 € HT 

Aucune rémuénration n'a été appelée en 2014. 

ASO- TVA non récupérable .......................... ............................. .................... 20 512,63 € HT 

Ces dépenses proviennent de la réintégrat ion de la TVA non récupérable de l'opération du 
'terram des Barmonts'. Certaines recettes, non soumises au régime de la TVA ont généré des 
dépenses dont la TVA ne pouvait être récupérée, et ce pour un montant de 20 512,63 €uros 

Réalisé au 31/12/14 : 20 512,63 € HT 
Aucun mouvement n'est intervenu en 7014. 

Auçune depense supplémentaire n'est prévue sur ce poste. 

******'~'* 



Le montanl des dépenses pour la pépinière/hôtel d'activités est de 28 692 222,55 € HT. 

Ce montant correspond à l'ensemble des dépenses qui ont été nécessaires à la réalisation de 
la pépinière 1 hôtel d'activités construite sur la ZAC. Il prend également en compte la gestion 
locative de l'immeuble, qui est resté propriété de Sadev 94 à l'issue de sa construction. 
Plus précisément sur cette opération, les postes de dépenses se présentent comme suit : 

Libellé Budget Engagé 1 Facturé Mouvement annee 

B : HOO·Acquisitions 1 351 080,00 € HT 1 351080,00 € HT 1351080,00 € HT Of Hl 

B: 810-Etudes préalables 15 093 925,00 i HT 15 093 925,00 € HT 15 093 924,96 € HT 0€HT 

B : B30·Honoraires travaux 1195 454,00 € HT 1195 454,00 C HT 1195 453,70 ( HT 0€ Hl 

B : BllO-Rémunératlon société 595 682,00 € HT 595 687,00 € HT 595 682,00 { HT Ot: HT 

B : BSO-Frais annexes 356 081,55 € HT 356 081,55 € HT 356 081,55 € HT 0€ HT - ·-
B : BSO-Frais financiers 2 700 000,00 € HT 1 012 000,00 € H 1 1 011 914,66 € HT 2 89 511,43 € HT 

B : 90-Frais de gestion S GOO 000,00 € HT 1 860 700,00 ( HT 1 860 664,46 t: HT 595 743,99 € HT 

B : 70· Impôts et taxes 1 800 000,00 € HT 521 000,00 € HT 520 894,08 € HT 217 136,08 ( HT 

Sous-total dépenses 28 692 222,55 f: HT 21 985 922,55 € Hl 21 985 695,41 € HT 1 102 397,50 { HT 

Facturé au 31/12/2014: 21985 695,41 € HT 
1102 397 ,so € HT ont été dépensés en 20J 4 el correspondent aux frais de gestion de la 
Pépinière/Hôtel d'activités (rémunération du gestionnaire animateur de l' immeuble, 
entretien, acquittement des charges des parties commune::., impôts et taxes, assurance et 
frais f inanciers). 

Les dépenses prévisionnelles sur ces diff érenls postes budgétaires correspondent a la 
gestion locative du bâtiment et à son entretien. 



lES RECETTES 

Le montant total des recettes de la ZAC des Barmonts s'é lève à 4 575 594,26 Euros HT. 

A fin 2014, la totalité des recettes a été réalisée. 

10- Vente de charges foncières .............................................................. 4 492 226,00 € HT 

Réalisé au 31/12/14 : 4 492 226,00 € HT 

Les ventes de charges fonr:ières et les cessions se répartissent de la manière et aux 

conditions suivantes : 

Pépinière/ hôtel d'activités: 1351 080,00 € HT. 

le montant des charges foncières liées à la pépinière /hôtel d'activités a été impulé en 
2011. 

Logements sociaux et résidence: 3 141146,00 € HT. 

La r.Pssion du bâtiment abritant les logements sociaux et du local d'activité se fait dnns le 
cadre d'une VEFA <:~vec Logirep. 

La cession du b5timent abritont la résidence étudiante se fait dans le cadre d'une VEFA avec 
Logistart. Le montant des charges foncières a été imputé en 2011. 

20 - Cessions collectivités ... ........... ................................. ............... ...................... 1,00 € HT 

Réalisé au 31/12/14 : 1,00 € HT 

Il s'agit de la rétrocession des espaces publics de la ZAC à la Ville de Villejuif : Parvis Georges 
Marchais, Rue Jean Moulin, Trottoirs de l'Avenue Paul Va illant Couturier et de la Rue Guy 
Môquet le 18/07/2013. 

50- Produit de gestion .......................... .... .................................................. 83 367,26 € HT 

Réalisé au 31/12/14: 83 367,26 { HT 
Ce montant a été transféré en 2010 et correspond à la prise en cornpte des recettes issues 

de l'opération «terrain des Barmonts >>. 

******* >t 

Le montant des recettes pour la pépinière/hôtel d'activités est de 28 702 007,00 €HT. 



10- Pépinière 1 hôtel d'activités .......................................................... 28 702 007,00 € HT 

Les recettes liées à la pépinière 1 hôtel d'act1v1té se répartissent comme suit: 

-
Libellé Budget Engagé Facturé Mouvement année 
30-Subventions 6 500 000,00 € HT 6 500 000,00 t: HT 5 500 000,00 f H-1 0€ HT 

90· Gestion locative 14 330 916,00 € HT 1 563 000,00 € HT 1 562 798,24 €: HT 950 2.36,70 ( HT 

sei- c~ot Amortissement 7 871 091,00 € HT 0 €HT 0 € HT 0€HT 

Sous-total dépenses 28 702 007 ,00€ HT 1 8 063 000,00 ( HT 8 062 798,24 € HT 950 236,70 € HT 

Le projet de la pépinière 1 hôtel d'activités a été inscrit au contrat particulier Région lie-de

l-rance 1 Département du Val-de-Marne approuvé en 2009. 

Aussi, des conventions ont été signées fin 2009 avec trois partenaires en vue de l'obtention 

de subventions pour la réalisation de la pépinière 1 hôtel d'activités: 

3 500 000 Curas ont été apportés par la région ile-de-France. Le paiement effectif de 
cette subvenlion est intervenu au fur et à mesure de l'avancement des travaux et n'a 
pas encore été perçu en totalité. 

2 500 000 €uros ont été amenés par le Conseil Général du Val-de-Marne, en trois 
versements: sur présentation de l'ord re de service de démarrage (versement de 1,5 
million d'€uros prévu en janvier 2010), à la récdi~Cltion du clos et couvert (500 000 €ures) 
et à la réception de l'immeuble (500 000 €uros). 

500 000 €uros ont été transmis par la Communauté d'Agglomération de Va l-de-Bièvre, 
en trois versements égaux: sur présentation de l'ordre de service de démarrage, à la 

réalisation du clos et couvert et à la réception de l'immeuble. 

6 500 000 € ont été enregistrées comptablement en 2009 suite à la signalure des 

conventions de subventions. 

Le montant total facturé dans le cadre des subventions à fin 2014 est de 6 500 000 €. 

Le montant total perçu des subventions à fin 2014 est de 6 391188,58 €. 

A l'issue de la construction de la pépinière 1 hôtel d'activités, l'immeuble est resté propriété 

de Sadev 94. Son exploitation, depuis fin 2011, permet d'obtenir des recettes de loyers, 

prévisionnellement fixées à 14 330 916,00 € HT, pour une période de 10 ans. 



CONCLUS~ ON 

l'année 2015 sera marquée par: 

Poursuite de la gestion de Villeulf Bio Park 
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Echéancier prévisionnel réglé TTC 
Ec:héancier prévisionnel réglé TTC: 301-ZAC DES BARMONTS.Ol·Aménagement ·établi le 17/06/2015 à 16:11 

Désignption!lignes 6'udggt'afres HT 7VA rrc : ' Afin2G14 · .:. 2(}1.5': : ~. - ·'1/jif; •. 2D.J7 2018 .-_ .. , ., 
En Euros Budget actualisé ' 
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. .~ .. ,.- ... 
; '·:.. .. \• - ' 
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A : 301/20-C~.ss i_?ns Coll~ctivb~s 1 1 1 
~. -"\"·-· .. 

A: 301/50-Produits de.Gestlon 83367 83 367 83367 
~ . 

' -' 
~. 

Sous-total recettes 4575594 4575 594 4575594 
B: 301/10-Etudes -125 230 -8 820 -134050 ·134Q50 
B 301/20-AcquJsi !:!_ons -23 927 -23927 -23 927 - - -- -- """' -;:--. 
B : 30!/30-_Mise en Ë~at des Sols -1 293 705 -219634 · 1 513339 . -_151;? 3~ ~- ·-!; 1 .. .;:, 
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B: 301/50-Travaux de Construction -
B 301/60- Ho noraires Techniques -7 480 -1 466 -8 946 ·8946 
B • 301/70-lmpôts e"tAssurances -193 a ::..6 -193416 -185 607 

lf'r-" ... · -·· 

-7 8Q.9 - r'_:;_ .~ 

---
B . 301/80-Contentieux -457 -457 -457 -- --~- -:-.----
B: 3Çll/A~,D-Çgmm_ercialis_atjqn -39 012 -2842 -41 &54. -1f.!t54: . . · - '" B : 3Ql/A20-frais Qivers -1 309 787 -261 957 - 1571744 -381 4.58 -1 1S0286 

B : 30!/~~frais Financiers -8491 -8491 .:8491 
& ·1:\~- - ,. 

B: 301/A40-Rémunératiol'l Socié té -350387 -1 -360388 -339610 -4862 -15915 ---- - - - -- - -·- "'-~ B: 300./ASO-lVA non Récupérable -20513 -20513. ,20513 ' 
1 ·, 

Sous-total dépenses ·4498739 -706 943 -5205682. -3 920482 -79000 -1206202 

Résultat 76855 
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VILLE DE VJLLE.JUIF 
DEPARTEMI.:N 1 IJlJ VAL- OF.-MARNE - ARRONDISSEMENï DE L' HAY-l.F.S-ROSES 

CONSEiL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L ·an deux mille seize, le doui'.e février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au Ucu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50. absente non 
représentée à parrir de 02h00 pour le vote des délibérations n° 17 à 22 el le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE. M. CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, 
Mme OUCilARD, M. lJUCELLlER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (puNie à 
23h40, absente pour le vote des délibérations 11 ° 5 à 22 el le vœu}, M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN. Mme THOMAS (pçwlie à 23h30, absente pour le vote 
des délihératiuns n° 4 à 22 el le vœu), M. HAREL, Mme TIJERJ\S, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LlPlETZ (parti à 021130. absent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu). Mme GlUVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCl (parN à 02h55, 
absent pour le vole du vœu). STAGNETTO (parti à Ul hOU, absent pour le vvre 
des délibérations n° Il à 22 el le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absente non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente non représentée à parr il· de 02!130 pour le vole des délibérations 17° 20 à 
22 et le vœu). MM. MILLE, UOKRET A, Mme BERTON, M. LECA V ELIER, 
Mme HAMIDl (partie à 02h00, ahse111e pour le l'ole des délibérations n° 17 à 22 el le 
vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PlDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA S!L V A PEREIRA M. PERJLLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER. M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN. M. BADEL, Mme KADRI. MM. 
BULCOURT, GABORJT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR i>OlNOIR : 
Mme GAND AIS par Mme HAMIDT (de 23h50 à 02hOO) 
Mme OUCl lARD par Mme ANREP-LE 131\IL ljusqu 'à smt al'rivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (à partir de OihOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme Y APO par M. CARVALT--fO 
M.mtl DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LJPIETZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAJLLE-POLIAN par M. GIRARD (ù partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les cnn~eillers présents formanl la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article L.2 12 1-15 du Code général des collectiv ités territoriales. 
il u été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette l'onclion, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 13/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OHJET: APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PUP (PROJET 
URBAIN PARTENARIAL) ENTRE LA SOCIETE CREDIT AGRICOLE 



IMMOBILIER ET LA VILLE DE VTLLE.JUIF POUR UN PROJET 
IMMOBILIER SITUE AUX 74-78 A VENUE DE PARIS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de rurbanisme, et notamment les articles L. 332- ll -3 et L. 332-11-
4 ; 

Vu le Plan Local d 'Urbanisme: 

Vu Le projet de convention entre la Ville et la société Crédit Agricole 
immobi lier joint en <:~nnexe et le document graphique qui l'accompagne; 

Vu la délibération elu 26 juin 2015 approuvant le programme de l'opération 
re latif au projet de constru<.:tion d~t groupe scolaire des Réservoirs, le planning 
prévisioru1el et lt! coCtl prévisionnel global ; 

Considéntnt les études de prospectives scolaires dont les conclusions ont 
préconisé l ' extension d ' un groupe scolaire existant à court terme (extension du 
groupe scolaire .Jean Vilar) et la çonstruçtion à moyen terme d'lm groupe 
scolaire (groupe scolaire des Réservoirs) ; 

Considérant le projet de construction d'tm groupe scolaire sur le terrain des 
Réservoirs de la ville de .Paris, d'une capacité estimée de dix-sept classes ; 

Considérant le permis de construire en cours d ' instruction déposé le 30 
novembre 2015 par la société Crécüt Agricole immobilier, sous le no 94076 15 
W 1079. en vue de réaliser 72 logements (dont 40% de logements sociaux) ct 
un local conu11ercial ou d'activités, aux 74-78 avenue de Paris à Villejuif~ 

Considérant que le projet sc situe dans Je sectem du futur groupe scolaire des 
Réservoirs ; 

Considérant que confom1ément aux. dispositions de l'article L.332-11-3 du 
Code de 1 'Urbanisme, le projet urbain partenarial permet à la ville de faire 
participer uu aménageur, un constructelU' ou un propriétaire, au coût des 
équipements publics rendus nécessaires par son opération ; 

Considérant qu'il est proposé la conc lusjon d ' une convention de PUP afin de 
faire participer la société Crédit Agricole immobilier au fmancement de la 
construction du groupe scolaire des Réservoirs ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve la convention de Projet Urbai.n Partcnarial (PUP) entre la 
société Crédit Agricole immobilier ct la ville de Villejuif: annexée à la présente 
délibération, pour un proj et immobilier aux 74-78 avenue de Paris à Villejuif 
sw·les parcelles cadastrées 0 11°50, 51, 179 el180. 

Article 2 :Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 



Article 3: Précise qu'en application de )'arlide L332-11-4 du Code de 
l'urbanisme, les constructions édifiées dans le périmètre de la convention sont 
exclues du champ d'application de la peu-l communale de la taxe 
d'uménagement (ou de toute autre taxe qui lui serait substituée) pendant une 
durée de 10 ans, à compter de l'affichage en mairie de la n1ention de la 
signature de la convention. 

Article 4 : Dit que les recettes seront imputées au prochain budget au chapitre 
13. 

Article 5 : Dit que ce qui concerne les modalité::; d'exécution et conformément 
à l'articleR 332-25-2 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera 
l'objel : 

1. Des modalités d' affichage suivante : 
Affichage en mairie pendant w1 mois avec indication du lieu où la mise à 
disposition du public du dossier est e1Tecluée ; 

2. Des modalités de tmnsmission suivantes : 
La délibération accompagnée du projet de convention sera transmise à 
Monsieur le Préfet au titre du contrôle de légalité 

3. Mention de lu signature de la convention 
Un avis de mention de la signature de .PUP sera établi après transmission de la 
délibération au contrôle de légalité et sera affichée en mairie pendant un mois ; 
et pubüée au recueil des actes administratifs. 

al d'lle-tle~France 

AJJOPTJON, AL 'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRJM/:.'5' 
9 ABSTENTIONS (M. HtiREL, Mme T/JERAS, Mme CORDILLOT, M. PERJLLAJ~BOITONET. 

Mme D;f SILVA PERE!R;I, M. BULCOURT. Mmes KADRJ, LEYDJER, M. BA DEL) 



CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Articles L.332-11 -3 et L.332- 11 -4 ; R.332-25-1 à R.332-25-3 du code de l'urbanisme 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 
l'urbanisme, la présente convention est conclue entre : 

La société Crédit Agricole Immobilier Résidentiel 
Société par actions simplifiée à associé unique, au capital de 30.500.000,00 EUR, dont le siège est à 
TOULOUSE (31200), 78 chemin des sept Deniers, Batiment 6, identifiée au SIREN sous le numéro 
397 942 004 et immatriculée au registre du commerce de TOULOUSE. 

Représentée par Monsieur Emmanuel ROLLAND 

ET 

La commune de Villejuif 

Représentée par Monsieur le Maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC 

Préambule 

Les études de prospectives scolaires (période 2011 -2014) ont mis en évidence depuis 
plusieurs années, l'accroissement tendanciel des effectifs scolaires à Villejuif et le besoin 
récurrent de nouveaux équipements scolaires sur la ville. Les conclusions de l'étude livrée 
en 2011, « besoins sectorisés pour la rentrée 2012-2014 », indiquent que cette tendance se 
confirme et qu'elle est notamment due aux effets de la construction neuve. Les conclusions 
préconisent, dans le cadre d'une augmentation de la population locale, l'extension d'un 
groupe scolaire existant à court terme (école Jean Vilar) et la construction d'un nouveau 
groupe scolaire à moyen terme (projet de groupe scolaire dit des Réservoirs) . La dernière 
étude menée par la Ville en 2015 (évaluation des prospectives scolaires à l'horizon 2020) 
confirme également la nécessité de construction du groupe scolaire des Réservoirs 
répondant aux besoins futurs liés notamment à la programmation nouvelle de logements sur 
le territoire et donc à l'accroissement démographique de la population. 

Article 1 : Description du projet donnant lieu à la présente convention 

La société Crédit Agricole Immobilier Résidentiel a déposé un permis de construire, le 30 
novembre 2015 sous le no PC 9 4076 15 W 1079, pour un projet immobilier situé aux 7 4-78 
avenue de Paris à Villejuif, sur les parcelles cadastrées 0 no50, 51, 179 et 180, d'une 
superficie totale 1 722.7 m2

• Cette opération prévoit la construction d'un ensemble immobilier 
comprenant 72 logements et un local commercial ou d'activités, pour une surface de 
plancher totale de 4 130 m2

, accompagnés de 72 places de stationnement sur deux niveaux 
de sous-sol. 

1 1 l 



A ce chiffre est affecté un abattement considérant le fait que le financement des 
équipements publics se fait communément à partir du produit des impositions locales, des 
dotations de l'État et d'éventuelles subventions. 

L'apport consécutif à l'opération est estimé à environ 17 élèves supplémentaires. 
L'abattement proposé conventionnellement est de 65 % soit une somme proportionnelle 
arrondie conventionnellement définitivement à 295 000 €. 

Article 5 : Délai de réalisation des équipements publics 

Le délai de réalisation des équipements publics est celui visé à la présente convention, soit 
une mise en œuvre des travaux en juillet 2017, et une date d'achèvement fixée en juin 2019 
au plus tard (cf. planning prévisionnel en annexe 3) ; sauf cas fortuits et de force majeure, au 
titre desquels une prorogation automatique de 12 mois supplémentaires pourra être 
appliquée en cas de besoin au délai total de réalisation des travaux. 

Article G : Exonération de la part communale de la Taxe d'Aménagement 

Le présent projet sera exonéré de la part communale de la taxe d'aménagement, au titre de 
la présente convention de PUP. 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 10 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la convention en mairie. 

Article 7 : Paiement de la participation au titre de la convention de PUP 

Le paiement de la participation d'un montant de 295 000 € sera effectué à la vi lle à compter 
de la Déclaration Réglementaire d'Ouverture de Chantier (DROC), prévlsionnellement en 
2016. Un titre de recette sera émis par la ville à cet effet. 

Article 8 : Garanties conventionnelles 

Si les équipements publics définis à l'article 3 ne sont pas achevés dans les délais prescrits 
par la présente convention, la participation représentative du coût des travaux non réalisés 
sera restituée à la société Crédit Agricole Immobilier Résidentiel dans un délai de 6 mois à 
compter de sa demande de remboursement, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées 
par les juridictions compétentes. 

Article 9 : Application de la convention 

Autorisation a été donnée au maire pour signer la présente convention par délibération en 
date du 12 février 2016. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 
en mairie. Cette dernière a été publiée au recueil des actes administratifs. 
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ANNEXE 1 

Périmètre de conventton de PUP 
ProJet sttLré aux 74-78 avenue de P;:~ris 
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ANNEXE 2 

Estimation du coût prévisionnel des travaux et de l'opération 

VILLE DE VILLEJUIF· 94800 
NOUVEAU GROUPE SCOLALRE 
Site "LES RESERVOIRS" 
ETUDE DE PROGRAMMATION 

Valeur janv 20lS EDlllON 22/05/1.5 v.3 j 

ESTIMATION DU COÜT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DE L'OPERATION 
Phase · Etude de programmt~ûo11 

Pr!n~IJ2ril~~ ~QDO~~s Swtaoes 
Surface terrain 4000 m2 env. 
surface eau ment • superstruct. 5550 m2env. 
Nombre total de classes 17 Classes COillPfiS ADL 
Classes élémentaires 11 Classes 
Classes maternelles 6 Classes 

ESTIMAliON COUT Surf Ralles Totaux 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX m2 € nt € hl 
Ballment • superstructure 4946 2100 10 386 600 €hl 
Préaux intégrés • abns divers 600 1000 600 000 €nt 
cours cie récréation 1500 200 300 000 €ht 
Parvis+ Aire3 de service et vrd 500 300 150 000 ~nt 

Pr~paratlon terrain démol. & adaptat Ens 400 000 €hl 
Confcrtemt carrière. talus, fondations spéciales Provision 1 000 000 €ht 
TOTAL ëNVELOPPE PREVISIONNELEL DES TRAVAUX 12 836 600 €HT 

Pour infomuttion 
ESTIMATION DES HONORAIRES ET FRAIS DIVERS (en •, Ul/ ooùttr.waux /JU 
Pr~61allons ~çad ~,moyen ino'icahi du cot}t tr.wx HT 
Eluder; de sol forfa it SO.:l ~!) 1<€ 35 000,00 €ht 
Eludi)!J top.) , g6omel~ Fol'f~it 20 â 30 K€ 25 000,00 €ht 
M.1itm;e d'œuvre (:Jrchtiect;, -Y- BEr) 8â l2"• ro.ooo, 1283 660,00 €ht 
Cn:mrl~r JOrdonnanct Pi/omge Coordinat (0PC) 2.14 "• 2.SO"o 320 91!5,00 € hl 
Conlrôo'e Tëch!lique- B C (Bureau de Con troie) , d 2"~ I,SO'o 192549,00 €ht 
Cootdin..11ion SPS (S~curi!e Protect.'on :."/;~nt~) ra 2 o.o t,SO<-o 192,49,00 €ht 
C.ono'wle op~rat10n ou M::~tJCiaf 2 rl5 "" - -
Al:.CLJr.:u1ce Dommage Ouvraga ra 5o.. 2,00'o 256 732,00 €ht 
Al<>:::r:; impravut:J • /0 ,, 20~ .. 10.00"~ 1283 660,00 €hl 

eSTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DIVËR$ 3 555 065,00 € €ht 

RECAPII ULA TIF 

ENVELOPPE ?REVISIONN ELLE DES TRAVAU)( 12 836 ôOO,OO € HT 
ESTIMATION HONORAIRES ET fRAIS DIVERS 3 555 065,00 € HT 
ACQUISITION FONCIERE 2 062 550,00 € HT 
AMENAGEMENT MOBILIER CLASSES ET RESTAURATION 500000,00 € HT 

ENEMBLE HT 1S 954 215.00 € HT 
TVA à :!0 ~. 3 790 8-+3,00 t.' 

ENSEM BLE TTC 22 746 058.00 ~ TTC 

Philippe Monnot prag r·<~ mrni~te • 22 m~i 2015 



ANNEXE 3 

Planning prévisionnel 

Phases Périodes 

Conseil municipal pour l'approbation du 
programme avec un coOt global de l'opération, un 

Conseil municipal 
phasage et une décision sur le lancement d'un 

26 Juin 2015 
concours de maîtrise d'œuvre (modalités, 
membres du jury). 

-
Concours d'architecture pour désigner le maître Juillet 2015 à Février 2016 
d'œuvre 

Études architecturales Février à Octobre 2016 

Validation de l'Avant-projet Définitif (APD), 
Conseil municipal , fin du 

autorisation du permis de construire, et du 
1er semestre 2016 

lancement des marchés de travaux 

Dépôt du Permis de Construire et instruction 
AoOt 2016 Recours des tiers 

Préparation du dossier de Consultation des Novembre à Décembre 
Entreprises (DCE) 2016 

Lancement des marchés de travaux (procédure 
Juillet à Sept. 2017 

formalisée) 
-

Chantier (24 mois dont 3 mois de préparation Juillet 2017 à Juin 2019 
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VILLE DE VlLLEJUU' 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-lZOSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Con:;ei l municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOllELLEC, Maire. La séance esl ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS (parth! à 23h50, absente no11 

représentée à partir de 02h00 pour le vote dc:s délibérations n° 17 à 22 et le vœu). M. 
VIDAL, Mme DUBOlLLE, M. CARVALIJO. Mme LOUDlERE, M. OBADIA. 
Mme OUCJlARD, M. DUCELLIER. Mme LAMBERT-OAUVERGNE O>artic ù 
23h40. absente pour le vole des délihératious t/

0 ..'J à 22 el le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme THOMAS {fJCII'tie à 23h30, absente pour le vote 

des délibérativns n° ./à 22 et le vœu), M. HAREL. Mme TIJERAS, Mmes ARLE. 
LE 131\lL, M. LIPIETZ (purli;, 02h30. absent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 
et le vœ11}, Mme GRIVOT, MM. BOUNEGT A, MOST ACCI (parti à 02h55, 
ubsenl pour le l 'Ole du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, nbsenle non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (parlie 
à 22h45. absente non représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations 11° 20 à 
22 et le vœu). MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, 
Mme HAMJ DI (jJ(Jrfie à 02h00, absente pour le vote des délibérations n° 17 à 22 et le 

vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, C'ORDILLOT. M. GLRARD, 
Mme DA SILVA .PER.ElRA, M. PERTLLAT-BOTTONET. Mme LEYDrER, M. 
LAPON, Mme T AJLLE-POLIAN, M. BAD EL, Mme KADRl, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDi\lS par Mme 1IAMIDI (de 23h50 à 02h00) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE BAlL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 

M. MON1N par Mme CASEL {àpurtirdc: 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LlPlETZ (de 22h.f5 à 02h30) 

Mme TAlLLE-POLIAN par M.GJRARD (à parlir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES: néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2 121- 15 du Code général des collectivités tenitoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADLA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 14/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: APPROBATION D'UNE CONVRNTION DE PUP (1>ROJET 
URBAIN PARTENARIAL) ENTRE LA SOCIETE KAUFMAN & RROAD 





DEVELOPPEMENT ET LA VILLE DE VILLE.JUIF POUR UN PROJET 
IMMOBlLŒR SITUE AlJX 5-9 RUE JEAN-BAPTISTE CLEMENT 1 1-5 
RUE CONDORCET 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l' urhanisme, el notamment les articles L. 332-11-3 et L. 332-11 A; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme; 

Vu le projet de convention enlre la Ville et la société Kaufman & Broaù 
Développememjoint en annexe el le document graphique qui l'accompagne; 

Vu la délibér~tion du 26 juin 2015 approuvant le programme de l'opération relatif 
au projet de construction du groupe scolaire des Réservoirs, le planning 
prévisionnel ct le coût prévisionnel global ; 

Considérant les études de prospectives scolaires dont les conclusions ont 
préc.:onisé l'extension d'un groupe scolaire existant à court terme (extension du 
groupe scolaire Jean Vilar) ct la construction à moyen terme d ' un groupe scolaire 
(b'Toupe scolaire des Réservoirs) ; 

Considérant le projet ùe constTuction d'un groupe scolaire sur le terrain des 
Réservoir::; ùe laville de Paris, d'une capacité estimée de dix-sept classes ; 

Considérant le permjs de coustnùre en cours d 'in~truction déposé le 31 juillet 
2015 par la société Kaufinan & Broad Développement, sous le n° 94076 15 W 
1055, en vue de réaliser 108 logements (dont 40% ùe logements sociaux) et deux 
locaux commerciaux ou d'activités, aux 5-9 rue Jean-Baptiste Clément 1 l -5 rue 
Condorcet à Villejuif; 

Considérant que le projet se situe dans le sectem du futur groupe scolaire des 
Réservoirs : 

Considérant que conformément aux dispositions de l'article 1.332-11-3 du Code 
de 1' Urbanisme, le projet urbain p~rlenarial permet à la ville de faire participer un 
aménageur, un constructeur ou un propriétaiJe. au coüt des éqLtipements publics 
rendus nécessaires par son opération ; 

Considérant qu'il est proposé la conclusion d'une convention de PUP afin de 
faire participer la soc.:iété Kaulinan & Broad Développement au fmancemenl de la 
construction du groupe scolaire des Réservoirs ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE: 

Article 1 : Approuve la convention ùe Projet Urbain Partenarial (PUP) entre 1~ 
société KaufJTlan & Broad Développement ct la ville de Villejuil: annexée à la 
présente délibération, pour un projet immobilier aux 5-9 rue Jean-Baptiste 
Clément 1 l -5 rue Condorcet à Villejuif sur les parcelles cadastrées R n°53. 55, 59, 
60, 220, 308. 





Article 2 :Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Article 3 : Précise qu'en application de l'article L332-ll-4 du Code de 
l'urbanisme, les conslruclions édifiées dans le périmètre de la convention sont 
exclues du champ tl'upplication de la part communale de la taxe d'aménagement 
(ou de toute autre taxe qui lui serait substituée) pendant une durée de 10 ans, à 
compter de l'affichage en mairie de la mention d~ la signature de la convention. 

Article 4 : Dit que les recettes seront imputées au prochaiu budget au chapitre 13. 

Article 5 : Dit que cc qui concerne les modalités d'exécution et conformément à 
l'aiiicle R 332-25-2 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera l'objet: 

\. Des modalités d'affichage suivante: 
- AIEchage en mairie pendant un mois avec indication du heu où la nuse à 
disposition du public du dossier est effectué!;! ; 

2. Des modalités de transmission suivantes : 
-La délibération accompagnée du projet de convention sera transmise à Monsieur 
le Préfet au Litre du contrôle de légalité 

3. Mention de la signatmc de la convention 
- Un avis de mention de la signature de PUP sera établi après transmission de la 
délibération au contrôle de légalité et sera affichée en mairie pendant tU1 moi~ : et 
publiée au recueil des acles administratifs. 

Franck LE BOIIELLEC 
ire 

liai d'Ile-de-France 

ADOP1'/0N, A L 'UNANJM/1'E DES SlJFFRAGES EXPRIMÉS 
2 ABSTEN1'/0NS (M. 1/AREL, Mme TUERAS) 





CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Articles L.332-11-3 et L.332-11-4; R.332~25- 1 à R.332-25-3 du code de l'urbanisme 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 
l'urbanisme, la présente convention est conclue entre : 

La société Kaufman & Broad Développement, SAS au capital de 152.449,02 EUR, dont le siège 
est à NEUILLY -SUR-SEINE (92207), 127 avenue Charles de Gaulle, immatriculée au RCS de 
Nanterre et identifiée sous le numéro SIREN 340 708 858, représenté par Monsieur Chnstian 
DELAPIERRE, Président, lui-même représenté par Monsieur Xavier GRANGER, Directeur agence 
adjoint, dûment habilité â l'effet des présentes en vertu d'une délégation de pouvoirs en date du à 
compléter, 

ET 

La commune de Villejuif 

Représentée par Monsieur le Maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC 

Préambule 

• .J1itf'2..olé 
-A2/02.12.ol~ 

1 

Les études de prospectives scolaires (période 2011-2014) ont mis en évidence depuis 

plusieurs années, l'accroissement tendanciel des effectifs scolaires à Villejuif et le besoin 

récurrent de nouveaux équipements scolaires sur la ville. Les conclusions de l'étude livrée 

en 2011, « besoins sectorisés pour la rentrée 2012-2014 », indiquent que cette tendance se 

confirme et qu'elle est notamment due aux effets de la construction neuve. Les conclusions 
préconisent, dans le cadre d'une augmentation de la population locale, l'extension d'un 

groupe scolaire existant à court terme (école Jean Vilar) et la construction d'un nouveau 

groupe scolaire à moyen terme (projet de groupe scolaire dit des Réservoirs). La dernière 

étude menée par la Ville en 2015 (évaluation des prospectives scolaires à l'horizon 2020) 

confirme également la nécessité de construction du groupe scolaire des Réservoirs 

répondant aux besoins futurs liés notamment à la programmation nouvelle de logements sur 
le territoire et donc à l'accroissement démographique de la population. 

Article 1 : Description du projet donnant lieu à la présente convention 

La société Kaufman & Broad Développement a déposé un permis de construire, le 31 juillet 

2015 sous le no PC 9 4076 15 W 1055, pour un projet immobilier situé aux 5/9 rue Jean~ 

Baptiste Clément et 1/5 rue Condorcet à Villejuif, sur les parcelles cadastrées R n°53, 55, 59, 

60, 220, 308, d'une superficie totale de 1 791 m2
• Cette opération prévoit la construction d'un 

ensemble immobilier comprenant 108 logements (dont 42 sociaux et 66 en accession) et 

deux locaux commerciaux ou d'activités, pour une surface de plancher totale de 6 749 m2
, 

accompagnés de 97 places de stationnement. 



Consciente de l'impact produit par la construction de logements neufs sur les effectifs 
scolaires et la charge que cela constitue en matière d'équipements nouveaux, la société 
Kaufman & Bread Développement a proposé que le projet contribue proportionnellement à 
l'effort d'équipements de la ville en matière de locaux scolaires. 

Article 2 : Périmètre du projet urbain partenarial 

La présente convention de projet urbain partenariat a pour objet la prise an charge 
financière, qui sera acquittée par la société Kaufman & Broad Développement sous forme de 

contribution f inancière, d'une partie des équipements publics dont la réalisation par la ville 
est rendue en partie nécessaire par l'opération de construction située 5/9 rue Jean-Baptiste 

Clément et 1/5 rue Condorcet à Villejuif, sur les parcelles cadastrées R n°53, 55, 59, 60, 220, 
308, cette dernière se situant dans le secteur du projet de Groupe scolaire des Réservoirs. 

Le périmètre d'application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan 
cadastral) joint en annexe 1 à la présente convention. 

Article 3 : Programme des équipements publics 

La Ville a décidé de réaliser un effort d'investissement tel qu'il ressort des études réalisées 
par elle qui soulignent à court terme et moyen terme l'accroissement de la capacité d'accueil 

des éco les élémentaires et maternelles à Villejuif. Ainsi, par délibération du 26 Juin 2015, le 
Conseil municipal a approuvé le programme de l'opération relatif au projet de construction du 
groupe scolaire des Réservoirs, a approuvé le planning prévisionnel de l'opération et a 
estimé le coût global de l'opération à 18 954 215 € H.T. soit 22 745 058 € T.T.C. 

Le coût du programme de construction du groupe scolaire des Réservoirs (cf. détail du coût 
prévisionnel en annexe 2) est évalué à raison d'un montant de 22 745 058 € T.T.C pour une 
capacité estimée de dix-sept classes. Ce montant comprend les coûts de foncier, de 
démolition, le confortement des carrières, le soutènement du talus, la construction du groupe 
scolaire et les travaux de VRD. Le coat d'opération inclut les honoraires de maîtrise d'œuvre 
géotechnique, de maîtrise d'œuvre, les frais du concours d'architecture, les assurances, les 
bureaux de contrôle, une assistance à maîtrise d'ouvrage, etc( ... ). 

Article 4 : Part du co(Jtdes équipements publics à la charge du projet 

Considérant que l'équipement public projeté a des capacités qui excèdent les besoins de 
l'opération réalisée par la société Kaufman & Bread Développement, il y a lieu d'appliquer 
une règle de proportionnalité. 

La part proportionnelle du coût de construction du Groupe scolaire à charge de la société 
Kaufman & Broad Développement est calculée sur la base du nombre d'enfants admis en 

classe maternelle et élémentaire pouvant être généré par ce projet de 108 logements. Cette 
part est estimée à partir de ratios d'usage défin i dans la dernière étude prévisionnelle 

d'effectifs scolaires (Juin 20 15), soit 0,24 enfants par logement. 

La répartition des coûts des équipements publics est établie à partir du coût de la 
construction du groupe scolaire des Réservoirs pour l'équivalent de dix-sept classes d'un 
montant de 22 745 058 € I .T.C. et pour une capacité estimée de 460 élèves 
supplémentaires, soit un coat de la place à environ 49 500 €. 



A ce chiffre est affecté un abattement considérant le fait que le financement des 

équ ipements publics se fait communément à partir du produit des impositions locales, des 
dotations de l'État et d'éventuelles subventions. 

L'apport consécutif à l'opération est estimé à environ 26 élèves supplémentaires. 
L'abattement proposé conventionnellement est de 62,2 % soit une somme proportionnelle 
arrondie conventionnellement définitivement à 486 000 €. 

Article 5 : Délai de réalisation des équipements publics 

Le délai de réalisation des équipements publics est celui visé à la présente convention, soit 
une mise en œuvre des travaux en juillet 2017. et une date d'achèvement fixée en juin 2019 
au plus tard (cf. planning prévisionnel en annexe 3) ; sauf cas fortuits et de force majeure, au 
titre desquels une prorogation automatique de 12 mois supplémentaires pourra être 
appliquée en cas de besoin au délai tota l de réalisation des travaux. 

Article 6: Exonération de la part communale de la Taxe d'Aménagement 

Le présent projet sera exonéré de la part communale de la taxe d'aménagement, au titre de 
la présente convention de PUP. 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est de 10 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la convention en mairie. 

Article 7 : Paiement de la participation au titre de ta convention de PUP 

Le paiement de la participation d'un montant de 486 000 € sera effectué à la ville à compter 
de la Déclaration d'Ouverture de Chantier (DOC), prévisionnellement en 2016. Un titre de 
recette sera émis par la ville à cet effet. 

Article 8 : Garanties conventionnelles 

Si les équipements publics définis à l'article 3 ne sont pas achevés dans les délais prescrits 
par la présente convention , la participation représentative du coat des travaux non réalisés 
sera restituée à la société Kaufman & Broad Développement dans un délai de 6 mois à 
compter de sa demande de remboursement, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées 
par les juridictions compétentes. 

Article 9 : Application de la convention 

Autorisation a été donnée au maire pour signer la présente convention par délibération en 
date du 12 février 2016. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 
en mairie. Cette dernière a été publiée au recueil des actes administratifs. 



Il est par ailleurs précisé que la présente convention accompagnée du document graphique 
faisant apparaître le périmètre concerné est tenue à la disposition du public en mairie. 

Elle s'éteindra de manière tacite dès lors que les participations dues auront été réglées à la 
commune et que les équipements publics auront été réalisés et financés en totalité. 

Article 10 : Condition corrélative de réalisation des présentes 

La conclusion de la présente convention étant nécessitée par les besoins en équipements 
publics supplémentaires susceptibles d'être générés par la réalisation de l'opération 
immobilière susvisée envisagée par la société Kaufman & Broad Développement, l'objet de 
la présente convention est nécessairement conditionné à la réalisation effective , par la 
société Kaufman & Broad Développement, de son projet immobilier ; celle-ci sera rendue 
possible par l'obtention du permis de construire déposé en mairie et de toutes autres 
autorisations administratives et d'urbanisme qui s'avéreraient nécessaires et la mise en 
œuvre desdites autorisations administratives suivant l'obtention de leur caractère exprès et 
définitif (expiration des délais de recours des tiers et de retrait administratif) et l'acquisition 
définitive de l'assiette foncière. 

Outre les conditions visées ci-dessus, la présente convention s'éteindra automatiquement de 
plein droit entre les parties si la société Kaufman & Broad Développement devait renoncer. 
pour des raisons qui lui sont propres, aux travaux projetés. 

Article 11 : Substitution 

La société Kaufman & Broad Développement aura la possibilité de se substituer une tierce 
personne dans la présente convention, mais sous réserve que ladite société reste 
solidairement tenue avec le substitué des obligations nées de la présente convention. 

Article 12 : Avenants 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la présente convention de 
projet urbain partenarial doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Fait à Villejuif, 

En deux exemplaires originaux 

Pour la Société Kaufrnan & Broad 
Développement 

Monsieur 

Le 

Signature 

Pour la Commune de Villejuif 

Le Maire, Franck LE BOHELLEC 



ANNEXE 1 

Périmètre de la convention PUP 

Projet 5/9 rue Jean-Baptiste Clément et 1/5 rue Condorcet 

Parcelles cadastrées R no 53, 55, 59, 60, 220, 308 
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ANNEXE 2 

Estimation du coût prévisionnel des travaux et de l'opération 

VILLE DE VILLEJUIF- 94800 
NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
Site "LES RESERVOIRS" 
ETUDE DE PROÇRA/VIMATION 

EDITION '2.2/0S/15 v,3 J 

ESTIMATION DU COÛT PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DE L'OPERATION 
Phase · Etude de programmation 

Princigal~s données Surflloes 
Sur face terrain 4000 m2env. 
SurfacE; Ba.timent- supe-rstwct 5550 m2env 
Nombre total de classes 17 Classes compris ADL 
Classes É:lémentau es 11 Classes 
Classes mat~rneues 6 Classes 

ESTIMATION COUT Surf Ratios rotaux 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX 1112 € hl € hl 
Batiment- superstructure 4946 2100 10 386 600 €hl 
Préaux Intégrés , abris divers 600 1000 600 000 €ht 
Cours cie récréation 1500 200 300 000 €nt 
Parvis + Aires de service et vrd 500 300 150 000 €nt 
Prèparallon IE-11am Cièmol & adaptai Ens. 400 000 €ht 
Conlorteml carrière, talus. fondations spéciales Provision 1 000 000 €ht 
TOTAL ENVELOPPE PREVISIONNELEL DES TRAVAUX 12 836 600 €HT 

Pour information 
ESTIMATION DES HONORAIRES ET FRAJS DIVERS (en •., du coùt travaux Ill) 

Prestations écart ~. moyen mdicatif du cout tmvx HT 

Etude:; cJe $0/ Forfait 30 ,1--Ja Kf; 3,000.00 €ht 
Etudea topo , g,;omsir" Forfait 20,1 SOKe 25 000,00 €ht 
M,1lln$tt o'CPJ.Jvre (archif~te .,. BET J 8 jf:? .. , to.oo~, 1283 660,00 €ht 
Cnam1r:u t0raorlf1:mct Pllotag! Coordinat (OPC) 2 j ~a, 2,50'o 320 9/5,00 €ht 
Contro,'e Technique- B.C (Bureau a::: Contrdle) 1 â 2 .. , t.so•o 192:549,00 €ht 
Coordln~llon GPD ($écume ProtectiOn 8.::Jncë) , a 2 °o J.so~o 192549,00 €11t 
Conduit.: op.H.ltion ou Mallda.t 2d s .Q - -
A:uwrat1ct! Domm;;gé Ouvr>~sr: 1 d 5 c., 2.oo•., 2515 732,00 €nt 
Aleas, 1mprev1Js , tort ~o·l) ro,oo<::. 1283 660,00 €ht 

ESTIMATION HONORAIRES ET FRAIS DfVERS 3 555 065,00 € €ht 

RECAPITULA TIF 
::NVELOPPE PREVISIONNELLE DES TRAVAUX 12 836 600,00 € HT 
ESTIMATION HO NORAIRES ET FRAIS DIVERS 3 555 065,00 € HT 
ACQUISlTION FONCIERE 2 062 550,00 € HT 
AMENAGEMENT MOBILIER ClP5SES ET RESTAURATION 500000,00 € HT 

ENEMBLE HT 18 954 216.00 oC HT 
TVA à 20~ 3 790 843,00 € 

ENSEMBLE TTC 22 '!46 058.00 oC TTC 

Philippe Monnot p rOil a l~111'11~teo- U mal 2015 





ANNEXE 3 

Planning prévisionnel 

p hases 

Conseil municipal pour l'approbation du 
programme avec un co 
phasage et une décis 
concours de maîtr 
membres du jury). 

ût global de l'opération, un 
lon sur le lancement d'un 
ise d'œuvre (modalités, 

Concours d'architecture pour désigner le maître 
d'œuvre 

nt-projet 

Études architecturales 

Validation de I'Ava 
autorisation du perm 
lancement des marché 

Définitif (APD), 
IS de construire, et 

s de travaux 

Dépôt du Permis de Co nstruire et instruction 
Recours des tiers 

Préparation du doss 
Entreprises (DCE) 

ier de Consultation 

du 

des 

Lancement des march és de travaux (procédure 
formalisée) 

-

Chantier (24 mois dont 3 mois de préparation 

Pérjodes 

Conseil municipal 
26 Juin 2015 

Juillet 2015 à Février 2016 

Février à Octobre 2016 

Conseil municipal, fin du 
1 or semestre 2016 

AoOt 2016 

Novembre à Décembre 
2016 

--

Juillet à Sept. 2017 

Juillet 2017 à Juin 2019 





Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20160223-1_15-DE
Reçu le 23/02/2016

République Française 
Liberté · Egallté • Fraternité 

Hôtel de VIlle 
Esplanade Pierrc-Yves-Cosnler 
94fl07 Vllleluli CPdex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 n n 

www.villcjulf.fr 

Nom ln·,, dé cml.l'eil/ers 
1111111/cipnu~ cm exercice · .f5 

Certijici exécutoire 
Compte te1111 cie 1 'ajjichage 
le ;A.:)tLi., .. ~Oirv. .. 

cl elu Jép6r en Prtiji!cture le 
.,! ').., 1 .G.. J.... ... l . 

VILLE DE VlLLl:JUU' 
DEP/\RTF.MFNT DU VAL-DE-MAH.Në- ARRONDISSEMENT DE L' HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance ~st ouverte à 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOHEU .EC, Mme GAND AIS (partie à 23h50, absente non 

représentée à parrir de 02/JOO pour le I'Ofe des délibérations n° 17 à 22 et le vœu), M . 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARY ALHO, Mme LOUDlliRE, M. OBADIA. 
Mme OUCllARD, M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40, absente pour Te vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu), M . CAPORUSSO. 
Mme CASEL. M. MONlN, Mme THOMAS (partie il 23h30, ubsem e pour le vote 
des délibérations 11° ·1 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE. 
LE BAIL, M. LlPlETZ (parti à 02h30, uhsent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 

et le vœu), Mme GRJVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le ''ole du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 

des délibérutions 11° 11 à 22 et le l'œu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, ah.wmte non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu}, BOYER (purtie 
à 22h45, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vole des délibérations 11 ° 20 ù 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, M111e BERTON, M. LECAVELIER, 
Mme HAMlDI (partie à 02/JOO, ubsenlè pour le vole des déhbérations n° 17 à 22 et le 
vœu}, M. FERRETRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GiRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET. Mme LEYDrER, M. 
LAFON, Mme TAlLLE-POLlAN, M. BADEL. Mme KADRT, MM. 
BULCOURT, GABOIUT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GAND/\lS par Mme HAMIDT (rie 23h50 à 02h00) 

Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE BAIL Ousqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (ùpartirde 01h00) 

M. YEBOlJET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARY ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 à 02h55) 

Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 à 02h30) 

Mme TAILLE-POUAN par M.GlRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseiller!> présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformémt!nt à l'article L.212 1-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d ' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M . OBADlA a été dés igné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIDERATION N° 1512016 SEANCE DU 12 FEVRIER2016 

OBJET: DECISION DE CESSION, AU PROFIT DES CONSORTS 
MARTINI, DE LA PAR CELLE DE TERRAIN SITUÉE À VILLEJUIF 



(V AL-DE-MARNE), 39, RUE SAINTE-COLOMBE, CADASTRÉE 
SECTION AU NUMltRO 266 l,OUR 226 M1 AU PRIX DE 195.000 EUROS, 
INCLUANT 12.000 EUROS DE COMMISSION DUE À L'AGENCE 
CENTURY 21 DE VILLEJUIF 

Vu le code général des collectivités territoriales. 

Vu le code de l'w-banisme, 

Vu le plan local d'urban isme ùe la commune, 

Vu le budget commtU1al, 

Vu l'estimation de France Domaine, 

Vu la délibération n° 21112014 du Conseil municipaJ ùu 17 décembre 2014, 

Considérant que la Comn1llne est propriétaire d'une parcelle de terrain nu située à 
Villejuif (Val~de-Marne), 39, rue Sainte-Colombe, cadastrée section AU numéro 
266 d'une superficie de 226 m2

, appartemmt au domaine privé communal, 

Considérant que par délibération no 211/2014 du 17 décembre 2014, le Conseil 
municipal a. donué mandat de vente pour cc bien à l'Agence CENTURY 21, située 
53, rue Jean Jaurès à Villejuif, 

Considérant que les Consorts MARTrNl ont soumis une offre d'achat au prix 
proposé de 183.000 euros net vendeur, ainsi que 12.000 euros de commission due 
directement à l'Agence CENT UR Y 21, 

Cunsiùénmt que celte offre d'achat a été validée par France Domaine, 

Considérant qu'il convient donc que le Conseil murùcipal valide cette cession 
aux conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE : 

Article 1 : Décide la cession, au protit des Consorts MARTINI, de la parcelle de 
tenain située à Villejuif (Val-de-Marne), 39, rue Sainte-Colombe, cadastrée 
section J\U numéro 266 pour 226 m2

, au prix de 195.000 euros, dont 12.000 cw·os 
de commission due à J'Agence CENTURY 21 de Villejuif. 

Article 2 : Dit que le montant de la recettê' de 183-000 euros sera inscrit au budget 
de l'année 2016, cbapitTe 024. 

Article 3 : Tous les droits et émohunents liés à cette transaction seront à la charge 
de des acquéreurs. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, ct notamment la promesse de vente à intervenir. 



Article 5 : Une amplialion de la présente délibération sera adressée à : 
· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Monsieur Philippe TEXlliR, représentanl de l'Agence CENTURY 21 de 
Villejuif. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

ADOPTION, AL 'UNANIMITE 



~ihrrr~ • til" li~~ Fraltr~'!_ 
Rti'UULIQUE FRANÇAISE 
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Crét~il, le 21 / 12/2015 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DI~ECTION DéPARTEMENTALE DES FINANCFS PUBLIQUES 

DU VAL-DE-MARNE 
T c Directeur Départemental des finances publiques 

DIVISION FRANCE DOMAINE 

TËLÉPHONE: 01 43 99 38 00 

MËL. : ddflp94.pgp.domaine@dgfip.financss.gouv,tr 

Affaire suivie par: Lionel BORDE 

Téléphone: OB 71 60 73 18 

Télécopie: 01 43 99 37 81 

MËL. : lionel.borde@dgfip.finances.gouvfr 

Oossier n• 2015-042V1660 

à 

Monsieur le Maire de ~LE.JUIF' 

Objet : demande d'avis domanial sur les conditions financières do cesslor 

~·une emprise de terrain de 226 m' à prélever sur la parcelle AU 42. 

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme 
Secteu1· des Affaires Fondèl-es 

Hôtel de Ville 

1 - Senice consultant 

Affaire suivie pllr 

Vos références 

2- Date de consultation 
reçue le 
Date de visite 
Demande d,information 

complémentaire éventuelle 

94 807 VILLEJUIF CEDEX 

AVIS du DOMAINE 
valeur locative 

Mairie de VilJejuif 

Mene Agnès BARRfERE 

39, rue Sain1e Colombe à Villejuif 

10112/15 

Pas de visite 

demande officielle reçue le 16112/2015 

3- Opération .soumise nu contrôle : dèmande d'avis domanial sur les conditions financières de cession d'une 
empri se de tenain de 226m2 à prélever sur la parcelle AU 42 . 

4- Propriétair·e présumé 
et origine de propriété 

Mairie de Villejuif 

14/06/2013 (réf20 13P06144) 

Ml NISTi:n C ilE~• rJNANC U 
E T DI:S C: O ~tr·n:s P l!6 LI CS 
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5-Description sommaire de l'immeuùJe à évaluer 

Descriptif du bien évalué : 

Il s'agit d'un terrain nu d'une superflc1e d~ 226 m2 sur lequel existent des abris en bois vétustes, à détach~r de la 
parcelle AU 42 d'une superficie de 309m2

. • 

Parcelle située à proximité immédiate de la commuJle cle L'Hay-les-Roses. 

Pour infonnation, la parcelle AU 42 d'une superficie totale de 309 1112 a été incorporée le 14/06/2013 dans le domaine 
privé communal de la commune de Villejuif dans le cadre d'une procédure de bien vacant sans maître 
(réf20 13P06144). 

Cette emprise est à céder pour un montant de 183 000 € (soit 809,73 €/m2
), et fait l'objet d'une cession en cours à de 

nouveaux acquéreurs. 

6- Détermination de la valeur locative estimée hOl·s taxe et hors droit : 

Les conditions financières de cession de cette emprise de te1Tain sw· la base de 183 000 € sont tout à fait acceptables 
et n'appellent pas d'observation de ma part. 

Pour le Directeur Départemental des Financeli publiques 
et p délégation, 

i " L 
t' 

~f:ll.e'-1:\\~=rl:-.A.--··· 

Adrnini 



Objet; DECIDE LA CESSJON Ar PROFlT ll.F.S CONSORTS MARTlNf, DE 
LA PARCELLE DE TERRAIN SITUEE 39, RUE SAtNTE-COLOMBF~ 
À YlLLF.JUll~ (VAL-OE~MARNE), CADASTREE SECTION 
AU N° 266 POUR 226 tn\ AU PRL'X DE J95.000 EUROS, DONT 
1:2.000 ëlJROS DE COMMISSION DUE A L'AGENCE CENTlJTRY 
21 DE YILLEJlJIF. 
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République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel tle VIlle 
Esplanade Pierre· Yves• Cosnler 
94807 Vlllelulf Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
fax 01 45 59 22 22 

www.vlllejulf.fr 

Nomlwf! dl! L'tl/1.\'l'ilh,,.,,. 
11lllll1CÎpaux f!III!XI!I'CÎCI! 45 

Certifié exécutoil'(' 
Compre ra nu de l'ajjlc·hc,ge 
le . ...). Ç;,jL..LJ ,le .1.6. 

VILLE DE VILLE.JUIF 
DEPAR 1 EMENT DU VAL-OF.-MARNE- ARRONDISSEMEN1 DC L'HA Y-LES·ROSES 

CONSEIL MUNlCIPAL DlJ 12 FEVRIER 2016 

1/ an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séunce est ouverte à 20h35. 

PRESENTS: M. LE UOHELLEC, Mme GANDAIS (pcrrlie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le vute des délibérations 11° 17 à 22 el le vœu), M. 
VIDAL, Mme DU1301LLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, 
Mme OUCIIARD, M. DUCELUER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h-10, absente pour le vote des délibérations n° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CJ\.SEL, M. MONTN, Mme TIIOMAS (partie à 23h30, absente pour le vole 
des délihératiOIIS 11 ° -1 à 22 el le vœu), M. HAREL, Mme TIJERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LIPIETZ (parti à 02h30, absent pour le l'fJ/e des délibérations n° 2U à 22 
el le vœu). Mme GRJVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO. absenr pour le vote 
des délibéra/ions 11 ° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie ù 
22h50, absente non représe11tée à fllll'tir de 02h55 pour h! I'Ot(' du vœu), BOYER (partie 

à 22h-15, absente non représentée à parti!' de 02h30 pour le vote des délibérafious n° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELlER, 
Mme IIAMIDI (partie à 02h00. uh.\'C'JIIe pour le FOie des délibérations n° 17 à 22 et le 
vœu). M. FERRElRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GTRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERIT .LAT-BOTTONET, Mme LEYDIER. M. 
LAFON, Mme 1'/\.lLLE-POLIAN, M. BADEL. Mme KADR1, MM. 
RULCOURT, OABORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GAND AIS par Mme HAMIDT (de 23h50 à 02h00) 
Mme OU CHARI..) par Mme ANREP-LE BAIL ljusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MON lN par Mme CASEL (à partir de 01 hOU) 
M. YEBOUET par M. DUCELLLER 
Mme YAPO p~u·M. CARVALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 021155) 

Mme BOYER par M. LlPlE'fZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M.GrRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRF.SRNTES : néant 

Les conseillers présents fo rmant la majorité des membres en exercice, 
conformément à J'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour rempLir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELffiERATION N° 16/2016 SEANCE DU 12 FEVRiER 2016 

OB.JET: DECIDE LA CESSION, Al.J PROFIT DU DEPARTEMENT DU 
VAL~DE-MARNE, Dl!: LA PARCELLE DE TERRAIN SITUEE RUE 



SAINTE-COLOMBE À VILLEJUIF (V AL-DE-MARNE), CADASTREE 
SECTION AlJ N° 267 POUR 41 mZ, AU PRIX DE 41 EUROS 

Vu le code général des collectivités territoriales. 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le püm local d'urbanisme de la cummw1e. 

Vu le budge1 communal, 

Vu l'estimation de France Dom(line, 

Considérant que la Conunune est propriétaire d'une parcelle de terrain nu située à 
Villejuif (Val-de-Marne). rue Sainte-Colombe. cadastrée section AU numéro 267 
d'une superficie de 41 m2

, appartenant au domaine privé conununal, 

Considérant que celle parcelle est incluse duns le coulée verte départementale et 
qu'à ce titre elle doit être cédée au Département du Val-de-Marne, 

Considérant l'accord intervenu entre les parties pour tme cession au prix ùe 41 
euros, fixé par France Domaine, 

Considérant qu'il convient donc lJW;! le Conseil municipal valide cette cession 
aux conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide la cession, au profil du Département du Val-de-Marne. de la 
parcelle de terrain située à Vi llejuif (Val-de-Marne), mc Sainte-Colombe. 
cadastrée section AU nw11éro 267 pour 41 ml, au prix de 41 euros. 

Article 2 : Dit que le montant de la recette de 41 euros sera inscrit au huùget de 
l'ruu1ée 2016, chapitre 024. 

Article 3 : TOU!:i les droits el émoluments liés à cette transaction seront à la charge 
de du Département du Val-de-Marne. acquéreur. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réa.lisation de cette opération. 

Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à: 
· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Monsieur le Présiùenl du Conseil départemental du Val-de-Marne. 
· Monsieur le Trésorier de la Commtme. 

·k LE BOHELLEC 
Mai•·c 

égîonal d'Ile-de-France 

ADOP110N, AL 'UNANIMITE 
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Créteil, Je 26/03/2015 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRCCTION DËPARTEMEN fALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DU VAL-DE-MARNE 
Le Directeur Départemental des Finances pubhques 

DIVISION FRANCE DOMAINE 

TÊLËPHONE : 01 43 99 38 00 
MÈL · ddfip94 pgp.domaine@dgAp finan~;;es.gouv.fr 

Affaire suivie par ; Lionel BORDE 

1 êléphone 01 41 94 80 44 

Tëlécopie • 01 43 99 37 81 

M~L. : llonel.borde@dgflp.finances.gouv fr 

Dossier n• 2015·042V0359 

à 

Monsieur le Maire de VILLEJUIF 

Objat · Dt.~r'nande d'estimation de la valeur venale de la parcelle de terrain 

située 39, rué Sainte Colombe à Villejuif dans le cadre d'unu régularisation. 

Direction de l'Aménagement ct de l'Urbanisme 
Secteur des Affaires Foncières 

Hôtel de Ville 

1 - Service consultant 

Affaire suivie par 

Vos références 

2- Date de consultation 

reçue le 

Date de visite 

Demande d'inforrnatiun 

complémentaire éventuelle 

94 807 VILLEJUIF CEDEX 

AVIS du DOMAJNE 
valeur locatiYe 

Mairie de Villejuif 

Mme Agnès BARRIERE 

39, rue Sainte Colombe à Villejuif 

18/03/15 
Pas de visite 

demande officie: Ile reçue le 24/03/20 1 5 

3- Opération soumise au contrôle: Demande d'estimation de la valellr vénale de la parcelle du terrain située 39. rue 
Saiute Colombe à VJil~juifdans le çadre d'une régularisarion. 

4 Propriétaire présumé 

et o.-igine de propriété 

Mairie de Villejuif 

14/06/2013 (réf2013P06144) 

MI:\1\TÏ::RE OJ:S rt'I\'! ; F\ 
f. T Ill: S Ct) f\.1 l' 1 F.S PUB LI CS 



5 Descr·iption sommaire de l'immeuble à évaluer 

Descriptif du bien évalué : 

Cette parcelle est incluse dans le sol d'assiette de la coulée verte départementale. 

La régularisation de cette opération doit être faite par une cession au Conseil Géneral. 

Parcelle située à proximité immédiate de la commune de L'Hay-les-Roses. 

zone UC du PLU- Parcelle cadastrée AU 42p2 d'une superficie de 41 m1 (lot B). 

Pour information, la parèelle AU 42 d'une superficie totale de 309m2 a été incorporée le 14/06/2013 dans le domaine 
privé communal de la commune de Vill~juif dans le cadre d'une procédure de bien vacant sans maître. 

6- Détermination de la valeur locative estimée hors taxe et hors droit: 

S'agissant ici d'une empris~ de lerrain à usage de voirie, constituant donc un transfert dt: l:harges envers le Conseil 
Général, La valeur vénale de ce terrain est estimée à 1 €/rn1 suit4l € pour ce lot B constitu' de la section AU 42p2. 

1 

Lionel BORDE 

Inspecteur des Finances publiques 



DECIDE LA <.:ESS10N. A'ti PROFIT DU DEPAHTEl\lENT DlT 

VAL-DE-MARNE. llE LA PARCELLE DE TERRAlN SITUER RUE ./ 
SAINTE-COLOMBE .\ VILLEJ1JlF (VAL-DE-MARNE), CADASTRIŒ 
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VILLEJUIF 

République Française 
liberté • Egalllé • Frdternlté 

Hôtel de VIlle 
Esplanade Pierre ·Yves-Co~nier 
94807 Villejuif Cedex 

Té l. 01 lt5 59 20 oo 
Fax 01 115 59 22 22 

www.villej uif.fr 

Nombrt! de L'O!Iseii!Prs 

municipaux t' li ext•rcice . -15 

Cerlijîf! e:n?cutoiN! 
Co111p1e le/lit cie l 'uj)lc:lwge 

111 ~ ~~l J.l:-../.:.t.u \t) 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPAR1 EMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'liA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVIUER 2016 

L'un deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsiem Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverle à 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOIIELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des déllbércttions n° 17 à 22 el le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOfLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADTA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h-10, absenre pour le vole des délibérations 11 ° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CAS EL, M. MONTN. Mme TI rOMAS (pm·tie à 23h30, absente pour le VO(C' 

des délibérations no .J à 22 et le vœu), M. IlAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAlL, M. LlPIETZ (parti ù 02/130. ubsC'III pour le vote des délibérations n° 20 à 22 

et le vœu). Mme GRJVOT. MM. BOUNUGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vole du vœu), STAGNETfO (parti à 01hOO, absent pour le vore 
des délibérations n° 11 à 22 et Le vœu). Mmes DUMONT-MONNET (pariÎe à 
22h50. absente non reprrJ,,·c?JIIéc> à fJttr/ir de 02h55 pour le vole du vœu), BOYER (partie 
à 22h-15, absente non représentée à partir de 02h30 pour /c! vote des délibérations 11 ° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON. M. LECAVELŒR, 
Mme HAMlDI (partie à 02h00, abse111e pour le vole des délibération.\' 11° 17 à 22 ef le 
vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON. CORDlLLOT, M. GIRARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYD1ER, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BAD EL, Mme KADRI. MM. 
BULCOURT, GABORTT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDl (de 23h50 à 02h00) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE BAlL (jusqu'à son arrivée à 20h50) 

M. MONTN par Mme CASEL (à partir de OihOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme YAPO par M. CARVALIIO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 

Mme BOYER par M. LIPlliTZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (à purtir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES: néant 

Le:; conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.212 1-1 5 ùu Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d\m secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADfA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 17/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: CONSTATATION DE LA DESAFECTATION ET DU 
DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DU LOT DE VOLUME 3 Dl!: 



L4ENSEMBLE IMMOBILIER CADASTRE SECTION V NUMERO 310, 
SITUE 155 RllE RUE .JEAN .TAURES A VILI,EJUIF (V AL-DE-MARNE) 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu Je code de la voirie roulière, et notanunent l'mticle Ll41-3, et suivants 

Vu la délibération n° l31 /2014 du 11 juillet 2014. décidant la cession à l'euro 
symbolique du lot de vohune 3 de l'ensemble immobilier simé 155, rue Jean 
Jaurès à Villejuif (Val-de-Marne), c.:adustré section V numéro 316. au profit du 
Syndicat des copropriétaires de J'immeuble formant Je lot de volume 1 ùudit 
ensemble immobilier, 

Considérant que la Com.tmme de Villejuif s'est porté acquéreur du passage 
sous-voûte lo1mant le lot de volume 3 de l'ensemble immobilier cadastré section 
V numéro 316, situé 155, rue Jean Jaurès, afin de permettre au public de rullier le 
square Cabouret situé en cœur d'ilot, 

Considérant que ce square, propriété de la SA d'HLM LOGIREP, a été rendu 
inuccessible au public par la résidentialisation du groupe d'habitation du bailleur 
social, 

Considérant que la présence d'un portail et d'une grille rendant le passage 
inaccessible nu public, 

Considérant que le Conseil rmrnkipaJ lors de sa séance du 11 juillet 2014. a 
décidé la cession à l'euro symbolique de ce passage à la copropriété voisine qu'il 
dessert. 

Considérant qu'il convient à cet effet de constater la désaffectation ct le 
déclassement du domaine public communal de cc passage formant le lot de 
volume 3 de l'ensemble immobilier, C4ùastré section V numéro 316, situé 155. rue 
Jean Jamès, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Consla.Le la désafftJctation du domaine public communal le Jot de 
volume 3 de l'ensemble inunobilier, cadastré section V munéro 316, situé 155, rue 
Jean Jamès à Villcjuif(Val-dc-Marne), 

Article 2 : Déclasse du domaine public comtmmal le lot de volume 3 de 
l'ensemble immobilier, cadastré section V Illll11éro 316, situé 155, rue Jean Jaurès 
à Villejuif (Val-de-Marne), 

Article 3 : Classe dans le domaine privé communal ledit lot de volume en vue de 
son aliénation. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les acles nécessaires à la 
réalisation de c.:elte opération. 



A1·ticle 5: Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
· Monsieur le PréCet du Val-de-Mame. 
· Monsieur le Trésorier de la Conummc. 

BOHELLEC 
aire 

• 'onal d'Ile-de-France 

ADOPTION, A L 'UNANlMITE 
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République Française 
Liberté · Egallté • Fraternité 

Hôtel de VI lle 
Esplanade Pierre ·Yves-Co~nler 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 00 
Fax 01 115 59 22 22 

www.vlllejull.lr 

Nnmbre de consetllers 
mu11icipaw: rw t!.rerdce : ./5 

Cer!ljlé exr1c:ulowe 
Compte lerm de l'aj]ichage 

le .. J . :~rW.f)v\L . 

el drt dépôt en f'réji•cll/1'1.' le 
·· ).. ">].f O.;..) ·v<.l· l , . ·· · 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V t\L-DE-MARNC- AK.RON1JISSI::.MEN1 DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNlCIP AL DU 12 FEVRIER 2016 

L ' an deux mill~ seize, le douze février, le Conseil municipal dümcnt convoqué, 
s'est réuni au lieu ord ina in: de ses séances. sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLRC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE I301 IELLEC, Mme GAND AIS (partie à 23h50, absente nvn 

représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérations n° 17 à 22 el le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUROTLT.E, M. CARVALIIO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, 
Mme OUCIIARD, M. DUCELLIER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23/140, absente pour le vote des délibérations no 5 a 22 elle vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MON LN. Mme THOMAS ([wrrie à 23!130, absente pour le vote 

cie.} délibàations n° .f ù 22 et le vœu), M. HAREL, Mmt! TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL. M. LIPlETZ (parti à 02h30, absent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 
er le vœu), Mme GRIVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le l'ole du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° 11 à 22 el le vœu). Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, ah.wmte 11011 reprc;SI!.IItée à partir de 02h55 pour le vole du vœu), BOYER (partie 
à 22h./.5, absente non représentée à pa rf ir de 02h30 pu uriE' vote des délibérations n ° 20 à 
22 et le Fœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELlliR, 
Mme IIAMlDI (pm·rie à 02h00. abse11te jJOLtr le l'Ole des délibérations n° 17 à 22 elle 

vœu). M. FERR.ElRA-NUNES, Mmt:l> PTDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEY DIER. M. 
LM'ON, Mme TAfLLE-POLIAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDI (de 23h50 à 02h00) 

Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAfL (jusqu'à son arrivée à 20h50) 
M. MONIN par Mme CASEL (àpartirde 01h00) 

M. YEBOUET par M. DUCELLIER 
Mme Y APO par M. CARY ALI-10 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCJ (Je 221t50 à 02h55) 

Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 à 02h30) 

Mme TATLl ,E-POLIAN par M. GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers prés~nts formant la majorité des membres en ex~rc;ice, 
conformément à 1 'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'Lm secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELTRERA110N N° IS/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: DECISION DE CESSION, AU PROFIT DE LA SOCIETE "LES 
NOUVEAUX CONSTRUCTEURS", DU LOGEMENT FORMANT LR LOT 



7 DE LA COPROI'RIETE SITUEE 84, A VENUE DE PARIS A VILLEJUIF 
(VAL-DE-MARNE), CADASTREE SECTION Q NUMERO 20 AU PRIX 
DE 110.000 EUROS 

Vu le code général des çollectivités tenitmiales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu lr plan local d'urbanisme de la conumme, 

Vu le budget communal, 

Vu l'estimation de France Domaine, 

Considérant que la Commune est prop1iétaire du lot 7 de la copropriété située 
84, avenue de Paris à Villejui r, cadastrée section Q numéro 20. 

Considérant que le lot dont il s'agit est situé dans une copropriété délabrée et au 
sein de laquelle la Société "Les Nouveaux Constructeurs" s'emploie à acquérir 
l'ensemble des lots en vue de la réalisation d'une opération de construction neuve 
après démolition du bâti existant, 

Considérant que la Société 11Les Nouveaux Constructeurs" a obtenu l'accord de 
l'ensemble des copropriétaires, saur œlui de la Conm1Une, 

Considérant que la Société "Les Nouveaux Constructeurs" a offert à la Ville 
d'acquérir ce logement de deux pièces principales rormant le lot 7 de la 
copropriété, 

Considénmt l'accord i.ntcrvcHu entre la Communt:: et lu Société "Les Nouveaux 
Constructeurs" pour une cessio11 à leur profit au prix de 110.000 euros, validé par 
France Domaine, 

Considér·ant qu'il convient donc que le Conseil mw1icipal valide cette cession 
au.x conditions susmentionnées, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide la cession, au profit de la Société "Les Nouveaux 
Constructeurs", du logement formant le lot 7 de la copropriété située 84, avenue 
de Paris à Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section Q numéro 20, au prix de 
110.000 euros (CENT DIX MILLE EUROS). 

Article 2 : Dit que le montant de la recette sera inscrit au budget de l'année 2016. 
chapitre 024. 

Article 3 : Tous les droits el t!moluments liés à cette transaction seront à la charge 
des acquéreurs. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Muire à siguer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération, el notanunent la promesse de vente à intervenir. 



Article 5 : Une ampliaUon de la présente délibération sera adressée à: 
· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· La Société "Les Nouveaux Constructems" 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

{ · ( LE BOHELLEC 

Maire 
~.- ..... égional d'lie-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORI1'i: 
2 CONTRE (M LIPIETZ avec mandat) 

13 ABSTENTIONS (MM !-fAREL, LECII VELIER, FERRR!f?A NUNES, 
Ill/me Tll/l.LE POUAN, MM. LllFON, GI/V1RD, Mme CORDfUOT. M.PERIUAT-B01TONE7~ 

Mme DA SILVA PEREIRA , M. BULCOURT. Mm e KADRI, Mme LEYDIER, M. BA DEL) 
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SECTION 0 NUMERO 20 AU PRIX DE 110.000 EUROS 
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RÈPUDLIQU!! F!lANÇAlSE 

CréLeil, le 21/12/2015 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTAlE DES FINANCES PUBLIQUES 

OU VAL-DE-MARNE 
Le Directeur Départemental des Finances publiqtJes 

DIVISION FMNCE DOMAINE 

TELÉPHONE 01 43 99 38 00 

MEL : ddfip94.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.rr 

IPOUR NOUS JOINDR,.E' : ..•. 

Affaire suivie par : Lionel BORDE 
TéléphOne : 06 71 60 73 18 

Tèlëcopie : 01 43 99 37 81 

MËL. : lionel.borde@dgfip.finances.gouv.fr 

Dossier n• 2016·042V1951 

"· 
à 

Monsieur le Maire de VilLEJUIF 

Objet : demande d'estimation de la valeur vénale d'un l:lppart.ement sur la 

situé 84, avenue da Paris à VIllejuif dans le cadre d'una cet;:;;1on amiable. 

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme 
Secteur des Affaires Foncières 

Hôtel de Ville 

l -Service consultant 

Affnire suivie par 

Vos références 

2 -Date de consultation 
reçue le 
Onte de visite 
Demande d,information 

complémentaire éventuelle 

94 807 VILLEJUIF CEDEX 

AVIS du DOMAINE 
Yaleur vénale 

Mairie de Vilkjuif 

Mme Agnès BARRIERE 

84, avenue de Paris à Villejuif 

10/12/15 

Pas de visite 

demande officielle reçue le 16/12/20 15 

3- Opé1·ation soumise au contrôle : demande d'estimation de la valeur vénale d'un appar1ement sur la sittJé 1!4, 
avenue de Paris à Villejuif dans le endre d'une cession amiable 

4 - Propriétaire présumé 

Mairie de Villejuif 

et origine de propriété 15/09/ l4 

M 1); 1 ~ 1 !.Ill; Di:) Ill\ 1 '11.'1 ~ 
1.1 lJL\ I . IHii'lt:~ l'l UIH'h 

· A?/toA~ 
.At lot l2oA6 

1 v '1 



•• - '1, 1 

5- De.'lcription sommaire de tt immeuble à év.aluer 

Descriptif du bien évalué : Parcelle cadastrée Q 20 

11 s'agil d'un appartement d'une superficie totale de 27,50 tn1 situé au l~r étage de ,type deux pièces, composé d'une 
cuisine de 5,50 m", d'lllle salle à manger de 11 m2 el d'une chambre de 11 m2 donnant sur l'arrière du bâtiment. 

Ce bien est actuellement squatté et une procédure d'expulsion est en coms. 

Urbanisme: zone UA du PLU de La commune de Villejuif. 

6- Détermination de la valeur locative estimée bors taxe et bors droit : 

La valeur vénale de cet appartement est estimée à 50 000 €, libre d'occupation. 

n s'agit d'un ordre de grandeur, le bien n'ayant pu être visité. 

Pour le Directeur Départemental des Finances pllblique!:i 
et P'}\ délégation, 

_yen~~ 
Administratrice des Finances publiques adjointe 
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:Vomhn de consetl/ers 
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c ,•rtijiJ exét•u/t>lre 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-UE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'liA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU L2 'FEVlUER2016 

L ·an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dfunent çonvoqué, 
S

1est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35 . 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme GANDAlS (partie à 23h50, absente no11 
représentée à partir de 021100 pour le vole des délibérations 11° 17 à 22 el le vœu), M . 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDTERE, M. OBADlA, 
Mme OUC'HARD, M. DUCELLlER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h-10. absenlt! pour le vote des délihératiuns 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO. 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme TT-TOMAS (partie ù 23h30, absente pour le vole' 
des délibérations n" .J à 22 et Ir! l'œl/), M. IIAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAlL, M. LfPŒTZ (parti à 02h30, absent pour le vole des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu). Mme GRIVOT, MM. BOUNEGTA, MOST ACCT (parti à 02h55. 
absent pour le vote du V(l.Jll), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° Il à 22 el le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie ù 
22h50, absente 11011 représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h.J5, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations 11° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRF.TA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, 
Mme IIAMlDl (partie ii 02h00, absente pour le vote des délibéraliom· 11 ° 17 à 22 elle 
vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M. GIRARD, 
Mme DA SJL V A PEREIRA, M. PERILLAT-l301TONET, Mme LEYDlER, M. 
LAFON. Mme TAILLE-POLIAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDAJS par Mme IIAMJDl (de 23h50 à 02h00) 
Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAl L (jusqu'à son arrivée à 20h50) 
M. MON lN par Mme CAS EL (à partir de o 1 1100) 
M. YEBOUET par M. DUCELLlER 
Mme Y APO par M. CAR V ALH 0 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCl (de 22h50 à 02h55) 

Mme BOYER par M. LTP1ETZ (de 22h-15 à 02h30) 
Mme TAJLLE-POLIAN par M. GIRARD (à partir de 021130) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présent::; formunt la majorité des membre::; en exercice, 
conformément à J'article 1.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'tu1 secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 19/2016 

on.JET: DECISION DE 
NOTAIRES DR PARIS 

SEANCE DU 12 FEVRIER2016 

RECOURIR À LA CHAMBRE DES 
POUR LA CESSION AUX ENCHERES 



PUBLIQUES DE BlliNS APPARTENANT AU DOMAINE PRIVR DE 
LA COMMUNE. 

Vu le Code général des collectivilés tcrriloriales, 

Vu le budget commLmal 

Considénmt que la Conununc est propriétaire de biens immobiliers qu'elle 
souhaite céder en vue de générer une recette, 

Considérant qu'il est proposé de recourir à la Chambre des Nota1res de Paris 
pow· la vente aux enchères de ces hiens, 

Considérant la nécessité de désigner un notaire pour représenter la Commune 
et procéder à la rédaction des cahiers des charges afférents aux ventes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DEIJTBERE: 

Article 1 : Décide de recourir à lu Chambre des Notaires pour la cession de 
biens appartenant au domaine privé de la Comnnme et ci-après désignés : 

10, rue Émile Zola- parcelle P numéro 122 
Un terrain de 1 08 m2 sur lequel exisle tme masure. 

lo~s 0 , passage des Réservuirs - parcelle numéro 118 
Un terrain de 13 1 m2 sur lequel existe une masure. 

1 Obis, passage des Réservoirs - par·ccllc 0 numéro 117 
Un terrain nu de 218m2

• 

18, rue du Lion d'Or - parcelleS numéro 145 
Un telTain de 58 m~ sur lequel existe une maisonnette de 23 m~ habitables. 

37, rue Tolstoï- parceiJe H numéro 193 
Un terrain de 149 m2

, sur lequel existe un hangar en tôle ondulée. 

64, rue René Hamon- parcelleZ numéro 279 
Un terrain de 138m2 sur lequel existe w1c maison de 64m2 habitables 

Article 2 : D~signe Maître Cécile S/\DELER. Notaire à Villejuif (Val-de
Marne), 115, boulevard Maxime Gorki de la Chambre des Notaires pour 
représenter la Commune et pour procéder à la rédaction des cahiers des charges 
aftërents aux ventes. 

Article 3 : Le Maire est autorisé à signer l'ensemble des actes nécessaires à la 
réalisation de ces opérations. 

Article 4 : tJne ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
-Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
-Maître Cécile SADELER, Notaire. 

1 ·auck LE BOHELLEC 
Maire 

cr Régional d'Ile-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
-1 CONTRF; (Mme LE DIEU, Mi\11. BADH, UPIEIZ avec mandat) 

li AI3STENTIONS (M GIR•IRD 1vec mandat, M. LA FON, Mme CORDILLOT, 
M PEI<ILLrl'l'-BOTTONF:T. Mme DA SJL 'A PEREIRA, MBlff.COURT. Mme KADRI) 
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VlLLE DE VlLLEJUlF 
DEPARTEMENT DU VAL-DIJ-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'llAY-LES-ROSF.S 

CONSEIL MllNlCIPAL DU 12 FEVRIER2016 

L'an deux mille ~eize, le douze févdcr, le Conseil municipaJ dûment convoqué, 
S

1est réuni au lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Fl"anck 
LF BOIIELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOIIELLEC. Mme GANDAIS (p"l'/ie à 23h50. absente non 
représeutée à pçtrtir de 02h00 pour le vote des délibérations n° 17 à 22 et le vœu). M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE. M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA. 
Mme OUCHARD, M. DUCELLlER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie ù 
23h-10, absente pour h: vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONlN, Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vot11 
de.~ dJiibérotions 11° -1 à 22 et le vœu). M . HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LlP lETZ (parti à 02h30, absent pour le vole des délibérations n° 20 à 22 

er le ''œu), Mme GRJVOT, MM. BOUNEGT A, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vole du vœu), STAGNEITO {parli à 01hOO. absent pour le vole 
des Jé/ihéralions 17° 11 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie ù 
22h50, ahse/tle 11011 représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h-15, absenle non représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations n° 2U à 
22 et le vœu). MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VF.LIER, 
Mme HAMJDl (partie à 021100. absente pour le vole des délibération.<; n° 17 à 22 C'lle 

vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDTLLOT, M. GIRARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PEIULLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M . BADEL. Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GARORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDAIS par Mme HAMTDI (de 23h50 ù 02h00) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE 13/\.lL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 

M. MONJN par Mme C.ASEL (à partir de 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCF.LLIER 
M111e YAPO par M. CARVALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCJ (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. LIPIETZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M.GlRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présent;; formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OB.ADIA a été désigné pour remplir cette lèmclion, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 20/2016 SEANCE DU 12 FEVIUER 2016 

OBJET: CONVENTION TRIENNALE D'ADHÉSION COLLECTIVE À 
L'ASSOCIATION DÉPAHTEMENTALE DES FRANCAS DU VAL-DE-



MARNE POUR LES ANNÉES 2016 à 2018 ET AVENANT RELATIF À 
DES INTERVENTIONS SPECIFIQUES EN 2016- SIGNATURES 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget communul, 

Vu la Convention tricnHalc d'adhésion collective présentée par l'Association 
Dépmiementalc des Francas du Val-de-Marne pour les années 2016 à 2018, joint 
en annexe, 

Vu l'avenant à cette convention relê.Ltive à des prestations spécifiques sur l'année 
2016, joint en annexe à la présente. 

Considérant l'intérêt pour la ville de Villejuif de s'affilier à un organisme 
d'Education Populaire. spécialisé dans les actions d'accompagnement des 
pol itiques éducatives, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Approuve la convention trie1male d'adhésion collective à 1 'Association 
Départementale des francas du Val-de-Marne pour les années 2016-2017-2018, 
jointe en annexe à la présente délibération. 

Article 2: Approuve l'avenant à la convention d'adhésion portant sur des 
prestations spécifiques au titre de l'année 2016, joint en annexe à la présente 
délibération. 

Article 3 : Autorise Monsieur Je Maire ù s1gner la convention et l'avenant 
concerné, ainsi que toutes pièces y afférentes. 

Article 4 : Dit que la dépense sera imputée au chapitre 011 de l'exercice en cours 
du budget communal. 

ranck LE BOHELLEC 
Maire 

lier Régional d'Ile-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
1 CONTRE (M. CAPORUSSO) 



LES FRANCAS DU VAL DE MARNE 
CONVI!:.NTION D'ADHÉSJON COLLECTIVE ET D'ACCOMI'AGNEMENT 

DE LA POLITIQUE EN.FANCE/.JEUNRSSE 

Entre 
La ville tle Villcjuil: représentée par sou Maire Fr.md. Le Bohellec, d'une pa1t et en vertu de la délibération c..lu 
12 tevrier 20 16, 
\!! 
l'Association départc111enlale des FRAN CAS du Val-de-Marne, associalion dt:clarée à la Préfecture du Val c..lc Marne, 
représentée pM son :Président M(lmieur Yves NOTTALE, ceci en vertu c..lc l'article Il des statuts de l'Associai ion, 
domiciliée 5 rue Auguste Gross- 94 3RO BONNEUIL sur MARNE. 

il est convenu ce qui suit. 

Pa·é:Hll bu le : le projet des .Francas 

Les Francas fondent leur action sw·/es éléments suivants : 

• des valeurs 
Pour mellre en œuvre lew projet/es Francas fondent leur action sur des valeurs, véritables repères de sem pour 
agir dans la société l'humanisme, la liberté, l'égalrté, la solidarité, la lal'cité, la paix. 

• des principes généraux 
Agir pour mettre en vie les valeurs de.1· Francas suppose, a minima, de définir une perspective glohnle de société. 
Quaire pn nctpes la caractérisent, pour les Francus : 

./ une démocratie fondée sur le respect et la tnt se en œuvre des Droits de 1 'homme et du citoyen, 

./ une économie au service de l'Humain, 

./ une société tournée vers 1 'avrnir et porteuse de progrès po ar tous les hommes, 

./ une socuJté qui considèrr 1 'Éducation COI/111/e moteur de développement et de progrès humain. 
• del' principes d'action 

• prendre en compte la globalité de 1 'éduc'aliOII et rechercher sa continuité, 
• faire de 1 'éducatm11 l'ajjàirc de tous, 
• agir pour développer 1 'autonomie et le hien-et re rie l'enfant e11 mème lemps que 1 'apprentissoge de la 

citoyenneté et du r1 vivre ensemhle », 
• s'appuyer la complémentarité théorie/pratique el prendre en co/Il pte la réalité des influences h luc·Citives 

à 1 'échelle de chacun des terntozres. 

• des priorités 
• favori:;er la prise en 1:ompte plus forte de 1 'éducation dans le temps ltbre, donc dm1S les luisir.1· éducatifs 

et/es activités péri et extra scolaires. 
• développer une action complc!menlaire el convergente avec celle de 1 'écule el de la /(u11ille en 

considérant les enfaniJ et les adolescents eux-mêmes, les enseignants ainsi que les parents C:V/111/tf! des 
interlocuteurs privilégiés et en agissant pvur rechercher et enrichir le partenariat avec C'lLY, 

• être un lieu ressource pour tous acteurs éducatij.i· 

Depuis leur crf.!ution en 194-1 lt>.\ Fnmta!i ont su adapter leur action tJIL\ prohlt!molhtttf'Ç el évolutions de la snc:ihé. Ils 
ont toujours mené de ji-ont revendication politique el uclton wr le terra m. 
Se réclamant de 1 'F.duculiul'l pvpulwre, les Francas nnt C'hoisi dl! conduire 1 'uctiult éducative à par fil' des ttwdes 
c:ol/ecttj.\ t)'ucl:llvli c:t d 'onimattw7 des tmfmus et mlolesnmts, cotljimm!menl tl la cmn-eptùm qu 'tls 0111 dtt a l'ivre 
ensemble >>. 

v • 1 

( 1 ' 

Association Départementale des Francas du Val-de-Marne 
5 avenue Auguste Gross - 94380 Bonneuil sur Marne 

Tel: 0143 39 62 16- Fax: 0143 39 18 54- Mail: francas.94@wanadoo.fr 
Membre de la fcdcirotion nationale des Frar,ee$, r~dr!rotion l~ïquc: do structures ot d;actlvltés éducatives, soelale$ et culturelle~. 

Retonnue d'utilité publl(!u11. Complémentaire de I'En~elgnemrnt Pcrblic t'l ar,rMo par les Ministères de I'Edu cotlon nhtlonolc, ~~de 1• Jrùncsso et tl~• Spnrt' 

Il 



LES FRANCAS DU VAL DE MARNE 
Article 1 (Objet de la Convention) 

Par la présente convention la ville uc Villejuif soutient le proJet de l'associaLion ues Fruncas du Val-de-Marn~ tel que 
défini dans le préambule de la convention. 
Cette convention a pour objet (it; déterminer les modalites de mise en œuvre des ob.1ectils communs, pour favoriser ou 
participer à l'action éuucative, sociale et culturelle en faveur des enfants tels que définis dans la Conventiort 
Internationale des Droits de l'Enfant. 

A•·ticlc 2 (Les engagements des Francus) 

L'Association départementale des francas du Val-de-Marne aidera la Ville à impulser une politique éducative en faveur 
des enfants, des adolescents, des jetmes et à développer sa politique enfance/jeunesse. 
À cc titre, à pa1iir des sollicitations de la Ville. elle mcllra en place un accompagnement équivalent à 3 journées 
d'intervention. 
Elle s'engage également à mettre à disposition de la Ville adhérente les services suivants: 

• informations régulières sur les questions relatives à l'action éducative à ùestination des ent'iints et adulcscents 
(législation, expérimentations, réflexions) ; 

• mise à disposi tion des revues des Francas (Camaradet ie, Grandir); 
• accueil prioritaire d'animateurs dans les sessions de formation BAFA, BAFD ou dans les actions de formation 

professionnelle organisées au plan régional ; 
• étude, avec le centre régional de formation, de tout projet de formation continue des personnels d'animation 

communaux; 
• accès aux pôles ressource de la Fédération Nationale des Francas et de l'Union régionale; 
• mise à disposition des productions pédagogiques éditées par les Franet~s au tarif adhérent. 

Pour construire le partenariat, elle s'engage auprès de la Ville à : 
mvitcr Jcs représentants de la ville aux travaux de recherche-action entrepris par l'association déparlcmcnlale ; 
valoriser les actions conduites par la Ville par le canal des dtflcrcnts moyens d'inl"ormmion de sa Fédération (revues, sites 
Internet national ct régional), 
faciliter la mise en réseau des acteurs, en patticulier sur le dépa1temcnt ; 
privilégier le développement des partenariats avec les vi lles adh~rcntes. 

Pour la durée de la convention (20 1 G,20 17 et 20 18) 1 'accompagnentern des Francas se fondera sur les priorités 
sui van res : 

Accompagnement et formation des équipes éducatives 
Communication et valorisation des activité~ sur h: temps de pouse méridienne 
Com lémenlarité entre les projets d'écoles ct les !!clivité_s P.:.:.al::.:ts:..:e:....:l~n..:..éJ:..:.i..:..d.:..:ie~n~n..:.e __________ _l 

Article 3 (Les engagements de la Ville) 

Adhérant au projet ùe l'assoc iation départementale ues Francas du Val-de-Mame, la Ville de Villejuif sera invitée a 
ussisler à chac1uc Assemblée Générale de l'association. A ce titre, elle sera destinataire des comptes et bilans annuels de 
J'association. 
Elle aura la possibilité de présenter un candidat au Comité Directeur (instance statutnire dirigeante des t-:rancas). 
La Ville accepte de contribuer à la réflexion et aux travaux de recherche des Francas du Val-de-Marne en mettant ~ so 
disposttiurl les ré!>ultHts de ses expériences et ùe ~es analyses dans le domaine de l' action éuuc<ttive. 
E:.lle apportera son soutien à l'association des Francas r.:n mettant à sa disposit ion un formateur pour l'encadrement d"uil 
stage annuel. 

A•·ticle 4 (Extension de l'accompagnement des Frnncas) 

A la demande uc la vtlle ct au-delà des engagentems décrits dans l' article 1, l'assoctation des Francas pourra envisager la 
mtse en place de prestations de services (animation, lomHttion, accompagnelllent ... ). Ces prestations supplémcmait·e~ 
éventuelles feront l'objet d'url avenant à la présente convention et serotll làcturées au t11rif « adhét·ents ». 

Association Départementale des Francas du Val-de-Marne 
5 avenue Auguste Gross~ 94380 Bonneuil sur Marne 

Tel : 0143 39 62 16- Fax: 0143 39 18 54- Mail: francas.94@wap_a_9oo.fr 
Mcmbro do la fédération nationale d~ Fr3n~s. fédération lnïqvo de structures et d'activité~ 1\dlltutivcs, sociales ct rulturelles. 

Ro.ron n1111 d'utilité publique. Cotfl!'>io\mèr1lblru da l'Enseignement Publlr et ar,réée p.•· le-. Min' ~~ .... (l" l'E!Iuratlt~n nationale, et d~ la Je~nrs~11 et des Sporl> 



LES FRANCAS DU VAL DE MARNE 
Article 5 

Sur présentation d'tm Jllémoire, 111 ville versera à l'Association ùépartcmcntalc des Fnmcns elu Val- dt.:· Marne une 
participation financière 
Le montant ut! cette participation est <Il re té t.:haqw.: année par l'Assemblée générale de 1' Association pour l'annee suivante 
(à partir d 'une cotisation forfaitaire t.:alcu lée en limetion du nombre d'hnbitants, une augmentation correspondant nu coût 
de la vie étant affectée chaque a1mée). 
Pour l'année 20 16 ce montant s'élève:: à 4 533 euro (quatre mi ile cinq cent trente- trois euro) 
Dans le cadre d'une convent ion pluriannuelle cc montant restera identique au cours de la durée tic la conventton. 

Article 6 

La pr~scnte c~mvention est établie à compter de 20 16 p(Jur une durée de trois ans. 
Cha4ue année, au cours du dernier trimestre, une rencontre entre les deux parties pet mettra de dresser Je bilan ùc la 
co llaboration et de definir les priorités d'action de l'année à venir qui feront, si néccssaire, l'objet d'un avenant pour 
l'année à venir. 
Par ailleurs, six mois avant l'cxpiralion de la présente conveution les partenaires se rencontreront pour cnvisilger la 
poursuite de leur coopération. 
La convention pourra être modiliée par voie d'avenant signée par les deux pa1iies. 

À Bonneuil, le A .......... .... , le 
Pour 1 'Association départementale 
des Francas du Val-de-Marne 

Pour la Vi lle de 
I .e Mnire 

I.e Présidenl 

Association Départementale des Francas du Val-de-Marne 
5 avenue Auguste Gross- 94380 Bonneuil sur M arne 

Tel : 01 43 39 62 16-Fax : 0143 39 18 54- Mali : francas.94@w_aJlflçj_Qo.fr 
Mombrc de la fédératio" ''atiart~lc dos Francas, fédération la!que de stnJCtLJtes et d'aWvlté> éducatives, 5oci~ los et culturelles. 

R•:conrwn d'utilité m•bllquc Cnmpléme.1talr~ dn I'Fn5Qip.nemant Public et agréée par 1~:> Mlulstères de I'Echtrnllnn nntir)Jlalo nt ne la J.eunes$r nt des spor1s 



.E.!J1œ 

AVENANT A LA 
CONVENTION 

D'ADHÉSION 

La ville de Villejuif représentée par Monsleu1 Franck Le Bohellec, Maire, agissant en cette qualité et 
en vertu de la délibération no du Conseil Municipal du 12 février 2016, 

er 

L'Association départementale des FRANCAS du Val-de-Marne, assoc iation déclarée à la Préfecture du 
Val de Marne, représentée par son Président Monsieur Yves NOTALLE, ceci en vertu de l'artic le 11 
des statuts de l'Association, domiciliée 5 rue Auguste Gross -94380 BONNEUIL sur MARNE. 

Il a été convenu ce qui suit: 

Article 1er: objet de la convention 

Article 1 : objet de l'intervention 
En complément à la convention d'adhésion ct conformement à l'article 4 de cette convention, la Ville 
de Villejuif, sollicite l'association départementale des Francas pour intervenir en 2016 sur les actions 
suivantes: 

poursuite de l'accompagnement et de la formation des équ ipes d'animation autour de la 
pause méridienne 

communication et valorisation des activités sur le temps de pause méridienne, 

complémentarité entre les projets d'écoles et les activités pause méridienne, 

Article 2 : contenus des Interventions 
Accompagnement des équipes d'animation 

Élaboration de propos itions (organisation et sLnJcturation des activités à mettre en place). 
Mise à disposition d'oui ils pédagogiques. 
Mise en place de séquences de formation sur le temps de la pause mérid ienne 

Article 3 : personnes ressources 
Pour les Francas, l'accornpagnemc11t sera placé sous la responsab il ité d'Isabelle Verret, directrice de 

l'association. 

Pour la Ville de VIllejuif, la responsable du service Restauration scolaire ser<J en relation avec les 
Francas pour fou rnir toutes les informations nécessaires à li;! bonne exécution de la mission. 

Article 4 :garanties de confidentialité 
L'association départementale des Francas s'engage à respecter la plus stricte confidentialité 
concernant les données recueillies et les stratégies retenues, conformément aux règles 

déontologiques en viguaur. 



l't ~~1• co.\: " n '' ' '" • Ir""' 

Article 5 : coût de l'intervention 
L'intervention comprendra dP<; $Pquenceo; de travail sur sile (~qulvalent G JOUrs a 800 euroç) ct a 2 
journées de travail hors site à 600 euro•;, soit un tot<:~ l de six m11le ëuro {6 000 €) 
Prf.r.lsions d'intèrventlons : 

accompagnement des équ1pes d'ilnimation su r le temps de la ;)JUS(' rnëridie11ne: 2 demies 

journées pour 15 agents, soit 7 journées sur site ct 2 journée;; hors site. 
1 journée sur site d'tnterventton en direction des vac<.Jt<Jires, inclus dam les 3 jo urs 

d'accompagnement de la conventio11, 
2 journées d'accompagnement dans les 3 jours de la convention (compren•mt les temps de 
rendez-vous avec les resp1>nsables de services) 

Les modalttés de paternent seront les suivantes: 
3 000 euros début 2016 
Le solde à la fin de l'accompagnement (nov:'!mure 2016). 

Article 7 : clauses de résiliation 
La présente convention peut être résilié>e pat l'une ou l'autre des parties. CeUe rési liation devra être 

notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
[n cas de résiliation à l'initiative du commanditai re la rémunération duc par la Commune de Villejuif 
~era fixée prorata ternporis. 

Article 8: extension de la mission 
Toute extension de la mi~,c; ion faisant l'objet du présent avenant donnera lieu à un nouvel aven<~nt et 
au versement d'une indemnité complémentaire . 

Ai tlc:le 9· litiges 
En cas de litige portant sur l'interprélï;Jtion ou l'application de la pré:.ente convention, les partie:) 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation dlJ Tribunal Admini:>lralif de Melun, rrwis seulemer1l 
après épuisement des voies dmiables (conctliatioll, Muilrage, médiatiun, elc.) 

Fait à Villejuif, le 

Pour la Mairie 
de Villejuif 

Le IVIaire 

Franck le Bohellec 

Pour l'Association départementale 
des Fr<~nca<; du Val-de-Marne 

Le Président 
V11es NOT Allf 
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VILLE DE VILLE.JUIF 
DEPARTF,MENT OU VAL-DE-MARNE- ARRONJJJSSEMEN'I 01:. L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FF.VRJF.R 2016 

L'an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dfunent convoqué, 
s'est réttni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsiew- Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50, absc:nte non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérutious n° 17 il 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARY ALliO. Mme LOUDIERE, M. OBADlA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLŒR, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h.JO, ahsente pour le vole des délibérations n° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO. 
Mme CASEL, M. MON!N, Mme THOMAS (pcu·rie à 23h30, absl'nte pour le 1•ote 
des délibéruriuns n° -1 a 22 el le vœu) , M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE. 
LE BAIL, M. LIPIETZ (parti à 02h30, absent pour le vote des délibéraLions 11° 20 à 22 
ct le l 'œil}, Mme GRlYOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCT (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibéra/ions n° J 1 à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absenle non représentée à pCTrlir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (pw·tie 
à 22h45, absente non représentée à partir de 02h30 pour le vole des délibérations 71 ° 20 it 
22 et le vom), MM. MILLE, UOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, 
Mme HAMTDI (partie à 02h00, absente pour le vote des délibérations n° 17 à 22 el le 
vœu). M. FERREIRA-NVNES, Mmes PlDRON. CORDILLOT, M. GIRARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLA T-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAPON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, Mme KADRl. MM. 
BULCOURT. GABORTT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDAIS par Mme HAMlDf (de 231150 ù 021100) 
Mme OUCHARJJ par Mme ANREP-LE BAIL Ousqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MON lN par Mme CAS EL (ù partir de 01hOO) 
M. YEBOUET par M. DlJCELLIER 
Mme Y APO par M. CAR V ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCf (de 22h50 ù 02h55) 
Mme BOYER par M. 1 .IPIETZ (de 22h-15 à 02hJO) 
Mme TAILLE-POLlAN par M. GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

T .es conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' article L.2 121-1 5 du Code général des collectivités tenitoriales, 
il a été procédé â lu nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette lom.:tion, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 2112016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OB.JET: AVENANT N° 001 À LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET 
DE FINANCEMENT N° 200ROOOOS, RELATIVE À LA« l'RESTATION 



DE SERVICE UNIQUE« DU LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS ET 
L'A VENANT N°2015-0l À LA CONVENTION ENFANCE ET 
JEUNESSE N°201400063 DU LJRU ACCUEIL ENFANTS PARENTS» 
ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-IlE
MARNE ET LA VTTJLE DE VILLEJUIF 

Vu le code général des collectivités tenitoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2014 
approuvant la convention d'objectifs ct de financement n° 200800005 relative à 
la prestation de service du Lieu Accueil Enfants Parents, 

Vu le projel J'avenant No 001 à inlervenir avec la Caisse d'allocations 
Famil iales du Val-de-Marne, qui s'engage à participer financièrement aux frais 
de fonctionnement du Lieu Accueil Enfants Parents, sous la forme d'une 
prestation de service LU1ique, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 mars 2015 approuvant la 
convention d'objectifs et de financement n° 201400063 relative au contrat 
enfance jeunesse du Lieu Accuei l Enfants Parents, 

Vu le projel d'avenant N° 2015-01 à intervenir avec la Caisse d'allocations 
fami liales du Val-de-Marne, qui s'engage à participer financièrement aux frais 
de fonctionnement du Lieu Accuei l Enfants Parents, sous la forme d'une 
prestation de service enfance jeunesse, 

Vu la lettre circLùaire de la Crusse d'Allocations Familiales parue Je 13 mai 
20 15 moditlant sa participation anmtelle, 

Vu ltl budgtlt cummunul, 

Considérant la nécessité d'approuver ces deux avenants, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

ARTICLE 1 : Approuve l'avenant N° 001 à la convention d'objectifs et de 
financement N°200800005 relative à la prestation de service unique et 
l'avenant N° 20 15-0 1 à la convention d'objectif et de financement N° 
20 1400063 relative à une prestation de service enfance jeunesse entre la Caisse 
d'allocations fan1 ilialcs et la vil le de Villejuif, au profit du Lieu Accueil 
Enfants Parents, joints en annexe à la présente. 

ARTICLE 2: Dit que la reeene sera imputée au budget de l'exercice en cours 
chapilre 74. 

ARTICLE 3 :Autorise Monsieur le Maire à signer les dites conventions. 

anck LE BOIIELLEC 
Maire 

Régional d'Ile-de-France 

ADOP1'/0N, AL 'UNANIMITE 
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Entre: 

La commune de Villejuif représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire, et dont le 
siège est situé Place de la Mairie 94800 Villejuif. 

Ci-après désigné « le partenaire » 

Et. 

La Caisse d'allocations familiales du Val de Marne, en la personne, de son Directeur, Monsieur 
Robert Ligier, représentant légal et de Madame Marie Christine Marsadié, Présidente du Conseil 
d'Administration de la Caf, et dont le siège est situé 2, voie Félix Eboué - 94033-Créteil Cedex. 

Ci-après désignée « la Caf >>. 

Il est convenu que la convention d'objectifs et de financement « Enfance et Jeunesse 
W201400063» est modifiée dans les conditions fixées aux articles suivants. 

Article 1 

Le présent avenant intègre des actions nouvelles dans le champ de l'enfance ou/et de la 
jeunesse. 

Le détail de ces actions figure en annexes 1. 2 el 3 du présenl avenant 

Article 2 

L'article « 5-2 Mode de calcul de la Psej et rév1s1on des droits » de la convention initiale est 
remplacé par l'article suivant pour les actions nouvelles résultant du présent avenant. 

<! 5-2 L~ mode de calcul de la PAêi ~t la rP.vl~ion dP~ droits'» 

Le financement de la Psej est détaillé ci-après en annexe 1 de la présente convention. 

Les parties à la présente convention conviennent que ce financement peut prendre en compte 
la réalisation d'actions nouvel les au titre du présent avenant sur une période antérieure à sa 
date de signature par l'ensemble des pa1iies, à compter du 1er janvier 2015. 

La Psej distingue deux types d'actions : les actions nouvelles développées dans le cadre du 
contrat << enfance et jeunesse >> et les actions antérieures, financées dans un conlrat avant la 
signature d'un premier Cej et reconduites dans le présent Cej. 
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Pour chaque action nouvelle développée dans le présent contrat (cf. annexes 1 à 3), un 
montant forfaitaire plafonné par action est calculé- Pour une action nouvelle instaurée dans le 
cadre de la présente convention du fait du présent avenant, ce montant est déterminé selon 
les formules ci-après : 

• (montant restant a charge retenu par la Caf x 0,55) x 1,1805 pour les actions nouvelles 
relevant du champ de l'enfance, 

• (montant restant à charge retenu par la Caf x 0,55) x 1,09 pour les actions nouvelles 
relevant du champ de la jeunesse, 

les champs de l'enfance et de la jeunesse étant ceux tels que précisés à la présente 
convention_ 

Pour les actions antérieures, un montant forfaitaire dégressif est appliqué en référence aux 
financements antérieurs. 

Une même action inscrite dans la présente convention est réalisée par plusieurs des 
partenaires à celle-ci. En conséquence, le montant forfaitaire précité est calculé par action et 
est réparti entre chacun de ces partenaires selon un pourcentage prédéterminé. Ce 
pourcentage figure expressément dans la fiche projet de l'action concernée en annexe 3 de la 
présente convention. 

Le montant annuel forfaitaire de la Psej est versé en fonction : 
- du maintien de l'offre existante avant la présente convention. L'offre existante est décrite en 

annexes 2 et 3 ci-après de la présente convention ; 
- de la réal isation des actions nouvelles inscrites à la présente convention : 
- du niveau d'atteinte des objectifs avec notamment le respect de la règle de financement 

des actions de développement et de pilotage ; 
- du respect des règles relatives aux taux d'occupation ; 
- de la production complète des justificatifs. 

Ce montant peut être revu en cas : 
- d'une anomalie constatée dans le niveau de financement du projet ; 
- de non respect d'une clause ; 
- de réalisation partielle ou absente d'une action. 

La Caf applique un taux de réfaction et notifie au partenaire le montant de la réfaction qùi est 
appliquée. 

La valorisation du bénévolat ne peut pas êlre prise en compte dans le calcul de la Psej . » 

ArticleS : INCIDENCES DE. L'AVENANT SUR LA CONVENTION 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son avenant restent inchangées et demeurent 
applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent 
avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 



Article 4 : EFFET ET DUREE DE L'AVENANT 

Le présent avenant, annexes comprises, prend effet à compter du 1l!r janvier 2015. 

Il esl établi un original du présent avenanL pour chacun des signataires. 

Fait à Créteil. le 15 décembre 2015 

La Présidente Le Directeur 

N" 201400063 

du Conseil d'Administration 
de la Caf du Val de Marne 

de la Caf du Val de Marne 

Marie Christine MARSADIE 

Fait à Villejuif, le 

Le Maire 
de la Ville de Villejuif 

Franck LE BOHELLEC 
(Cachet et signature) 
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Tableau rèc.apiwlatif financier Global 1 ANNEXE 1 

Contrat: 201400063 CEJ- Villejuif 3G 

Date d'effet : 01/01/2014 

[Typol~gte- Type Action Nê1tqreAction Nom Action Annee 2014 Année 2015 Anoée 2016 Année 2017 Total 1 

Action nouvelle Accueil Enfance Crèches oollective.s. Fiche 14 MA lude Aubrac 90 332,83 € 91058,68€ 90529,69{ 91522,90'( 363 44<!, !0 € 

.~ct1on nouvelle Accueil Enfance 
Il el ais i'ISSistants 

FICI-IE 22:2 poste animatrice 
maternels 

15820,93( lS 602,99€: 15380,42( 15153,20( 61957,54 € 

Act1on nouvelle 1 il ecueil Enfanœ Ha 1 te garde ries 
FICHE 16 HG ESS ELI ERES fu~l on f iches 18 

8 353,85 { 
et 26 

8 635,48 € 8 443,79 € 8649,52 ( 34082,64€ 

Act1on nouvelle Accueil Enfance Mul t• ac eue i 1 FICHE 15 MA Les Guipons UB08!,75€ 12&603,60 € 128997,38€ 128930,02€ 511l611, 75 € 

Action n-.:Juve lle A IX.\Je Il E.n fanee Mufti aiX.\Jeil 
FICHE 17 MA Mandela fusion f i ches 20 

et 27 
9 213.15 { 9 506,52 €. 9 68.9,87( 9873,24€ 382&2,78€ 

Action nouvelle Accuei l Enfance Mult1 acwe11 FICHE. 23 reservation 20 places BA BI LOU 0.00€ 39 252,01( 62 358,&3€: 62.358,82€ 16.3969,&6€ 

Ac.t1on nouvelle Accueil Jeunesse AlSH Exrrascolaire F1che 13: Création espace 16/17 ans (El 20719,30€ 17 618,.37€ 16973,37€ 16866,21€ 72177,25€ 

Action nouvelle 
AccueiiJeunesse 1 AlSH ExLraSco!aire 

FiCHE 25: Extension Alsh maternel 
10059,41{ 10018,85€ 9978,30€ 30056,56€ 

Robespierre ( El 0,00{; 
1 Fiche 26: E.xtension Alsh élémentaire 

Action nouvelle AlSH Ex·.rascolaire 19 131.24€: 19059,90€ 18988.56( 57179,70€ 
Accueil Jeunesse Robespierre ( E) 0,00( 

Acùon nouvelle P1lotage ;eunesse Forma~ion 11AFA BAFD FICHE 27 BAFA SAFAD 1942,38{ 1942,38( 1942,38{ 1942,38€ 7769,52€ 

Acuon noL.velle Poste de cc ordination FICHE. 2~ Poste de coordination NAP l798,50{ 20982,50{ 20982 .. 50€ 20982,50€ 64 746.00{ 

1 TOTAL AŒON NOUVELLE ~ 276262,69 ( 362393,18( 384376,98( 385 245,65€ 1408 278,50 ( 

Action antérieure AccueIl Enf a nee Cre che s coll ectlves FICHE il : Réservauon 5 places crèche h 25417,78€: 25417,78€ 25417,78( 25417,78€ 101671,12€ 

Action antérieure Accu ei 1 Enfance lieux accueil enfants par FICHE .l2: Laeo 1652,83{ 1652,83{ 1652,83 € 1652,&3€ 6611.32€ 

Action antérieure Accueil Enfance Ludothèque FICHE 6: ludothèQue 11 072,00€ 17072,00( 17072,00€ 17072,00€ 68288,00( 

Action anterieure Accueil Enf a nee Rela1s assistants matem.e FICHE7: Ram 14 272,50{ 14272,50{ 14272,50{ 14 272,50€ 57090,00{ 

Ac.tian antérieure Accu ei 1 En fa nee Halte Ji:arderies FtCHE 9: HG Les Essel ières 8705,49{ 8705,49( 8705,49{ 8 705.49€ 34 821,96 € 

Action antérieure Accueil Enfance r ... lulti accue i 1 FICHE 10: MA Nelson f\•1andela 0,00€ 0,00€ 0,00{ 0,00€ 0,01)€ 

FICHE 1. Dévp act1vi té A 1 sh sui t€ 
1 88989,57€ 88989,57 ( 88989,57€ 88989,57{ 355958,2.8€ 

Action antérteure AccueIl Jeu ne sse AL5H EJmascolaire aéatlon Al~h éléWallon L€bon(P+E) 

FICHE 3 : Structures ·:>uvertes Alsh 6-16 
106719,42€ 106719,42{ 10E 719,42€ 106n9,42t: 426 877,68€ 

Action antérieure Accueil Jeunesse ansiP+EI 

FICHE 4 actions culturelles des 
:3028,19€ 13028,19{ 13028,19€ 13028,19( 52ll2,76€ 

Action antérieure Accueil Jeunesse structures ouvertes (fi 

FCHE 8: Ps~·chologue dans Alsh 
1 

0,00{1 Action artérieure Accueil Jeunesse Actions nor. éligible ma1r maternels 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00{ 

Actic n arténe ure Accueil Jeunesse Séjours FICHE 5 5éiours adolescents 2998,56€ 2998,56€ 2998,56€ 2 998,56€ 1199<1,24€ 

FICHE 2 Poste de coordinCJteur 
1.8150,00{ 18150,00€ 18150,00 € 18150,00€ 72 600,00{ 

Aaion anterieure Pilotage Jeunesse Poste oe cooràination !jeunesse 
TOTAL ACTION ANTERIEURE 1!J7 006,34 € '1!37006,34€ 297006,34( 297006,34( 1188 025,36 ( 

TOTAL DEG RESSJV rn: CONTRAT ANTERIEUR 99483,21( 71888,94( 60596,92€ 52.138.08€ 284107.15€ 
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Tableau recapitulat i f f inancier Global 

Comra l - 201400063 CEJ- Vi l lejuif 3G 

Module : FLUX Complémentaires 

Typologie Type Action 

Actio n nouvelle Accueil Enfance 

TOTAl 

Module: Avenant LAEP 
Tyoolog•e Type Act •on 

,'},CI.lon neuvelle Accueil Enfance 

iTOTAL 
---

Nature Action 

Crèches coflect ives 

Multi accueil 

ACTION NOUVELLE ' 

Nature Action 

Laep 

ACTION NOUVELLE 

Nom Ac~ion Année 2014 

FICHE 18 : CC PV Couturier flux 

com ptément.aire 
129 619,93 €: 

FICHE 19 : CC Hautes Bruyères flux 
32 479,79 € 

complémentaire 

FICHE 21 : CC Robert Lebon flux 
complémentaire 

129 787,93 € 

FICHE 20 : MA Nelson Mandela flux 
32 501,89 € 

complémentaire 
324 389,54 € 

Nom Action Année 2014 

FICHE 28 - Avenant Laep ,., 

- --

N° 201400063 

Annee 20.15 Année 2016 Année 2017 

129 619,93 €: 129 619,93 € 129 619,93 {: 

32 479,79 € 32 479,79 € 32 479,79 € 

129 787,93 € 
1 

129 787,93 € 129 787,93 € 

32 501,89 € 32 501,89 € 32 501,89 ( 

324 389,54 € 324 389,54€ 324 389,54 € 

Année 2015 Année 201 6 Année 2017 

640,23 € 1148,25 € 1 148,25 € 

640,23 { 1148,25 { 1148,25 € 

!TOTAL CONTRAT 1 997 141,78 €1 1 056 318,23 cl 1 067 518,03 cl 1059 927,86 €1 

Fait à Créteil, le 15 décembre 2015 Fait à Villejuif 
Le Directeur de la Caf du Val de Marne Le Maire de ta ville de Villejuif 
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[- ~ c 1 - . ' AN~E);(E2'; SO:UAT.ION.DE't.'OFFRE·ET-PERSPECTIVé.D.E,PEYELOP.P,EMENT - " 1 

2013 2014 2015 2016 2017 
Nombre Nombre Nombre Nombre 

l.aU)t 
Nombre 

TYPOLOGI E Nom action 
tau~ unités de capacité tauxU unitê<s de capocllé tauxllofl ullltës de capacne tauxr unlles. de capacite . Imités de capaate 

occupation référence d'accue• 
occupa on . occupa . . oca.Jpa 1on 

d'accue1l occupauon réfé , 1 (2 ) reférence cl'acooeY (
2

} reference d 'accueil (Z) reference 12 
rencl" d aCCLJeJ 

(1) 
-- -

-~___m___ __ m _ __ L- m l ill 

MODULE 1 
(0 110 112014) 

Develp at:sfi 
1 

-
1 Action anlérleure élém WaJion 1 1 1 .-:--. ~ 

.J .._.,. '· 60% 74 344H 74 344H '! 
•. ' ... .,, - .-... ~ -· : . ..... ~·; ;·_.:"" : •.. · •• j 

lebon , 
' 

. 
~-~ .: .. ~- , ·:._ ........ . . ..... 

- - . - - ·-·- - . - -- -. 
Poste de . 

Action antérieure coordmateur ' 1 ETP ' ' 
jeunesse 1 

- ,t . 
Struuctu res 

343 2241-
1 1 

Ao:t1Dn antèrieure owertes 60% 344 224 H 1 
. 

-- ... 
Actions . 

60% 20 256 r ' 
tl,c:hnr anleriFure cultureiles •· . . . 

1 AcL<Jns 

."-ellon arlerieure evas1ons 60% 354 jou~ ! •,1 ; 

' sei ou~ . - .. '· " ' 
A ct ion anterieure Ludo Mobile 1536 H . - ~- - i ~- -

Reta•s . -. - ... -;_~~- - ·- - --
Aclior'l ar.terieure assistantes 1 ETP -- ., ' ;.·. , .. -_...- .... 

- •r' ":• .. .. ~ . 

rnatemelles T ~ ..; ... 1 • - l . ~ -. 
Formatioo - ,. . : · ...... · ~-::;. :· ,· . .-4 .. - • .j; '· ~ • ' .. 

~ ... - ' 
psychOklgue 

,. ··.· ~ ..... t•• ~-~·- ~-

~~~tian anterieure action non é ligible maimenue 1 .. . :=..! 
anima~eurs - . . . 

- 1 :t• 

Alsh . 
1 

.;. 

Créa bon 
Halte 

. 
Action anténeure 70.02% 4 621 H 6 600 H 1 

garderie Les 1 1-

Esseliéres ~' 

1 - L J 

Création MA ' ' 
,. 

A1:tion antêl"'eure Neison 55.76% 15055 H 27 000 H 1 -=. '1 - ' ., ·.· 
Mandela .. ' ... _ 

- ·_':._ -- ~--"-t. -.- ~ - -. J ., 
Réser1ation :·.;· •• -.._J r: ~ "·'"'"''' 

. -· -_ .. ;,._:.;• .. ~- !---_..._,_...,...-~ ·~ ,: ... _..~- .... · . ..:-~ .. , ... ~ ..... _ 
î -r-:~.- ~·-:· .. ; ----;. ....... ..., . -

1\c.flon anter.eure 
de 'i places 

ô7.72% S995 -1 13 282 H 
1 ._ .. .,_ .. ~-· !':· . - _.. . ;. ... ,_ 

-- ' ; - .,..~ . 
' i- ,. ' 

tio~tal Paul 
.. .., ........ l. ~ ~~, ... 1 

Bro"sse ' . ~ . , . 
I1Ct1on anterieure 

Créaûon -· ' ._<··~_;,; ,~ .. ::- ........ -~· ~:-~--- ' e 

LAEP 74 H -, \., 
-. :-- .;l 

'-- ~ - ,rt_ r_~ . 

7117 



N° 201400063 

[ _ • _ --· 1 A'N,~~E 2 ; SlTU;I\.'1'101)1 DE L'OFfRE ET PE~PECTJVE DE OEv.EL.OF!PEMENT - = - - ~ - j 

2013 2.014 201S 1 2(11'6 2'01.7 
Nèmbre N6rnbf'e ~'!ombre Nombra Nombre 

taux unité:> dé capacote 
Laux 

uni1és !Je capaci1e Ul!UX untiès de CiiPBCtLe. (auJ< Unltes de oapachê taux 
u nltés ete cap;;o~Té TYPOLOGIE Nom act•on 

occupation référence d'accueil 
occupation 

rèférence d~lletl 
occvpa·t,on 

référence d 'aécu al l occ(~atlon réfé renc e d 'accueil occupauon réfé d'accueil 
(2) 12) (2 , renee 

(1 } (1 ) ( 1) ----- !__ (1) ) - ( 1 J 

J 
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Création d'un ' ' 1 ,, 

e"Spaces 
JI ! 

t-.c11on nouvel le ,1 :1 33, 40% 29 544 H 88 448 H 43 , 40~·-G 32 501 H 74 880 H 47,13% 35 747 1-1 75 840 H 47, 50% 35 747 H 75 264 H 
ados 16/17 '1 

ans 
r 

Ac!1on nouvelle 
Créalion MA 

73,82% 55 000 H 74 500 H 80 ,00% 58 872 H 73 590 H 73,58% 59 000 H 80 190 H 
Luc ie Aubrac 

79.46%. 59 000 H 7'1 250 1-i 73,95% 59 300 H 80 190 H 

Act1on nouvelle 
Création f\oiA 

51,80% 13 449 H 25 960 H 75,00% 78 540 H 104 no H 82,36% 79 000 1-1 95 920 H 75,53% 79 100 H 104 720 H 82,57"..b 
Les Guipons 

79 200 H 95 920 H 

Extension 
ampJrtude 

ft.c t1on nouvelle 
ou-.erture 

83,26% 11 51 1 H 13 82~1 H 87, 93% 12 229 H 13 908 H 88,34"/i> 12 35 H 13 980 H 88.87% 12. 360 H 13 008 H 88 .48% 12 370 H 1 i 3 980 H 
Halte 

garderie Les 
Es seliéres J 

' 

Extension 

Action nouo.elle 
ampl itude 

6 1.17% 21 141 H 
c•J\erture M A 

34 560 H 7 1,40% 25 200 H 35 295 H 73,66% 26 000 H 35 295 H 75,08% 26 500 H 35 295 H 76 ,50% 27 000 H 35 295 H 

N Mandela 
2pœte 

anima1rice 

Action nC'..vo.eUe Rela1s 1 ETP 2ETP 2 ETP 2ETP 2 ETP 

assistanles 
maternelles 
Réservation 1 - ,, ·Il ·' 

Ac t.on nou~eiJe 
de 20 places 

''1 
, . 

1 71 .96% 28 135 H 39 100 H 70 ,00% 37 51 3 H 53 600 H 70, 00% 37 51 3 H 53 600 H -E..ancla l' .. 1 

Babiklu ··1 ~ . 

Aclion nou.elle 
. Coordinatric e 

des NAP 
1 E"TP 1 ETP 1 ETP 1 ETP 

1 Extension de 
. 

1 

la capacité 4 .. 
1 

.. . : 
l 

1 !1 " 89,08% 19 900 H 22 340 H 89 ,08% 19 900 H 22 340 H 89 .08% 19 900 H 22 340 I-l Action r.ouvel1e Alsh ·' 
maternel . t :~ '. - ., 

-

1 
1 1 ... 

Robespierre - . 1 : 
1 

Extension de 

l !i. '1f. 
- . 

~ . 
~ ... ~ . 

la capacité . " . 
1 

.. '- 94 ,56% 25 170 H A.ction N uvelle A lsh . ·'· . 94,56% 23 800 H 25 170 H 94,56% 23 800 H 25 170 H 23 800 H 
~ 

,1! i ' élémentaire ~r 
. -

Robespierre -
.A.cj ion nou•.tel l e BAFA/B."-.FD 6 6 6 6 1 
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MODULE Flux 
complémentaire 

Ac lron nomelie-
MA PV 

Coutuner 
6498% l115000~177 1 2::lH I 64,98% I115000Hj177120HI 64,98% h t5000 ~ 177 120HI 64,98% I1 15000f-1i177f2DHI 64,98% h 15 000h1177:20H 

Aclioo oou.ene 
MA Hautes 

Bruyëres 
80,29% 132 809 H 1 40 860 H 1 80,29% 132 809 H 1 40 000 H 1 80,29% 132 809 H 1 40 860 H 1 80, 29% 132 809 H 1 40 860 H 1 80,29% 132 809 H 1 40 860 H 

Ac1i on N:lu~~ell e 
1 MA Nelson 

Mandela 
52.89% 121 800 Hl 41 220 H 1 52,89% 121 800 H 141 220 H 1 52,89% 121 800 Hl41 220 H 1 52.89% 121 800 H 141 220 H 1 52,89% 121 BOO H l 41 220 H 

Action nouvelle 
1 

MA Robert 

Lebon 
68,28% I11 1606t-116244•JHI 68,28% I111606Hj162440HI 68.28% I11 1 606~162440HI 68,28% I 1 1 1606~162440HI 68,28% I111606HI162440H 

MODULE Flux 
complementaire 

Acllon I'!OU'te!le 1 LAEP 1 -, 1 1 54 1 1 1 81 1 1 1 102 1 1 1 102 1 1 

(I r cf. annexe 5.::! 

•'21 wlnnne à remphr umquement lorsqu'elle correspond à l'annèe \l- 1 d'un avenant au Cej 

Fait à Créteif, le15 décembre 2015 Fait à Villejuif, le 

Le Directeur de la Caf du Val de r•llarne Le Maire de la Ville de Villejuif 
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ANNEXE 3: FICHE(S) DETAILLEE(S) PAR ACTION 

TABLEAU RECAPITULATIF 

Intitulé 

28 Avenant LAEP {heures prèparation) 2015/2017 Ville da Villejuif 

Les fichas projets 1 à 16 sont annexées à la convention initiale. 

lld/ 



FICHE PROJET No 28 
CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 

Nouveau lieu d'accueil enfants- parents 

DESCRIPTION 

Nom de la structure : Lieu d'accueil enfants parents 

Adresse : 61, rue Pasteur (au sein de I'Aish maternel Pasteur) 

Gestionnaire : Ville de Villejuif 

Partenaire du Cej qui finance : collectivité territoriale Nom : 

Date d'effet de l'avenant: 1°' janvier 2015 

-
Année 2015 Année 2016 

-:-:-
Nombre d'heures d'ouverture 54 68 
annuelle: 
Nombre d'heures 34 34 
d'organisation annuelle: 

Nombre d'aÇJents : 3 3 
Equiva lent temps plein: 2 2 
Qualifications: 

Données financières prévisionnelles en € 

Total des dépenses : 7 000 7 750 
Total des recettes: 7 000 7 750 
Dont subvention du partenaire 5 172 5 448 

DESCRIPTIF DU PROJET 

- Offrir un lieu de rencontre propice aux échanges entre enfants et parents. 

w 201400063 

Année 2017 

68 

34 

3 
2 

7 750 -
7 750 
5 448 

- Permettre aux parents d'échanger leurs expériences et de se rassurer quant à leurs 
compétences, 

- Rompre l'isolement, 

- Enrichir el faire évoluer le regard que porte le parent sur son enfant, 

- Accompagner le processus de séparation, 

- Contenir la vie émotionnelle des parents, pour qu'à leur tour, ils soient contenants vis à vis de 
leur enfant ; 

Ouverture tous les vendredis de 9h30 à 11h30 sauf pendant les vacances scolaires 
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Pour information 

• le nombre d'heures annuelles de fonctionnement ; 

Le nombre d'heures annuelles de fonctionnement est l'addition des : 

• heures d'ouverture du service au public pour l'accueil enfants et parents : 

• heures d'organisation de l'activité dans la limite de 50% du nombre d'heures annuelles 
d'ouverture du service au public. 

Les heures d'organisation de l'activité comportent les heures dédiées : 

• à la préparation. rangement, debriefing des séances ; 

• au temps de déplacement en cas d'itinérance du Laep ; 

• au temps d'analyse de la pratique ou de supervision : 

• au temps de réunion d'équipe et de travail en réseau. 

Lors du calcul du droit, les heures d'organisation sont prises en compte dans la limite de 50% des 
h~ur~s d'ouverture au public par le système d'information. 

1 ~ 1 ï 
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ANNEXE 4- DIAGNOSTIC 

1. AXES DE DEVELOPPEMENT CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT DU LAEP 

Eléments généraux relatifs à la population allocataire 

Ville .. Val-de-Marne 

Nombre d'habitants* 55 923 1 33 702 

Nombre d'allocataires 11 747 239 105 

Enfants de moins de 3 ans 2 282 53 234 
~ 

Enfants de 3 à moins de 6 ans 1 983 49 435 
·-

• Sources · Insee RP 00 - Caf 2014 

1/ Contexte : 

Pour rappelles objectifs du Laep sont : 

• Conforter la relation enfants-parents en va lorisant les compétences des parents ; 

• Participer à l'éveil et à la socialisation de l'enfant : 

• Préparer l'autonomie de l'enfant avant son entrée dans un mode de garde ou à l'école 
maternelle ; 

• Apporter un appui aux parents dans l'exercice de leur rôle par un échange avec d'autres 
parents ou avec des professionnels ; 

• Rompre l'isolement social d'un certain nombre de parents. 

• Améliorer la relation enfants-parents. 

2/ Fonctionnement 

La commune de Villejuif a créé un Laep en 2007, cette réalisation fait partie du schéma de 
développement du Contrat Enfance Jeunesse 200700422. 

Depuis son ouverture, le Laep de Villejuif a su ma1nlenir une offre de service constante, répondant 
à un fort besoin des familles . Ainsi, la structure propose un service annuel d'environ 70h en 
assurant un accueil tous les vendredis de 9h30 à 11h30, hors périodes scolaires. 

L'équipe d'accueillants est constituée de professionnels de la petite enfance et permet un accueil 
de qualité. Une supervision est assurée tous les deux mois environ avec l'ensemble des 
accLJeillants, par un médecin psychiatre ne participant pas à l'accueil. 

En 2014, l'activité s'est réalisée dans un premier temps au sein du multi accueil Mandela. 
Toutefois, l'horaire proposé aux familles n'était pas satisfaisant et non adapté au rythme des 
enfants. Après une tentative d'implantation au sein de la Maison des parents qui n'a pas été 
concluante au regard du non-respect de certains objectifs fondamentaux du LAEP (notamment 
l'anonymat), la Ville espère pour 2015 valoriser cette activrté au sein du Ram ou d'un accueil de 
loisirs lors des fermetures. 
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A compter de 2015, le nombre d'heures annuelles de fonctionnement est l'addition des : 

v' heures d'ouverture du service au public pour l'accueil enfants et parents ; 

v' heures d'organisation de l'activité dans la limite de 50% du nombre d'heures annuelles 
d'ouverture du service au public. 

Les heures d'organisation de l'activité comportent les heures dédiées : 

à la préparation, rangement. debriefing des séances ; 

au temps de déplacement en cas d'itinérance du Laep : 

au temps d'analyse de la pratique ou de supervision ; 

au temps de réunion d'équipe et de travail en réseau. 

Ces heures représente un développement qui est inscrit dans le cadre du présent avenant à 
compter du 1er janvier 2015. 
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Annexe 5.1 : Liste des pièces justificatives 

Pièces justificatives relatives au(x) signataire(s) 

1.- Collectivités territoriales - Etablissements publics 

Nature de Justificatifs à fournir pour la signature 
l'élément justifié de la première convention 

Arrêté préfectoral p0rtant création d'un SIVU 1 SIVOM 1 EPCl/ 
Communauté de communes et détaillant le champ de 

Existence légale compétence 

Numéro SIREN 1 SIRET 

Statuts pour les établissements publics de coopératton Voca(JOn 
intercommunale (détaillant les champs de compéte'lce) 

Oestinatatre du pa iement Relevé d'identité banca,re 

Il - Pièces justificatives relatives au CEJ 

Nature de 
1 

Justificatifs à fournir pour la signature 
l'élément justifié de 1 a première convention 

Engagement à réaliser Pour les CEJ signé avec un employeur : 

l'opération Lettres d'intention des employeurs réservataires de places 
!--·- --

Fiche diagnostic (cf. arnexe 4 ci-dessus ; comprenant notamment un 
élat détaillant les struc•u res, activités ou actions existant au cours de 

Diagnostic territonal l'année précédant la sigll8ture de la convention) 

1 Données relatives aux Données relatives aux nouvelles 

' 
1 structures, activités, actions actions . 
existant avant la signature du 
contrat 

Eléments financiers Pour les structures ne Budget prévisionnel des structures, 
bénéficiant pas de la pso: activités et actions entrant dans le 
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Justificatifs à fournir pour la signature 
du renouvellement de la convention 

Attestation de non changement de situat•on 

1 

1 
1 

1 
1 

Justificatifs à fournir pour la signature 
du renouvellement de la convention 

Pour les CEJ signé avec un employeur· 
lettres d'intention des employeurs réservataires de places 

Fiche diagnostic (cf. annexe 4 cl-dessus ; comprenant 
notamment un état détaillant les structures, activités ou actions 
existant au cours de l'année précédant la signature de la 
convention) 

Données relatives aux structures, Données relatives 
activités, actions existant avant la aux nouvelles 
signature du contrat actions 

i 

Pour les structures ne bénéficiant pas de Budget prévisionnel 
fa pso: l des structures. 
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1 . champ du contrat pour chacune des activités et actions 1 -relevé des données - relevé des données financières 

financières {compte de résultat) années couvertes par le contrat (compte de résultat) des structures, entrant dans le champ 
des structures. activités ou activités ou actions pour l'année du contrat pour 
actions pour rannee précèdant précédant la signature du contrat chacune des annees 
la signature du contrat couvertes par le 

Pour les structures existant au cours de contrat 
Pour les structures existant au l'année précédant la signature du contrat, 
cours de l'année précédant la et bénéficiant de la pso . 

1 signature du contrat, el - les données nécessaires ont été déjà 
bénéficiant de la pso: transmises à la caf 
-les données nécessaires on! 

èté déia transmises â la caf 

Fiche projet indiquant les données Pour les structures ne oénéficiant pas de Fiche projet 1nd1quant 
d'activité prévisionnelles pour Japso tes données d'activité 

vttés 
chacune des annees du contrat (en 

-relevé des données d'activités ou 
prév•sionnelles pour 

vue de l'élaboration du schéma de 
actions pour l'année précédant la 

chacune des années 
développement) du contrat (en vue de mtrat signature du contrat 

l'élaboration du 
Activité au Pour fes structures extstant au cours de schéma de 

i ( la l'année précédant la stgnature du contrat, développement} 
et bénéficiant de fa pso : 

1 j - les données nécessaires ont été déjà 
ont transmises à la caf 

eté déjà transmises à 181 caf 

Nature de Justificatifs nécessaires au suivi de l'activité 
l'élément justifié 

-- -
Acttvite Production infra-annue le de documents intermédiaires sur les résultats d'activité au 30 septembre de l'année en cours N, oour les actions 

concernées par le présent CEJ 

Production au 1er semestre N+1 du bilan annue. N de la réal1satron des actions prévues au schéma de développement, avec taux 
d'occupation annuel par structure et calendrier de réalisation des actions. tarifs pratiqués et autorisation d'ouverture pour les structures 

1 soumises à cette obligation et non bènéficiaires de prestat1on de serv1ce. 
1 
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Entro : 

La ville. de Villejuif représentée pAr Monsieur Frand: LE BOHELLEC, Maire. doniiG siège esl sit11e 
Ht'>tel de Ville- Place de 1~ Mairie- 94807 VILL.E.JUIF Cedex 

ci-après désigné « le gestionnaire », 

et: 

La Caisse d'allocations familiales du Val-de-Marne representée par Monsieur Roberi LIGIER, 
Directeur, dont le siège est situé 2 voie Félix Eboué • 94033 CRETEIL Cedex 

ci-après désignée<! la Cat >} , 

Il est convenu que la convention « Prestation de Servtce Lieu d'accueil enfants-parents » est 
modifiée dans les conditions fixées aux articles suivants : 

Article 1 : Les objedifs poursuivis par lêi prestation dt7 servicf! « Laep )> 

Le Laep esl un espace convivial qui accueille, de manière libre et sans inscription, de jeunes 
enfants âgés de moins de 6 ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou d'un adulte référent. Cette 
structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants , constitue un espace de jeu libre pour les enfants 
et un lieu de parole pour les parents. Elle est ouverte sur des temps déterminés par des 
accueillants (professionnels et/ou bénévoles) formés à l'écoute et garants des règles de vie 
spécifiques à ce lieu. 

Le Laep: 

.; offre un espace d'épanouissement et de socialisation des enfants 

Le Laep est souvent un premier lieu de sociabilité pour l'enfant : il lu1 permet de développe! sa 
créativité, son rapport à lui-même, aux autres et au monde. Il constitue de ce fait un espace 
d'épanouissement pour l'enfant et le prépare à la séparation avec son parent, ce qui facilitera 
ensuite une meilleure conci liation entre vie familiale, vie professionnelle et vie sociale pour les 
parents . 

.; favorise également les échanges entre adultes 

Il a pour objectif de prévenir ou de rompre l'isolement d'un certain nombre de familles, 
isolement qui peut être géographique, intergénérationnel ou culturel. 

.f conforte la relation entre les enfants et les parents 

Structure souple, le lieu d'accueil enfants/parents se crée et se développe autour de proJets 
visant è favoriser et à conforter la relation entre les enfants et les parents. 

J.. Au regard du public 

Le gestionnaire s'engage sur les principes suivants : 

• i3ccueil de l'enfant de 0 à 6 ans en présence d'au moins un da ses parents ou d'un adulte 
référent responsable de l'enfant pendant la durée de l'accueil. 
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L'accueil des futurs parents peut ètre intégré au projet, sans etre exclusir LAs assistants 
maternels, qui constituent la grande majorité des sclultes référents qui accompagnent les 
enfants, doivent privilégier les activités proposées par le relais assistants maternels (Ram), 
lo1squ'il en existe un sur le te1Tiloire, de façon à ne pas« prendre la place>> des familles dans 
ces structures 

• les jeux et les activités constituent des suppo1ts destinés i! favoriser la relatio11 entre adulles et 
enfants. Il ne propose pas un programme d'activités pré-établi. 

• participation basée sur le vo lontariat, l'anonymat et la confidentialité : la fréquentation du Laep 
repose sur une libre adhésion des familles et l'accueil est souple, sans formalités 
administratives, sans rendez-vous préalable, au rythme choisi par la famille. Pour garantir 
l'anonymat. le Laep ne fait pas d'expl01tat1on des données llldiViduelles recueillies Les 
accueillants sont tenus à une obligation de discrétion et de confidentialité sur les situations 
qu'ils ont à connaTtre dans le cadre de leur activité. Toutefois, ce principe de confidentialité 
doit être levé partiellement à l'égard des autorités administratives et judiciaires lorsque les 
dispositions légales en vigueur y obligent les intervenants (article L.226-2-1 et L. 226-2-2 du 
code de l'action sociale et des fami lles sur la transmission des informations préoccupantes). 

gratu1té ou participation modique. Lorsqu'une participation est demandée aux familles , celle-ci 
doit privilégier les contributions en nature laissées à l'appreciation des familles (participation 
au goûter par exemple). 

" recevoir les familles dans un local spécifique par un gestionnaire identifié comme étant celui 
du lieu d'accueil enfants-parents. 

~ Au regard de l'activité 

• A chaque séance, au moins deux accueillants doivent obligatoirement être présents pour être 
ga1 ants du respect des règles de vie spécifiques à ce lieu. de la réalisation du projet et 
favoriser la qualité de l'accueil vis-à-vis du public. La présence d'accueillant(s) 
suppiémentaire(s) peut être préconisée en fonction de la capacité d'accueil du lieu. Un 
accueillant est un professionnel (salarié du Laep Oll mis à disposition) ou un bénévole. Les 
accueillants sont formés à l'écoute et a la posture d'accueillant en Laep. Ils bénéficient 
d'analyse de la pratique régulièrement et/ou de supervision. Les accueillants doivent par 
ailleurs participer à des séances d'analyse de la pratique et/ou de supervision (8 heures pa1 
accueillant et par an minimum). 

• L'activité du Laep s'inscrit dans le cadre d'un travail en partenariat et/ou en réseau actif entre 
les différents acteurs du territoire. 

• Le gestionnaire du Laep peut développer des actions ou activités complémentaires (groupes 
de parole, réunions ou conférences thématiques, programme d'ateliers ou d'activités parents
enfants, ouverture d'un accueil pour les plus grands, etc ... ). Dans ce cas, elles doivent se 
dérouler en dehors du temps d'ouverture du Laep et n'ouvrent pas droit à la prestation de 
service. 

Artid..Q.l : A.u t (;;:tard du site intt.~llt0t de la C11;::1 ,< rnon-enfant.fr >> 

Les parties conviennent que la présentation de la structure. ses coordonnées. les conditions ou 
les règles d'admission, les conditions spécifiques, les actions ou activités complémentaires , s'il y 
a lieu, et les tarifs, le cas échéant, figureront su1 le site intemet « mon-enfant.fr », propriété de la 
Caisse nationale des allocations familiales. 
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Article 4: Le 1110dt de r.lilrul c: •. Ir ,,rt::::.tfl\1<"' dtJ t·l' 1~., << t t11.11 l1 

1. Unité d'ouvorture de droit à la Prestation da Service 

Un ge~tlonnaire est le responsable de l'activité, il rédige le projet de fonctionnement, orgnnise 
l'ouverture et un accès a tous et 11 a la responsabilité du suivi e\ de l'évaluation d6 l'activité Il r. eut 
percevoir les p~rttcipations farniliala:>. 

Un lieu d'accueil enfants-parenb est une offrA de service identifiée rar : 
- un projet de fonctionnement, 

-un lieu d'implantation (ou plusieurs lieux d'implantattor en cas d'itinérance). 

- un budget spécifique. 

- une déclaratton de données d'activité spécifique. 

Le gestionnaire peut gérer plusieurs Laep. Un droit à la prastation de ;:.uvice Laep est ouvert pour 
chaque lieu d'implantation, à l'exception des cas d'itinérance du Laep. 

Un Laep est défini comme itinérant lorsqu'il fonctionne sur la base : 

- d'un projet de fonctionnement et une déclaration de données d'activtté et financtère unique. 

- de plusieurs lieux d'implantation mais sans que les temps d'ouverture au public soient 
simultanés. 

Cette méthodologie s'applique à chaque nouvelle convention ou lors de renouvellement de 
convention d'objectif et financement. 

2- Définition des données concourant au calcul de la PS laep 

2-1. Le nombre d'actes réalisés est égal av nombre d'actes ouvrant droit 

L'unité de calcul de la PS Laep est l'heure. Il s agit du nombre d heures an!"luelles de 
fonctionnement. 

Le nombre d'heures annuelles de fonctionnement est l'addition · 

-des heures d'ouverture du service au public pour l'accueil enfants et parents. 

- et des heures d'organisation de l'activité dans la limite de 50 % du nombre d'lleures annuelles 
d'ouverture du service au public. 

Les heures d'organisation de l'activité comportent les heures dediées : 

- à la préparation. au rangement, au débriefing des séances, 

- au temps de déplacement en cas d'itinérance du Laep, 

- au temps d'analyse de la pratique ou de supervision, 

- au temps de réunion d'équipe et de travail en réseau. 

Ces heures d'organisation de l'activité sont déclarées par le partenaire et limitées a 50% des 
heures d'ouverture au public par le système d'information 

2·2. l e montant de la Prestation de Service 

. Taux de la PS x prix de revient x nombre d'unité de comptes x laux de ressortissants du régime 1 
général le cas échéant 

--~----~--------------------------------------------

2-3. Le taux de la Prestation de Service 

Il équivaut à un pourcentage de p1ise en charge d~s dépenses de t·onciionnemsnt des structure& 
ou services. 
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2-4. Le prix de revient 

Le pnx de revient par heure est calculé en drvrsant le total des charges (comptes classe 6) et leq 
contnbutions gratuites (compte 86) par le nombre d'actes ouvrant droit Aucune recette en 
atténuation n'est à déduire de ces charges. 

2-5. Le taux da ressottissant du régimG ganorCJI 

Le champ pourcentage régime ouvrant droit doit toujours être égal à 100 % et ne doit pas être 
modifié. 

La Prestation de service unitaire correspond au taux de la PS appliqu6 t1U prL'< de revient dans la 
limite d'un prix plafond. 

Chaque année, la Cnaf diffuse un barème qui comprend le prix plafond et le barème des 
prestations de service. 

Ce barème correspond, pour le Laep, à 30% du prix plafond. 

Le montant de la prestation de service retenue dépend de la cornparaison entre le prtx de revient 
par heure réalisée et le prix plafond : 

- si (prix de revient par heure réalisée) > (prix plafond) => le montant re1enu est égal à 30 % du 
prix plafond (soit le barème), 

- si (prix de revient par heure réalisée) < (prix plafond) ==> le montant retenu est égal à 30 % du 
prix de revient par heure réalisée. 

Ainsi, le montant annuel de la Ps LAEP versé à un équipement est le résultat de la formule 
suivante: 

(Minimum (barème PS; 30 % prix de revient par heure réalisée) x % régime ouvrant droit x 
nombre d'actes ouvrant droit)). 

Article 5 : Les pièces justificatives 

L'engagemant du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature do 
la convention 

Nature de l'élém&nt Justificatifs à fournir pour la signature 
justifié de la première convention 

Projet de fonctionnement, comportant 
les caractéristiques de l'environnement, 
l'origine et le sens du projet, les moyens 

Qualité du projet 
11umalns et maténels, le partenanat, un 
planning de service du Laep mentionnant 
les heures d'ouverture au public et les 
h~ures d'organisation de l'activité. 

-
Amplitude annuelle prévisionnelle 

Activitè 
d'ouverture du servrC'.e et amplitude 
annuelle prevision11elle d'organisation de 
l'activité 

- -
l=léments tlnanciers 

Budget prévisionnel de la prernrere 
année de la convention 

Justificatifs à fournir pour la slgn 
de la reconduction ou du 

renouvellement de la conventl 

Projet de fonctionnement, camp ortant 
ement, 
oyens 
at, un 

onnant 
et les 

les caractéristiques de l'environn 
l'angine et le sens du projet, les m 
humains et matériels, le partenari 
planr1lng da service du Laep menti 
les heures d'ouverture au public 
11eure::; d'organisation de l'activité 



W (J I "j;.;Q(tiJO(JIJ( c: 

L(:~ pië~_;üs justifi ;~;-;tivt:s rei!< tives : :..~ ~JGSti onnali .._ n~e.esm.it e::- flU pai-: .. 11!;.111 

Nature de 
l'ol&ment justifié 

Pour chaquo année (N) de la 
convent ion · justificatifs nécosealms 
au paletnent d'un acompte 1 avanc~ 

Budget prev isionnel N. 

Pour chaque année (N) de la 
convention : justificatifs nécessaires ;:,u 

paiement sans acompte
avance/régularisation 

Elèrnents financiers Acompte versê sous réserve de la Compte de résultat N 
présence à la Caf du cornpte de résultat 
N-1 ou N-2. 

- ---- -

Activité 

Amplitude annuelle prévis-ionnelle Amplitude annuelle réelle d'ouverture du 
d'ouverture du service et amplitude service et amplitude réelle d'organlsatiol1 
annuelle prévisionnelle u'organisallon de de l'activité. 
l'act1v1té 

Article 6 : lnc idr.nces de 11avenant ~ur la convention 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son (ses) avenant(s) et leurs annexes, restent 
inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 
contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de difiéronco. 

Article 7 : Dt1réo de l'avenen t 

Le présent avenant prend effet â compter du 1er janvier 20 '15 jusqu'eu 31 décembre 2017. 

C En cochant cette case, « le gestionnaire » reconnaît avoir pris connaissance des éléments 
conslltutifs du présent avenant : 

• les modalités ci-dessus dont il est établi un original pour chacun des signataires, 
• les « condilions particulières presle:ilion de service Lieu d'accueil enfants-parents » en leur 

version de Janvier 2015, document disponible sur le site internet « www.caf.fr >> de la Caf du 
Val-de-Ma me. 

et « le gestionnaire » les accepte. 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

Fait à Créteil, le 17 décembrt::J 2015, en cieux exemplaires 

Le Directeur 
de la Caf du Val-de-Marne 

Robert LIGIER 

Le Maire de Villejuif 

~ranci~ u: BOHELLEC 
(CACHET et SIGNATURE) 
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VILLE DE VILLEJUU' 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSF.MENT DE L' liA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL OU 12 FEVRIER 2016 

L'an deux mille sei:r.e, le douze février, le Consei l municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOIIELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS : M. LE BOHET .LEC. Mme GANDAlS (partie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 021!00 pour fe vote des délibérations n° 17 à 22 el le vœu). M. 
VIDAL. Mme DUBOILLE. M. CAR V ALHO, Mme LOUDIERE. M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELLIER. Mme LJ\MBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h.JO, absente pour fe vote des délibérations 11° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONlN. Mme THOMAS (partie ir 23h30. absente pour le vote 
des délibérations na .J à 22 et fe vœ11), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. LIPIETZ (parti à 02h30, absent pour fe vote des délibérations 11° 20 à 22 
et h: vœu), Mme GRIVOT, MM. BOUNEGT A. MOST ACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vole du mw), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des dé!;bératiuns no 11 à 22 el le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (parlie à 
22h50, abse11te non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h-15, absente 11011 représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations n° 20 à 
22 er le vœu), MM. MlLLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVEI.IER, 
Mme IIAMlDl (partie à 02/dJO, abse111e pour fe vote des délibérations n° 17 à 22 el fe 

vœu), M. FERREIRA-NUNES. Mmes PIDRON, CORDILLOT. M. Glli.ARD. 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PE1ULLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAl,.ON, Mme TAILLE-POUAN. M. Bi\DEL, Mme KADRl, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REI,RESENTES PAR POUVOIR: 
Mme GANDJ\IS par Mme HAMIDI (de 23h50 à 02h00) 
Mme OU CHARD par Mme ANREP-LE 131\lL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MON lN par Mme CASEL (à partir de 01h00) 
M. YEBOUET par M. DUCELLŒR 
Mme Y APO par M. CAR V ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCJ (de 22h50 ù 02h55) 
Mme BOYER par M. LJPfETZ (de 2211-15 à 02h30) 
Mme TA1LLE-POLIAN par M.GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présents rormant la majorité des membres en exercice, 
cmlformémcnt à l' article L.212 1-15 du Code général des collectivités territoriales. 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance plis au sein du conseil. 
M. OBADTA a été désigné pour remplir cette !onction. qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 22/2016 SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

OBJET: CONVENTIONS DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DES 
FONDS «PUBLICS ET TEJUUTOIRE)) N° 201500201 ET N° 201500202 



HANDICAP CONCLU ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALF.S F.T LA VILLE DE VILLEJUIF, VISANT À RENFORCER 
L'ACCUEIL ET L'ACCOMPAGNEMENT DF.S ENFANTS EN 
SITllATlON DE HANDICAP DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
D'ACCUEIL DE .JEUNES ENFANTS (EAJE) OU ACCUEIL DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT (ALSU) 

Vu le code généru l des col lectivités territoriales, 

Vu les candidatures d'appel à projets er!ectuées pur la Commune de Villejuif 
concemant l'accompagnement financier par la Caisse d'Allocations Familiales 
pour renforcer l'accueil d'enfants en situation de handicap dans les établissements 
d'accueil des jeunes enfants (Ei\JE) ct accueil de loisirs sans hébergement 
(ALSII), 

Vu les projets de convention N° 20150020 1 el N° 201500202 à intervenir entre la 
Caisse d'allocations Familiales du Val-de-Mruue, qui s'engage à participer 
ftnancièremenl aux frais de formation des agents, au recrutement de moyens 
humains supplémentaires mise en place par la ville pour favoriser Le 
développement de cet accuei l, ceci sous la lorme du versement de deux 
subventions, 

Vu le budget commun!:!!, 

Considérant le besoin constant dans les équipements petite enfance et 
périscolaires pour mieux prendre en charge les en l'ant.s atteints de handicap. 

Considér·ant la nécessité d'approuver ces deux conventions de financement., 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIDÈRE: 

AlfriCLE 1 : Approuve les conventions de financement N° 201500201 et 
201500202 entre la Caisse d'allocations Familiales et la ville de Villejtüt: au profit 
de l'accueil des enfants en situation de handicap dans les EAJE et /\LSH, jointes 
en annexe à la présente. 

ARTICLE 2 : Sollicite de la Caisse d'allocations ramiliales la reconduction de ce 
dispositif selon les mêmes condilions financières soit 68 000 € annuels pour les 
années 2016 et 20 17 ou l'autorisation expresse d'engager exceptionnellement ces 
dépenses sur l'exercice 2016 puisque la notification tardive de ces subventions ne 
nous ont pas permis d'engager toutes les dépenses (fom1ations et recrutements) 
sur J'exercice 2015. 

ARTICLE 3 : Dît que la recett.e sera imputée au budget de l'exercice en cours 
ehapî lre 7 4. 

ARTICLE 4 : Autorise Monsieur Je Maire à signer les dites conventions, ainsi 
que tous les pièœs ulférentes à ce dossier. 

k LF. BOHELLEC 
Maire 

égional d'lle·de·Francc 

ADOPTION, A L'UNANIMITE 
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Entre; 

La Ville de VILLEJUIF, représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, le Maire, dont le siège est 
situé Place de la Mairie 94800 VILLEJUIF. 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et: 

La Caisse d'allocations familiales du Val-de-Marne représentée par Monsieur Robert LIGIER, 
Directeur. dont le siège est situé 2 voie Félix Eboué- 94033 CRETEIL Cedex 

Cl-après désignée « la Caf ». 

Préambule 

Le développement et la meilleure accessibilité des établissements d'accueil de jeunes enfants a des 
publics rencontrant des besoins spécifiques constituent un enjeu majeur de la convention d'objectifs 
et de gestion (Cog) signée pour la période 2014 à 2017. 

C'est pourquoi la branche Famille réaffirme sa volonté de participer activement à l' intégration des 
enfants porteurs de handicap en veillant au respect des articles L. 114-1 et L.114-2 du code de 
l'action sociale et des familles ainsi qu'à l'article R.2324-17 du code de la santé publique, selon 
lesquels « l'accueil des enfants handicapés peut et doit être assuré, autant que possible au milieu 
des autres enfants ». 

Le projet, Intitulé Formation et renforcement du personnel, a fait l'objet d'un avis favorable 
de la Commission d'action sociale de la Caf du Val de Marne en date du 17 septembre 2015 
dans le cadre de l'expérimentation relative à la mise en œuvre de projets visant à «renforcer 
l'accueil des enfants en situation de handicap dans les Eaje ou les Alsh », 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention et cadre général du dispositif 

La présente convention définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de l'aide 
financière attribuée dans le cadre de la mise en œuvre de projets visant à favoriser l'accueil des 
enfants en situation de handicap dans les établissements d'accueil de jeunes enfants et les accueils 
de loisirs. 

Elle a pour objet de ; 

déterminer le cadre d'intervention et les conditions de sa mise en œuvre ; 

fixer les engagements réciproques entre les cosignataires. 

Article 2 : Champ de la convention 

L'aide financière apportée par la Caisse d'allocations familia les et prévue par la présente convention 
de financement, vise à soutenir les projets qui consistent en un accompagnement spécifique des 
enfants présentant un handicap au sein de votre (vos) structure(s). 
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Article 3 : Engagements du gestionnaire 

- 3.1 Au regard des activités et services financés par la Caf : 

Par la présente convention, le gestionnaire s'engage à mettre en place l'accueil effectif et régulier 
des enfants en situation de handicap : cet accueil devra essayer de représenter, d'ici à 2017, un 
quart de la capacité d'accueil3 de la structure concernée. 

Un travail de réflexion en equipe et éventuellement la réécriture du projet d'accueil peut être 
nécessaire afin : 

• d'identifier les interventions susceptibles d'être mises en place par un personnel spécialisé. 
lesquelles relèvent d'un financement de l'Etat, du conseil général ou de l'assurance maladie ; 

• de conduire des actions d'appui à la parentalité tenant compte des besoins d'écoute, d'appui et 
d'accompagnement des parents et de leurs préoccupations spécifiques; à ce titre, les objectifs 
de prévenance et de réassurance des parents constituent un bon indicateur de la dimension 
d'appui à la parentalité du projet : 

• de mettre en synergie un faisceau d'acteurs issus du milieu ordinaire et du milieu spécialisé ; 
• de mobiliser des moyens visant à accompagner et à rassurer les professionnels dans leurs 

pratiques. 

Une évaluation de l'action financée doit permettre d'apprécier dans quelle mesure les moyens 
déployés ont permis de développer l'accueil d'enfants en situation de handicap dans les structures 
d'accueil de jeunes enfants et de loisirs. 

Elle devra apporter des informations sur : 

• l'effectivité de l'accueil et son volume horaire au regard de la capacité d'accueil de la structure : 
elle correspond au nombre réel d'heures enfants facturés aux familles au titre de l'accueil d'un 
enfant bénéficiaire de I'Aeeh ; ce suivi doit être effectué chaque année et sur l'ensemble de la 
période 2015-2017; 
• le caractère régulier de l'accueil : celui-ci est, quant à lui, apprécié par le nombre d'heures 
facturées par enfant ; 
• la réalisation de l'état des lieux préalable ; 
• la nature du travail sur le projet d'accueil ; 
• la nature des interventions spécialisées, leur volume horaire et leur rythme ; 
• 4a nature des Interventions ordinaires (formations, sufjervision, etc.) déployées afin de soutenir 
les professionnels dans leurs pratiques, leur volume horaire el leur rythme ; 
• la nature des actions d'appui à la parentalité, leur volume horaire et leur rythme ; 
• la nature des actions en réseau, leur composition, leur volume horaire et leur rythme. 

• 3.2 Au regard des pièces justificatives : 

Les documents permettant de justifier de la pérennité de l'action devront être adressés au plus tard 
le 30 juin de chaque année (annexe 1 ). 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives et s'engage à 
conserver dans un lieu unique durant la convention et pendant 6 ans après le dernier versement 
tous les justificatifs comptables, financiers et administratifs relatifs à la présente convention. 

1 En référence à l'mnorisntion de fonctionnement délîvréc pur les services de P111i nn rirre de l '~tnnée 2012 
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- 3.3 Au regard de la tenue de la comptabilité : 

Le partenaire s'engage sur la tenue d'une comptabilité générale et d'une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et valorisant les contributions à titre gratuit (locaux, personnels, etc). 

Article 4 : Engagements de la Caf 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter : 

- sa contribution à l'élaboration d'un diagnostic partagé ; 
- sa contribution à l'évaluation qualitative du projet ; 
- sa contribution financière selon les modalités détaillées à l'article 5 de la présente convention. 

Article 5 : Modalités de financement 

Les subventions allouées se répartissent comme suit : 

- 50 000 € au titre de l'année 2015. 

Le paiement s'effectue sans acompte. 

Les montants attribués seront recalculés et déterminés en fonction des résultats qualitatifs et 
financiers des actions menées au cours de ces années. 

Les subventions allouées par la branche Famille ne peuvent excéder 80% du coOt total du projet. 

Article 6 : Suivi des engagements et évaluation de la convention 

Les termes de la présente convention font l'objet d'un suivi annuel réalisé en concertation avec 
l'ensemble des partenaires. 

L'évaluation en fin de contrat a pour objet de rendre compte de la réalisation des objectifs et de 
l'efficience du contrat. 

Elle perfilet l'analyse du fonctionnement des services financés !'>ar la Caf. 

Article 7: Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf dans le cadre d'interventions 
mutual isées, procède à des contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices 
couverts par cette convention. Ces contrôles servent à vérifier, la justification des dépenses 
effectuées. 
Le partenaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et, le cas échéant, de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, bulletins de salaires, 
comptabilité analytique, registre de présences, ressources des familles, facturation aux familles, 
agrément Pmi, déclaration jeunesse et sports, organigramme, état du personnel, contrats de travail. 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. li peut entraTner une régularisation des 
sommes versées. 
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Article 8 : Révision des termes de la convention 

Toute modification d'une condition ou d'une modalité d'exécution de la présente convention est 
définie d'un commun accord entre les parties et fait l'objet d'un avenant à la présente convention. 

L'avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs définis à l'article 2. 

Article 9 : Suspension des effets de la convention 1 dénonciation de la convention 

Le non respect d'un des termes de la convention peut entraîner : 
- la suspension immédiate des versements de la subvention ; 
- la dénonciation immédiate de la convention ; 
- la récupération des sommes versées. 

Article 10 : Résiliation 

La présente convention peut être résiliée chaque année, à la date anniversaire de la prise d'effet de 
cette convention, par l'une ou l'autre des parties signataires, moyennant un préavis de trois mois 
adressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 : Règlement des litiges 

En cas de lit1ge résultant de l'application de la présente convention, le siège de la Caf est attributif 
de juridiction. 

Article 12 : Durée et date d'effet de la convention 

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2015 et jusqu'au 31 décembre 2015. 

Il est établi un original de la présente convention pour la Caf et pour le gestionnaire cosignataire de 
la présente convention. 

Fait à Créteil, le 9 décembre 2015 

Le Directeur 
de la CAF du Val de Marne 

Robert LIGIER 

le Maire 
de la Ville de VILLEJUIF 

Franck LE BOHELLEC 
(Cachet et signature) 
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ANNEXE 1 
Liste des pièces justificatives 

1. Pièces lustiflcatives relatives aux porteurs de proiet 

Associations - Mutuelles- Comités d'entreprise 

~ 

Nature de l'élémentjustifié Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 

Existence légale - Pour les associations : récépissé de déclaration en 
Préfecture Récépissé de déclaration en Préfecture. 

- Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprise : procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

-
- Numéro SIREN 1 SIRET 

Vocation -Statuts 

- Relevé d'identité bancaire, postal ou caisse d'épargne du 

Destinataire du paiement gestionnaire ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi 
Dailly) 

-
-Liste datée des membres du Conseil d'administration et du 

Capacité du contractant bureau 
·-

Pérennité (opportunité de - Compte de résu ltat et bi lan (ou éléments de bilan) relatifs à 
signer) l'année précédant la demande (si l'association existait en N-1) 

Collectivités territoriales- Etablissements publics 

Nature d'e l'élément justifié Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 

Existence légale -Arrêté préfectoral portant création d'un SIVU/SIVOM/EPCI/ 
Communauté de communes et détarllant le champ de 
compétence 

Numéro SIREN 1 SIRET 

Vocation - Statuts pour les établissements publics de coopération 
intercommunale (détaillant les champs de compétence) 

Destinataire du paiement - Relevé d'identité bancaire, postal ou caisse d'épargne 
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2. Pièces justificatives relatives au projet « Accueil des enfants en situation de handicap dans les 
Eale et les Alsh» 

2.1 - Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 

Nature de l'élément justifié 

Elément financier 

Eléments d'activité et 
qualité du projet 

- Budget prévisionnel du projet 

- Dépôt d'un formulaire de candidature décrivant le projet 
(contenu, objectifs, public visé, moyens humains, partenariat. 
etc.) 

2.2 Justificatifs nécessaires à la constitution des charges à payer (Fonctionnement) 

Nature de l'élément justifié 

Elément financier - Attestation de service fait 

2.3 - Justificatifs nécessaires au versement de l'alde financière (Fonctionnement) 

Nature de l'élément justifié 

Elément financier 

. 

Eléments d'activité et 
qualité du projet 

- Bilan financier de l'action re 
la personne habilitée et du cac 

vêtu de la signature originale de 
het du gestionnaire. 

- Etat récapitulatif des dépenses signé par l'autorité 
administrative et comptable 

- Bilan qualitatif d'activité deva nt entre autres contenir : .., 

y 

;, 

r 
).. 

,. 

l'effectivité de l'accu eil correspondant au nombre total 
cturées aux familles au titre de 
t bénéficiaire de I'Aeeh ou d'un 
du handicap; 

d'heures enfants fa 
l'accueil d'un enfan 
PAllié à la question 
la régularité de l'a ecueil correspondant au nombre 

par enfant; d'heures facturées 
la nature des interv entions spécialisées, leur volume 

e; horaire et leur rythm 
la nature du travail 
la nature des interv 

effectué sur le projet d'accueil ; 
entions el le coût des actions de 
ées afin de soutenir les 
ans leurs pratiques, leur volume 
e; 

formation déploy 
professlonnel(le )s d 
horaire et leur rythm 
les recrutements li · es à la mise en œuvre du projet 
ainsi que les coûts. 
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Entre : 

La Ville de VILLEJUIF, représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, le Maire, dont le siège est 
situé Place de la Mairie 94800 VILLEJUIF. 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et: 

La Caisse d'allocations familiales du Val-de-Marne représentée par Monsieur Robert LIGIER, 
Directeur. dont le siège est situé 2 voie Félix Eboué- 94033 CRETEIL Cedex 

Ci·après désignée « la Caf ». 

Préambule 

Le développement et la meilleure accessibilité des établissements d'accueil de jeunes enfants à des 
publics rencontrant des besoins spécifiques constituent un enjeu majeur de la convention d'objectifs 
et de gestion (Gog) signée pour la période 2014 à 2017. 

C'est pourquoi la branche Famille réaffirme sa volonté de participer activement à l' intégration des 
enfants porteurs de handicap en veillant au respect des articles L.114-1 et L.114-2 du code de 
l'action sociale et des familles ainsi qu'à l'article R.2324-17 du code de la santé publique. selon 
lesquels « l'accueil des enfants handicapés peut et doit être assuré, autant que possible au milieu 
des autres enfants ». 

Le projet, Intitulé Renforcement du personnel, a fait Pobjet d'un avis favorable de la 
Commission d'action sociale de la Caf du Val de Marne en date du 17 septembre 2015 dans le 
cadre de !,expérimentation relative à la mise en œuvre de projets visant à « renforcer 
l'accueil des enfants en situation de handicap dans les Eaje ou les Alsh ». 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention et cadre général du dispositif 

La présente convention définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de l'aide 
financière attribuée dans,le cadre de la mise en œuvre de projets visant à favoriser l'accueil des 
enfants en situation de handicap dans les établissements d'accueil de jeunes enfants et les accueils 
de loisirs. 

Elle a pour objet de : 

déterminer le cadre d'intervention et les conditions de sa mise en œuvre ; 

fixer les engagements réciproques entre les cosignataires. 

Article 2 : Champ de la convention 

L'a ide financière apportée par la Caisse d'allocations familiales et prévue par la présente convention 
de financement, vise à soutenir les projets qui consistent en un accompagnement spécifique des 
enfants présentant un handicap au sein de votre (vos) structure(s). 
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Article 3 : Engagements du gestionnaire 

- 3.1 Au regard des activités et services financés par la Caf : 

Par la présente convention, le gestionnaire s'engage à mettre en place l'accueil effectif et régulier 
des enfants en situation de handicap: cet accueil devra essayer de représenter, d'ici à 2017, un 
quart de la capacité d'accueJI2 de la structure concernée. 

Un travail de réflexion en équipe et éventuellement la réécriture du projet d'accueil peut être 
nécessaire afin : 

• d'identifier les interventions susceptibles d'être mises en place par un personnel spécialisé, 
lesquelles relèvent d'un financement de l'Etat, du conseil général ou de l'assurance maladie : 

• de conduire des actions d'appui à la parentalité tenant compte des besoins d'écoute, d'appui et 
d'accompagnement des parents et de leurs préoccupations spécifiques ; à ce titre, les objectifs 
de prévenance et de réassurance des parents constituent un bon indicateur de la dimension 
d'appui à la parentalité du projet : 

• de mettre en synergie un faisceau d'acteurs issus du milieu ordinaire et du milieu spécialisé ; 
• de mobiliser des moyens visant è accompagner et à rassurer les professionnels dans leurs 

pratiques. 

Une évaluation de l'action financée doit permettre d'apprécier dans quelle mesure les moyens 
déployés ont permis de développer l'accueil d'enfants en situation de handicap dans les structures 
d'accueil de jeunes enfants et de loisirs. 

Elle devra apporter des informations sur : 

• l'effectivité de l'accueil et son volume horaire au regard de la capacité d'accueil de la structure : 
elle correspond au nombre réel d'heures enfants facturés aux familles au titre de l'accueil d'un 
enfant bénéficiaire de I'Aeeh : ce suivi doit être effectué chaque année et sur l'ensemble de la 
période 2015-201 7; 
• le caractère régulier de l'accueil · celui-ci est, quant à lui. apprécié par le nombre d'heures 
facturées par enfant : 
o la réalisation de l'état des lieux préalable : 
o la nature du travail sur le projet d'accueil : 
• la nature des interventions spécialisées, leur volume horaire et leur rythme ; 
• la nature des~ interventions ordinaires (formations, supervision, etc.1 déployées afin de soutenir 
les professionnels dans leurs pratiques, leur volume horaire et leur rythme ; 
• la nature des actions d'appui à la parentalité, leur volume horaire et leur rythme ; 
• la nature des actions en réseau, leur composition, leur volume horaire et leur rythme. 

• 3.2 Au regard des pièces justificatives : 

Les documents permettant de justifier de la pérennité de l'action devront être adressés au plus tard 
le 30 juin de chaque année (annexe 1 ). 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives et s'engage à 
conserver dans un lieu unique durant la convention et pendant 6 ans après le dernier versement 
tous les justificatifs comptables. financiers et administratifs relatifs à la présente convention. 

1 En référence à !"autorisation de fonctionnemenl ué livrée par les services dt> Pm i au titre de l'annee 2012. 
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- 3.3 Au regard de la tenue de la comptabilité : 

Le partenaire s'engage sur la tenue d'une comptabilité générale et d'une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et valorisant les contributions à titre gratuit (locaux, personnels, etc). 

Article 4 : Engagements de la Caf 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter : 

- sa contribution à l'élaboration d'un diagnostic partagé ; 
- sa contribution à l'évaluation qualitative du projet ; 
-sa contribution financière selon les modalités détaillées à l'article 5 de la présente convention. 

Article 5 : Modalités de financement 

Les subventions allouées se répartissent comme suit : 

- 18 000 € au titre de l'année 2015. 

Le paiement s'effectue sans acompte. 

Les montants attribués seront recalculés et déterminés en fonction des résultats qualitatifs et 
financiers des actions menées au cours de ces années. 

Les subventions allouées par la branche Famille ne peuvent excéder 80% du coOl total du projet. 

Article 6 : Suivi des engagements et évaluation de la convention 

Les tem1es de la présente convention font l'objet d'un suivi annuel réalisé en concertation avec 
l'ensemble des partenaires. 

L'évaluation en fin de contrat a pour objet de rendre compte de la réalisation des objectifs et de 
l'efficience du contrat. 

Elle permet l'analyse Glu fonctionnement des services financés par la Caf. , 

Article 7 : Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf dans le cadre d'interventions 
mutualisées, procède à des contrôles sur piéces etlou sur place, pour l'ensemble des exercices 
couverts par cette convention. Ces contrôles servent à vérifier, la justification des dépenses 
effectuées. 
Le partenaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et, le cas échéant, de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, bulletins de salaires. 
comptabilité analytique, registre de présences, ressources des familles, facturation aux tamilles, 
agrément Pmi, déclaration jeunesse et sports, organigramme, état du personnel, contrats de travail. 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régu larisation des 
sommes versées. 
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Article 8 : Révision des termes de la convention 

Toute modification d'une condition ou d'une modalité d'exécution de la présente convention est 
définie d'un commun accord entre les parties et fait l'objet d'un avenant à la présente convention. 

L'avenant précise les éléments modifiés de la convention , sans que ceux-ci ne puissetlt condu ire à 
remettre en cause les objectifs définis à l'article 2. 

Article 9 : Suspension des effets de la convention 1 dénonciation de la convention 

Le non re~pect d'un des termes de la convention peut entraîner : 
- la suspension Immédiate des versements de la subvention ; 
- la dénonciation Immédiate de la convention ; 
- la récupération des sommes versées. 

Article 10 : Résiliation 

La présente convention peut être résiliée chaque année, à la date anniversaire de la prise d'effet de 
cette convention, par l'une ou l'autre des parties signataires, moyennant un préavis de trois mois 
adressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 : Règlement des litiges 

En cas de litige résultant de l'application de la présente convention, le siège de la Caf est attributif 
de juridiction. 

Article 12 : Durée et date d'effet de la convention 

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2015 et jusqu'au 31 décembre 2015. 

Il est établi un original de la présente convention pour la Caf et pour le gestionnaire cosignataire de 
la présente convention. 

Fait à Créteil. le 9 décembre 2015 

Le Directeur 
de la CAF du Val de Marne 

Robert LIGIER 

Le Maire 
de la Ville de VILLEJUIF 

Franck LE BOHELLEC 
(Cachet et signature) 
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ANNEXE 1 
Liste des pièces justificatives 

1. Pièces justificatives relatives aux porteurs de ero)et 

Associations- Mutuelles - Comités d'entreprise 

Nature de l'élément justifié Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 
1-

Existence légale - Pour les associations : récépissé de déclaration en 
Préfecture Récépissé de déclaration en Préfecture. 

- Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprise : procès~verbal des dernières 
élections constitutives. 

- Numéro SIREN 1 SIRET 

Vocation - Statuts 

- Relevé d'identité bancaire, postal ou caisse d'épargne du·-

Destinataire du paiement gestionnaire ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi 
Dailly) 

- Liste datée des membres du Conseil d'administration et du 
Capacité du contractant bureau 

Pérennité (opportunité de -Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à 
signer) l'année précédant la demande (si l'association existait en N-1) 
- ·-

Collectivités territoriales- Etablissements publics 

Nat ure de l'élément jùstifié Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 

tence légale 
-Arrêté préfectoral portant création d'un SIVU/SIVOM/EPCI/ 
Communauté de communes et détaillant le champ de 

Exis 

com_Q_étence 

Numéro SIREN 1 SIRET 

V oc at lon - Statuts pour les établissements publics de coopération 
Intercommunale (détaillant les champs de compétence) 

Des tinataire du paiement - Relevé d'identité bancaire, postal ou caisse d'épargne 
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2. Pièces justificatives relatives au p_rojet « Accueil des enfants en situation de handicap dans les 
Eaie et les Alsh» 

2.1 -Justificatifs nécessaires à la signature de la convention 

Nature de l'élément justifié 

Elément financier - Budget prévisionnel du projet 

Eléments d'activité et - Dépôt d'un formu laire de candidature décrivant le projet 

qualité du projet (contenu, objectifs, public visé, moyens humains, partenariat, 
etc.) 

2.2 Justificatifs nécessaires à la constitution des charges à payer (Fonctionnement) 

----
Nature de l'élément justifié 

Elément financier - Attestation de service fa it 

2.3 - Justificatifs nécessaires au versement de l'alde financière (Fonctionnement) 

Nature de !;élément justifié 

Elément financier 

Eléments d'activ ité et 
qualité du projet 

- Bilan financier de l'action revêtu de la signature originale de 
la personne habilitée et du cachet du gestionnaire. 
- Etat récapitulatif des dépenses signé par l'autorité 
administrative et comptable 

~ Bilan qualitatif d'activité devant entre autres contenir : 
}- l'effectivité de l'accueil correspondant au nombre total 

d'heures enfants facturées aux familles au titre de 
l'accuei l d'un enfant bénéficiaire de I'Aeeh ou d'un 
PAllié à la question du handicap; 

r la régularité de l'accueil càrrespondant au nombre 
d'heures facturées par enfant ; 

;... la nature des interventions spécialisées, leur volume 
horaire et leur rythme ; 

>- la nature du travail effectué sur le projet d'accueil ; 
r la nature des interventions el le coat des actions de 

formation déployées afin de soutenir les 
professionnel(le )s dans leurs pratiques, leur volume 
horaire et leur rythme ; 

;;. les recrutements liés à la mise en œuvre du projet 
ainsi que les coOts. 

1 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDlSSEMENT DE L'HAY -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2016 

L' an deux mille seize, le douze février, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Franck 
LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h35. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS (partie à 23h50, absente non 
représentée à partir de 02h00 pour le vote des délibérations n° 17 à 22 et le vœu), M. 
VIDAL, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, 
Mme OUCHARD, M. DUCELUER, Mme LAMBERT-DAUVERGNE (partie à 
23h40, absente pour le vote des délibérations n° 5 à 22 et le vœu), M. CAPORUSSO, 
Mme CASEL, M. MONIN, Mme THOMAS (partie à 23h30, absente pour le vote 
des délibérations n° 4 à 22 et le vœu), M. HAREL, Mme TUERAS, Mmes ARLE, 
LE BAIL, M. UPIETZ (parti à 02h30, absent pour le vote des délibérations n° 20 à 22 
et le vœu), Mme GRIVOT, MM. BOUNEGTA, MOSTACCI (parti à 02h55, 
absent pour le vote du vœu), STAGNETTO (parti à 01hOO, absent pour le vote 
des délibérations n° JI à 22 et le vœu), Mmes DUMONT-MONNET (partie à 
22h50, absente non représentée à partir de 02h55 pour le vote du vœu), BOYER (partie 
à 22h45, absente non représentée à partir de 02h30 pour le vote des délibérations n° 20 à 
22 et le vœu), MM. MILLE, BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVEUER, 
Mme HAMIDI (partie à 02h00, absente pour le vote des délibérations n° 17 à 22 et le 
vœu), M. FERREIRA-NUNES, Mmes PIDRON, CORDILLOT, M . GIRARD, 
Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT-BOTTONET, Mme LEYDIER, M. 
LAFON, Mme TAILLE-POUAN, M. BADEL, Mme KADRI, MM. 
BULCOURT, GABORIT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme GANDAIS par Mme HAMIDI (de 23h50 à 02h00) 
Mme OUCHARD par Mme ANREP-LE BAIL (jusqu 'à son arrivée à 20h50) 
M. MO NIN par Mme CASEL (à partir de 01hOO) 
M. YEBOUET par M. DUCELUER 
Mme Y APO par M. CARV ALHO 
Mme DUMONT-MONNET par M. MOSTACCI (de 22h50 à 02h55) 
Mme BOYER par M. UPIETZ (de 22h45 à 02h30) 
Mme TAILLE-POUAN par M.GIRARD (à partir de 02h30) 

ABSENTS NON REPRESENTES : néant 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

VOEU SEANCE DU 12 FEVRIER 2016 

. OBJET: VŒU POUR UN HOMMAGE À M. GEORGES MA THÉ, 
à l'initiative du groupe Communiste, Citoyen, Front de gauche 



Le professeur Georges Mathé, un pionnier de la Cancérologie médicale en France 
a contribué à la création de l'INSERM et de l'INSTITUT CANCEROLOGIE ET 
D'IMMUNOLOGIE. Il mérite hommage appuyé de notre ville. 

Dès 1961, il devient chef du service d'hématologie de l'institut Gustave-Roussy à 
Villejuif, avant de fonder l'institut de cancérologie et d'irnmunogénétique 
(ISERM-CNRS) au sein duquel il fait construire, en 1964, l'Unité Fred-Siguier de 
l'Hôpital Paul-Brousse. 

En 1960 et 61, il réalise les premières greffes de rein. En 1963, il guérit une 
première leucémie grâce à une greffe de moelle osseuse. Il développe 
1' immunothérapie. 

En 1970 et 80, Georges Mathé participe au développement de la poly 
chimiothérapie. 

Entre 1966 et 1990, il exerce en tant que professeur de cancérologie expérimentale 
de la Faculté de médecine de Paris Sud et chef du service des maladies sanguines 
et tumorale de 1 'hôpital Paul-Brousse. 

Lorsqu'apparaît l'épidémie de SIDA, il s'y intéresse en tant qu'immunothérapeute 
et hématologue. Il conçoit dès 1989 une quintuple thérapie qui limite les effets 
secondaires. 

De 1990 à 2008, Georges es Mathé est consultant à l'Hôpital suisse de Paris, à 
l'Hôpital européen de Rome, à l'Hôpital oncologique de Sofia (Bulgarie), à 
1 'Hôpital civil de Belgrade (Yougoslavie). 

Il meurt le 15 octobre 2010 dans le service qu'il avait créé, à l'Institut Fred
Siguier de l'hôpital Paul-Brousse à Villejuif. 

La réalisation du métro PARIS GRANS EXPRESS et notamment l'ARC SUD qui 
va desservir le territoire de la Vallée scientifique de la Bièvre ou se concentrent 
plusieurs établissements d'enseignements supérieur, de recherche ainsi que de 
nombreuses activités dans le domaine de la santé parmi lesquels l'Institut 
Gustave Roussy partie intégrante du pôle de compétitivité Medicen santé. Les 
tracés de lignes 14 et 15 du GRAND PARIS EXPRESS, se rejoignent sur le 
Plateau de Villejuif à proximité de 1 'Institut Gustave Roussy. 

Les nombreuses premières médicales, les hôpitaux, les centres de recherche ont 
contribué à faire de notre ville associée à la santé et à la recherche. Forte de ce 
potentiel, elle en a fait un axe fort de son développement avec les projets Campus 
Grand Parc au cœur de CDT Sciences et Santé. 



Nous proposons au Conseil Municipal et à Monsieur le Maire, en accord avec la 
famille de Georges Mathé, soit d'intervenir auprès des autorités compétentes en y 
associant la communauté scientifique, afin que la futur station de 14IGR soit 
dénommée GEORGES MA THE6PROFESSEUR DE CANCEROLOGIE, soit de 
donner le nom GEORGES MA THE à l'un des espaces publics (rue, place, etc .. . ) 
qui verront inévitablement le jour dans le projet Campus Grand Parc 

Franck LE BOHELLEC 
Maire 
gional d'Ile-de-France 

REJET, À LA MAJORITÉ 
I5 CONTRE (M LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M OBADIA, Mme OUCHARD, 

M DUCELLIER avec mandat, Mme CASEL avec mandat, Mme LE BAIL, 
Mme GRIVOT, M BOUNEGTA, M. MILLE, M BOKRETA, Mmes BERTON, ?IDRON) 

I4 POUR (Mme LOUDIERE, Mme YAPO par son mandataire, M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, MM. 
GIRARD avec mandat, LA FON, Mme DA SILVA PEREIRA, M PERILLAT-BOTTONET, 

Mme LEYDIER, M. BADEL, Mme KADRI, MM BULCOURT, GABORIT) 
7 ABSTENTIONS (M VIDAL, M. CAPORUSSO, M CARVALHO, 

M. HAREL, Mme TUERAS, Mme ARLE, LECAVELIER) 
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